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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-huitième (28e) jour

   du mois de mai :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-huit (28)

   mai deux mille sept (2007), dossier R-3535-2004,

   phase 2, demande relative à la modification de

   certaines conditions de service liées à

   l'alimentation en électricité et des frais

   afférents. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bonjour à tous pour notre dernière journée,

   c'est-à-dire pour les plaidoiries dans le dossier

   3535. Aujourd'hui, je vais, contrairement à la

   partie pour l'audition, je vais tenter de garder le

   temps de façon à ce qu'on puisse compléter tout le

   monde dans le temps qui a été convenu avec madame

   Larivière. Donc, ne soyez pas surpris si je sens

   que vous vous éloignez de votre objectif que je

   vous rappelle sur le temps qui est imparti.

           À l'égard des engagements, je crois que

   nous avons reçu tous les engagements de la part du

   Distributeur. J'ai vu celui de l'UMQ ce matin. Est-

   ce que nous avons reçu tous les engagements, Madame

   Larivière? On avait celui de Stratégies
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   énergétiques aussi. Donc, tous les engagements ont

   été remplis. Donc, je présume que, sans plus

   tarder, Maître Tremblay, la parole est à vous pour

   la plaidoirie en chef.

   PLAIDOIRIE PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci beaucoup, Monsieur le Président du banc,

   messieurs les régisseurs. Première bonne nouvelle

   du jour, je ne pense pas en avoir pour une heure

   trente finalement à plaider ce matin, à moins que

   la Régie ait plusieurs questions qui nous

   amèneraient dans ce délai-là. J'ai distribué un

   plan d'argumentation plus tôt aujourd'hui. Il n'en

   reste plus de copies. C'est déjà « sold out », je

   crois, Madame la greffière.

           Ça me fait vraiment très plaisir d'être ici

   ce matin pour cette ultime étape de cette phase 2

   qui est l'argumentation, et c'est une argumentation

   qui a pour objectif, bon, bien sûr de convaincre la

   Régie du bien-fondé des propositions du

   Distributeur et aussi d'apporter certaines

   précisions, clarifications, et mettre l'accent sur

   les éléments qui, pour le Distributeur, sont les

   plus importants dans le cadre du présent dossier.

           La phase 2 a débuté, bien, mis à part dans

   le fond la décision de la Régie, la phase 2 a
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   débuté par la demande du Distributeur qui est la

   requête phase 2 datée du vingt et un (21) mars deux

   mille sept (2007).

           Les demandes du Distributeur dans le

   présent dossier s'y retrouvent. Alors, ce qui fait

   l'objet de la demande d'approbation ou dans le

   cadre de la demande de révision, ce que le

   Distributeur demande à la Régie d'approuver. Il y a

   une série d'éléments qui sont là-dedans concernant,

   concernant une nouvelle obligation d'information au

   client qui découle d'une demande de la Régie.

           Le Distributeur a fait une proposition en

   ce sens-là qu'il demande d'approuver. L'obligation

   d'information qui couvre aussi les exigences

   techniques. Et on aura l'occasion à la fin de la

   plaidoirie de revenir sur cette notion-là, ce

   qu'elle contient, ce qu'elle ne contient pas.

           Le Distributeur demande également

   l'approbation, on le voit, là, des frais de

   déplacements inutiles, qu'on a appelé frais

   spéciaux d'intervention. Je n'élaborerai pas plus

   dans la présente plaidoirie que ce qui est dans la

   requête et ce qui est dans la preuve.

           Au niveau du coût des travaux, le

   Distributeur demande également l'approbation de
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   l'ensemble des coûts qu'il a déposés au dossier, de

   même que de la nouvelle méthode de mise à jour de

   ces coûts-là, qui est légèrement différente de

   d'autres éléments du dossier tarifaire.

           En ce qui concerne les prolongements de

   lignes souterraines, c'est un des éléments qui est

   extrêmement important pour le Distributeur, qui est

   l'utilisation de prix par bâtiment en souterrain.

   Et on verra que c'est d'ailleurs indépendant de la

   question de la répartition des coûts de souterrain

   entre le Distributeur, le requérant et, dans le

   fond entre le requérant et l'ensemble des clients.

   On élaborera plus avant sur la question dans la

   plaidoirie.

           Au niveau des modalités de paiement, encore

   une fois, un sujet important pour le Distributeur

   de maintenir les façons de faire actuelles avec

   quand même des améliorations et un meilleur

   équilibre entre le Distributeur et les clients. Et

   enfin, un article 102 modifié pour répondre aux

   préoccupations de la Régie. Ce qui me permet de

   mettre de côté le grand cartable.

           Je croyais utile en débutant cette

   plaidoirie de rappeler les grands principes qui ont

   guidé le Distributeur dans la préparation de la
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   proposition. Il y a un petit peu de redite par

   rapport à ce qu'on avait prétendu en phase 1. Mais

   c'est utile de rappeler le contexte dans lequel on

   se situe. Ce dossier de révision avait plusieurs

   objectifs qui sont importants pour le Distributeur

   et pour sa clientèle aussi parce qu'ils vont

   simplifier des règles, ils vont aussi dans le fond

   refléter cette amélioration des règles qui sont

   souhaitées par le Distributeur.

           Je rappelle qu'il y a une simplification de

   la règle elle-même. C'est sûr que, des fois, dans

   le texte, ce n'est pas si évident de voir la

   simplification. Mais l'objectif, c'est moins dans

   la rédaction d'un texte que dans l'application au

   client. Un des exemples qu'on a eu en phase 1,

   c'étaient les prix par mètre, par exemple. Alors,

   bon, il y a de la rédaction pour en parler. Mais

   pour le client, c'est très simple.

           Dans le présent dossier, au chapitre de

   l'amélioration des règles, il y a un élément qui

   est certainement très important qui est celui d'une

   nouvelle option en matière de réseau souterrain

   entre une ligne locale seulement et la deuxième

   option qui est locale et principale. Ça, c'est une

   amélioration importante qui vient réduire le coût à
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   payer pour le requérant. On l'abordera plus avant

   tout à l'heure.

           C'est également une proposition qui se veut

   cohérente. Et, bon, j'avais fait le commentaire au

   cours de l'audience. Le Distributeur invite

   beaucoup à la prudence lorsqu'on modifie les

   passages du texte. Évidemment, ce n'est pas pour

   dire qu'on ne peut rien modifier, loin de là. Mais

   si ce n'est que pour des questions de style ou de

   facilité de lecture, il faut être un petit peu plus

   prudent lorsqu'on vise à fusionner des articles,

   par exemple, ou à déplacer des articles d'une

   section à l'autre.

           Il y a une cohérence dans la proposition

   qui fait en sorte que, une cohérence qui s'appuie

   aussi sur un travail de longue haleine et d'analyse

   assez profonde. Donc, tout ça pour dire qu'il n'est

   peut-être pas souhaitable d'apporter des

   modifications simplement pour améliorer le style du

   document, comme le proposent certains intervenants.

   Dans les propositions qu'il était possible

   d'ajouter, bien, le Distributeur les a faites, les

   a apportées, et ça a été déposé à l'entrée de

   l'audience.

           Donc, on est dans un contexte où le

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                                      HQD

                         - 11 -       Me J.-O. Tremblay

   Distributeur recherche toujours de l'efficience.

   C'est valable dans le dossier tarifaire. C'est

   valable aussi dans un dossier de conditions de

   service. Les deux sont liés. On ne peut pas d'un

   côté, dans un dossier tarifaire, demander au

   Distributeur d'être efficient, de l'autre côté,

   bien, imposer toutes sortes de règles, toutes

   sortes de suivis puis toutes sortes de

   codifications qui amèneraient des coûts

   supplémentaires. Pour le Distributeur,

   l'efficience, c'est une préoccupation qui se

   reflète dans tous les dossiers qu'il dépose à la

   Régie.

           Et enfin, bien, c'est une proposition qui

   vise à établir un partage des coûts entre les

   requérants et le Distributeur, qui soit le plus

   équitable possible. Bien entendu, la Régie est

   l'ultime décideur de ce partage des coûts qui devra

   évidemment être fait dans l'intérêt public.

           Un partage des coûts qui a été réalisé

   selon le concept éprouvé du coût complet. Ce sont

   des coûts qui sont très documentés. On a vu les

   demandes de renseignements, les réponses très très,

   très détaillées. Et l'ensemble des paramètres

   également a été correctement établi. C'est la
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   preuve la plus solide qui a été administrée devant

   la Régie dans le cadre du présent dossier.

           Donc, on est effectivement dans un contexte

   où on va utiliser maintenant dans le futur, lorsque

   les conditions de service seront, les nouvelles

   seront en vigueur, on aura des prix au mètre; on

   aura la règle du cent mètres gratuit. Tout ça dans

   un contexte où on applique un concept de neutralité

   tarifaire, et également un principe d'utilisateur

   payeur. Neutralité tarifaire, utilisateur payeur,

   c'est des principes, c'est des concepts qui sont

   également à la base de la proposition du

   Distributeur.

           Le Distributeur va procéder à un exercice

   responsable de révision des conditions de service

   qui concilie l'intérêt de tous les segments des

   clientèles. Et le détail de la preuve, le détail

   des réponses écrites, le détail des réponses orales

   aussi qui ont été données aussi avec les

   engagements, je pense, illustrent la profondeur de

   la réflexion du Distributeur dans l'exercice de

   révision ou l'ultime phase de révision des

   conditions de service.

           C'est important d'avoir cette profondeur et

   cette connaissance des tenants et aboutissants de
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   l'ensemble des conséquences de modifier des

   conditions de service parce que, au lendemain de

   leur entrée en vigueur, elles s'appliqueront à

   trois point cinq millions de clients. Ce n'est pas

   une démarche d'essai et d'erreur. Donc, le

   Distributeur invite la Régie à porter une attention

   particulière à chacun des éléments de sa

   proposition dont aucun n'est laissé au hasard.

           Alors, j'arrive tout de suite dans le coeur

   du sujet au niveau d'abord des prix par bâtiment en

   souterrain. Ce qu'on a parfois appelé prix

   unitaire, mais je vais essayer de m'en tenir à

   l'expression prix par bâtiment.

   (9 h 19)

           Au cours de la phase 1, cette question a

   fait l'objet de peu de débats; même l'UMQ, qui est

   intervenue activement dans le présent dossier sur

   le maintien d'une règle prévue à l'article 53

   paragraphe 2, était intervenue de façon

   relativement discrète. Donc, peu de demandes de

   renseignements.

           On a parlé du principe de l'utilisateur

   payeur, mais surtout la Régie, dans la décision D-

   2006-116, la décision de juillet dernier, se

   déclarait insatisfaite de la proposition de prix
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   par bâtiment du Distributeur qu'elle jugeait non

   suffisamment appuyée par la preuve.

           Alors, le Distributeur a donc saisi

   l'occasion qui se trouvait à la fin de la décision,

   lorsque la Régie invitait le Distributeur à revenir

   sur tout sujet qui pouvait découler de la présente

   décision, pour présenter une preuve sur les prix

   par bâtiment très détaillée, très fouillée, très

   appuyée, qui se base sur des plans réalisés par une

   firme d'urbanistes. Et quand je parlais de détails

   au niveau des questions ou demandes de

   renseignements, je pense qu'au niveau des prix par

   bâtiment, ça illustre vraiment que le Distributeur

   avait un dossier très complet et très très fouillé.

           Le témoin monsieur Jacques Paré mentionnait

   à l'audience, lorsque questionné sur les motifs qui

   l'amenaient à revenir aussi sur les prix par

   bâtiment, c'est évident que d'une part, les prix

   par bâtiment amènent de l'efficience parce qu'on va

   pouvoir continuer à appliquer un prix unique par

   type de logement et donc à éviter deux analyses,

   hein. Une en souterrain, une en aérien, donc deux

   ingénieries, deux coûts à évaluer, puis après ça,

   bien, on fait une différence de coûts puis on

   applique ou pas des allocations.
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           Donc, le fait de ne pas avoir à effectuer

   le travail en double, pour le Distributeur c'est

   important dans le contexte des projets

   domiciliaires en souterrain.

           C'est la première raison mais l'autre

   raison, ce que disait monsieur Paré c'est qu'on

   avait l'impression qu'une portion de la proposition

   avait été moins comprise ou peut-être moins bien

   expliquée par le Distributeur parce que, d'une part

   à la page 25 de la décision partielle sur les

   principes du six (6) juillet deux mille six

   (2006)... Je vais simplement lire trois lignes de

   la décision, et je cite :

                Le prolongement souterrain est plus

                dispendieux que le prolongement aérien

                et son gain est plus individuel que

                collectif. La Régie considère donc

                qu'il ne doit pas être subventionné

                mais plutôt fondé, comme pour le

                prolongement aérien, sur le principe

                de l'utilisateur payeur.

   Et de l'avis du Distributeur, cette affirmation est

   inconciliable avec le maintien de l'article 53.2

   ou... sans parler de maintien du texte comme tel,

   du maintien de la règle prévue à 53.2.
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           Cette règle-là, rappelons-le, elle a été

   qualifiée d'une part d'anomalie par monsieur Paré,

   mais au-delà de ça c'est une règle qui a pour effet

   de transférer une portion du coût lié à

   l'implantation du réseau souterrain du requérant à

   l'ensemble de la clientèle.

           Il y a un problème d'équité certainement

   dans cet article-là puisqu'il suffit qu'une

   municipalité adopte une réglementation de zonage en

   souterrain pour faire assumer en grande partie le

   prix de ce réseau souterrain là par, non pas par

   l'ensemble des citoyens de cette municipalité, mais

   par l'ensemble des clients du Distributeur, y

   compris ceux qui ne bénéficient pas d'un réseau

   souterrain.

           C'est également une anomalie puisque seuls

   les clients résidentiels, et c'est principalement

   les promoteurs mais on peut dire les clients

   résidentiels bénéficient de cette anomalie-là.

   Donc, il y a un problème d'équité entre les clients

   des différentes régions mais il y a aussi un

   problème d'équité entre les différentes catégories

   de clientèles. Il n'y a aucune raison pour laquelle

   le souterrain devrait être payé pour des

   développements domiciliaires, mais non pour des

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                                      HQD

                         - 17 -       Me J.-O. Tremblay

   entreprises.

           Les clients commerciaux et institutionnels,

   eux, paient la totalité du coût différentiel. Le

   souterrain, il est considéré toujours comme une

   option, et son prix est toujours non remboursable,

   évidemment mis à part la question du réseau de

   référence en souterrain. Il y a une seule exception

   à ça, c'est l'article 53.2 et le Distributeur

   propose d'abolir cette règle-là.

           Il faut comprendre aussi que l'article

   53.2, et c'est un argument subsidiaire, même s'il

   était maintenu par la Régie, les prix par bâtiment,

   eux, demeureraient toujours valides. Bien sûr, il y

   aurait des ajustements à faire, des calculs à

   reconsidérer puis on peut penser qu'il y aurait

   deux prix, deux grilles de prix pour les bâtiments

   en souterrain; mais c'est deux concepts qui sont

   indépendants l'un de l'autre. Alors, que l'on

   maintienne ou non la subvention du réseau

   souterrain n'influe pas sur le maintien ou non des

   prix... bien, n'influe pas sur l'approbation des

   prix par bâtiment.

           J'abordais en introduction la question de

   la nouvelle option, qui permettait, on peut peut-

   être le dire, de favoriser le réseau souterrain et
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   de donner plus de flexibilité aussi aux

   municipalités dans l'aménagement du territoire. À

   titre d'exemple les prix pour les maisons

   unifamiliales sont beaucoup plus faibles, hein,

   c'est mille trois cents dollars (1300  $) pour

   l'option « Ligne locale seulement » par rapport à

   quatre mille dollars (4000 $) pour la ligne locale

   et principale. Donc, c'est une option qui est

   importante et qui, on peut le penser, donnera lieu

   à des développements intéressants dans les

   municipalités qui souhaitent promouvoir le réseau

   souterrain.

           Dans le fond, cette proposition-là elle

   donne les outils aux municipalités pour faire en

   sorte que le réseau souterrain soit développé, mais

   avec une portion locale seulement. Donc, oui, il y

   aura une portion principale sans transformation.

           Ça nécessiterait évidemment une

   collaboration ou des discussions entre les

   promoteurs et les municipalités, c'est évident,

   mais les Conditions de service ne peuvent aller

   jusqu'à ce niveau de détail.

           Alors, maintenant en ce qui concerne la

   provision pour réinvestissement en fin de vie

   utile. Le Distributeur donne suite à la demande de

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                                      HQD

                         - 19 -       Me J.-O. Tremblay

   la Régie, qui était de réintroduire cette

   provision, puisque, et le motif invoqué par la

   Régie, je l'ai dit tout à l'heure, c'était celui du

   gain individuel plutôt que collectif.

           Donc, cette provision-là a été établie,

   bon, sur la base des meilleures hypothèses

   concernant la durée de vie des équipements; on a

   parlé de durée de vie comptable, durée de vie

   technique. Je pense que la réponse de madame Groulx

   était très claire à cet effet-là. On a parlé aussi

   du taux d'inflation, mais concernant la provision

   pour réinvestissement aux fins de vie utile, les

   chiffres et les calculs du Distributeur, ils ont

   fait l'objet de questionnements, ils ont fait

   l'objet de demandes de renseignements. Et les

   réponses fournies par le Distributeur étaient

   précises et détaillées.

           Concernant plus spécifiquement le taux

   d'inflation. Alors, c'est un taux qui va servir à

   évaluer le coût de reconstruction dans trente (30)

   ans, hein, c'est un coût prospectif. On l'utilise

   pour le futur et non pas pour le passé. Le

   Distributeur a pris en compte, pour établir son

   taux d'inflation de deux pour cent (2 %) spécifique

   pour le réseau souterrain, les coûts des matériaux,
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   de ce qu'il prévoit comme augmentation du coût des

   matériaux, de ce qu'il prévoit comme augmentation

   des coûts de main-d'oeuvre qui découlent des

   conventions collectives des employés du

   Distributeur.

           Le Distributeur croit qu'il s'agit de la

   meilleure prévision du taux d'inflation. Alors, on

   a d'un côté le Distributeur qui s'appuie sur son

   expérience, sur sa connaissance intime de

   l'évolution des prix par bâtiment ou... pas des

   prix par bâtiment mais des coûts de construction ou

   de reconstruction du réseau souterrain, et de

   l'autre côté, bien, on a un témoin qui a été

   reconnu comme expert, monsieur Paradis, qui propose

   un taux de un pour cent (1 %) basé sur un

   historique canadien. On comprend que c'est

   l'historique des cinq dernières années qui va

   s'appliquer pour les trente (30) prochaines années,

   qui ne fait aussi aucune distinction entre la

   construction d'un réseau aérien et la construction

   d'un réseau souterrain. Ce n'est pas un aspect qui

   a été examiné par monsieur Paradis.

           Alors, c'est un jugement qu'il porte mais

   c'est un jugement qui est très superficiel, qui

   dénote une absence de connaissance du domaine de la
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   construction d'un réseau souterrain et de

   l'évolution des prix.

   (9 h 28)

           Concernant le coût des travaux, tel que

   demandé par la Régie, le Distributeur a fourni de

   plus amples détails sur les calculs qu'il fait du

   coût des travaux. Et là, on a toute la panoplie des

   nouveaux prix et coûts, prix par mètre en aérien,

   prix par bâtiment en souterrain, on a de nouveaux

   prix de travaux, ce qu'on appelait coûts unitaires,

   maintenant, pour se comprendre, on les appelle prix

   de travaux en souterrain, prix de travaux en

   aérien; le coût de la main-d'oeuvre, le coût des

   matériaux et la ventilation des différents

   pourcentages de frais qui apparaissent à la grille

   de l'annexe 7 des Conditions de service.

           Au-delà de ces détails de calcul,

   l'objectif du Distributeur, ce n'est pas

   nécessairement d'arriver à un prix au sou près,

   c'est d'arriver à un montant qui reflète un partage

   équitable des coûts. Je l'ai dit, c'est un principe

   fondamental de la proposition du Distributeur, ce

   que ça vise à faire dans le fond, c'est de donner

   une bonne indication du coût qui doit être assumé

   par un requérant individuel et du coût qui doit

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                                      HQD

                         - 22 -       Me J.-O. Tremblay

   être assumé par l'ensemble de la clientèle.

           Alors l'important, ce n'est pas d'avoir le

   troisième chiffre après la virgule, c'est d'avoir

   un bon signal de coût, c'est d'avoir des prix qui

   sont, qui font un partage juste.

           Et c'est un vrai partage parce que

   lorsqu'un coût est facturé au requérant, il n'est

   pas payé par l'ensemble de la clientèle, il n'y a

   pas de double comptage ou de double

   comptabilisation de coûts. Et, évidemment,

   l'inverse est également vrai, ce qui n'est pas

   facturé au requérant doit l'être, par ailleurs, à

   l'ensemble de la clientèle - rien ne se perd, rien

   ne se crée. Et ce partage des coûts, bien, il a été

   établi sur la base de la meilleure information

   disponible.

           Maintenant, en ce qui concerne l'échéancier

   de réalisation des travaux. J'ai intitulé la

   section 4.1 « Un équilibre dans la mission du

   Distributeur », ça fait un peu présentation

   commerciale. Mais ce que je voulais illustrer par

   là, c'est que le Distributeur, lui, a l'obligation

   de desservir, donc a l'obligation de raccorder les

   nouveaux clients, a l'obligation de rétablir le

   service après les pannes, d'entretenir, de
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   reconstruire le réseau, de répondre aux demandes de

   la Sécurité civile, d'interrompre tel ou tel

   quartier à tel ou tel moment, de rénover son

   réseau. Bon, par exemple, en souterrain, on le

   sait, c'est des travaux qui sont longs, qui sont

   complexes également et qui sont très coûteux.

           Ce que le Distributeur fait, c'est un

   équilibre entre toutes ces actions-là qu'il doit

   poser au quotidien. Alors raccorder les nouveaux

   clients, c'est important mais, évidemment, ce n'est

   pas la seule considération dont le Distributeur

   tient compte lorsqu'il gère ses équipes, on n'a pas

   un nombre d'employés suffisant pour gérer la pointe

   de demande de raccordement à tout moment, je pense

   que la Régie, évidemment, ne s'attend pas à ça.

           Donc il y a un arbitrage à faire, à un

   moment donné, entre un délai qui pourrait être subi

   par un client pour se voir raccordé ou pour être

   rétabli après les pannes. Donc le Distributeur,

   lui, avec son expérience, prétend qu'il atteint le

   meilleur équilibre possible dans ces domaines-là.

           Au niveau du fonctionnement actuel, pour un

   client qui souhaite obtenir l'électricité pour une

   première fois pour un bâtiment, il y a une demande

   d'alimentation qui est transmise par un
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   électricien. J'aborde tout de suite la question :

   pourquoi un électricien? La Régie n'est certes pas

   sans savoir que le Distributeur n'a pas le droit de

   raccorder une installation électrique si les

   travaux n'ont pas été exécutés par un titulaire de

   licence au sens de la Loi sur le bâtiment, c'est

   l'article 24. Et un titulaire de licence, c'est

   généralement un électricien.

           Donc l'électricien, son rôle est important,

   c'est un acteur obligatoire dans un dossier de

   raccordement. Si le Distributeur n'exigeait pas la

   preuve que l'électricien a fait les travaux, il

   pourrait éventuellement contrevenir à la Loi sur le

   bâtiment.

           Les électriciens, ce sont des partenaires

   du Distributeur, notamment en efficacité

   énergétique, on en a discuté abondamment. Et

   c'était un peu désolant que Option consommateurs

   vienne devant vous pour dénigrer le travail des

   électriciens. C'est bon en efficacité énergétique

   mais ah! tout d'un coup, ce n'est plus bon en

   matière de raccordement.

           Donc on reçoit une demande d'alimentation

   par un électricien. Les délais sont respectés à

   quatre-vingt-douze pour cent (92 %), incluant les
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   raccordements simples dans les délais, dont on a

   abondamment discuté, de sept à dix jours. Le suivi

   des dates de raccordement prévu est affiché sur le

   site Internet, disponible à tous les électriciens.

   Ce qui n'empêche pas les électriciens, ou même les

   clients, de s'informer par téléphone auprès du

   Distributeur, directement, des délais prévus dans

   l'alimentation d'un bâtiment en particulier. Ça,

   c'est le fonctionnement actuel.

           On a parlé de codification, de cible aussi,

   de ces délais cibles de sept à dix jours. Alors ce

   que les gens me disaient, c'est que si on

   respectait la cible à cent pour cent (100 %), bien,

   la cible, elle ne serait plus très bonne, il

   faudrait l'augmenter, parce qu'une cible, c'est un

   objectif qu'on se donne de performance, d'atteindre

   un objectif de X pour cent, ou de cent pour cent

   (100 %) ultimement, de respect d'un délai qu'on se

   fixe.

           Ça n'est pas une condition de service, une

   cible, c'est de l'ordre de la gestion, c'est de

   l'ordre d'indicateur de performance. Ça résulte

   d'un arbitrage qui est fait entre les différentes

   missions du Distributeur, ce que j'ai dit tout à

   l'heure, au niveau des pannes, par exemple,

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                                      HQD

                         - 26 -       Me J.-O. Tremblay

   raccorder les pannes versus raccorder les nouveaux

   clients. Le Distributeur s'oppose à toute

   codification des délais de raccordement.

           D'une part, aucune proposition n'a été mise

   sur la table autre que de codifier des cibles, ce

   qui, dans mon esprit, est un non-sens. On n'a

   aucune proposition et surtout, on n'a aucune

   évaluation des impacts de mettre en oeuvre telle ou

   telle proposition, tel ou tel délai. Parce que

   c'est évident que s'il y a une obligation de

   raccorder dans un délai donné qui est faite au

   Distributeur, les moyens requis seront mis en

   oeuvre pour atteindre cet objectif-là, et la

   conséquence qui en découle, c'est qu'il y a des

   coûts supplémentaires. Alors que, dans le fond, ces

   indicateurs-là de performance au niveau des délais

   de raccordement sont déjà suivis dans le dossier

   tarifaire, on en a déposé, je pense, un extrait

   dans le dossier 3610.

           On n'a aucune preuve, par ailleurs, d'un

   besoin de venir corriger une situation, les clients

   ne sont pas venus devant vous prétendre que les

   délais étaient exagérément longs, ou

   insatisfaisants; on n'a aucun commentaire là-

   dessus. Si on codifie une obligation, et non pas
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   une cible, j'entends bien, si on devait ultimement

   codifier un délai, bien, on se retrouve avec plus

   de structures, avec plus de coûts, avec plus de

   lourdeur, avec plus de suivis, avec, évidemment,

   moins d'efficience.

           Et on peut même penser à plus de délais

   pour les clients. L'incitatif du Distributeur pour

   raccorder ses clients rapidement, ce n'est pas une

   éventuelle date pour communiquer avec un client ou

   une éventuelle date cible de raccordement, c'est la

   satisfaction de sa clientèle. Le Distributeur,

   c'est une entreprise de services, il vise à

   satisfaire ses clients. Et il met donc les moyens

   nécessaires en oeuvre pour atteindre ces objectifs-

   là. Et si ce n'était pas le cas, bien, peut-on

   penser que les consommateurs n'auraient pas été

   muets sur la question, comme dans le présent

   dossier.

           Je suis maintenant dans l'« Information à

   fournir au client ». Le Distributeur donne suite à

   la demande de la Régie de codifier une obligation

   d'information. Et c'est une avancée majeure, c'est

   un article majeur en termes d'information. On sait

   que, dans le passé, l'actuel article 2.2

   mentionnait simplement que le Distributeur informe
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   ses clients quant aux présentes conditions de

   service. Alors là, on va beaucoup, beaucoup plus

   loin, c'est une obligation qui est très musclée.

           Ce n'est pas un texte qui est dogmatique,

   évidemment, parce que la préoccupation

   d'efficience, elle est là quand même du côté du

   Distributeur, on ne va pas informer le client dans

   tous les cas. C'est vrai, il y a une exception :

   lorsque les frais facturés sont inférieurs ou égaux

   aux frais de mise sous tension.

           Mis à part cette exception, sur laquelle je

   reviendrai dans quelques instants, cet article-là

   démontre la préoccupation du Distributeur de ne

   faire aucun compromis pour que les clients aient

   droit à une information complète. C'est une

   proposition qui, dans les circonstances, est

   efficiente, qui est respectueuse du client, qui est

   respectueuse des électriciens aussi, respectueuse

   du mandat donné par un client à son électricien,

   une relation contractuelle dans laquelle le

   Distributeur n'a pas à s'ingérer. C'est important

   de respecter les façons de faire choisies par les

   clients.

           Et c'est à l'électricien, d'ailleurs, qu'il

   est opportun ou qu'il est pertinent de transmettre
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   de l'information en matière de raccordement. Puis

   c'est normal, le client mandate un spécialiste pour

   l'aider à obtenir le service d'électricité puis à

   s'assurer d'être conforme, oui au Livre bleu mais

   aussi au Code de l'électricité, à toute la

   réglementation obligatoire qui existe sur le sujet.

   Au-delà de ça, je pense que la preuve a démontré

   clairement qu'il y avait peu d'applications pour

   les clients résidentiels, j'entends les clients

   comme vous et moi qui ont une maison à raccorder.

           Alors pourquoi est-ce que l'article et,

   pourquoi est-ce que l'obligation d'information,

   dans le fond, ne s'appliquent pas lorsque seuls les

   frais de mise sous tension sont facturés? Bien,

   monsieur Jacques Paré l'a mentionné : les frais

   vont s'appliquer essentiellement dans trois

   situations, l'achat d'une maison neuve par un

   client, ou c'est peut-être même la construction

   d'une maison neuve par un promoteur; les

   changements d'entrée électrique, on peut penser, on

   a eu des dossiers devant la Régie, des

   « grossissements », je ne sais pas si c'est le bon

   terme, là, mais des entrées que l'on augmente, dont

   on augmente la capacité, au lieu de cent ampères

   (100 A), ça devient deux cents ampères (200 A)
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   alors à ce moment-là, oui, il y a un frais de mise

   sous tension, des frais de mise sous tension qui

   sont appliqués, mais ça fait suite à des

   rénovations très coûteuses, ça, pour le client.

           Il y a également les déplacements de

   branchement, par exemple suite à l'installation

   d'une piscine. Je pense qu'il serait déraisonnable

   de prétendre que des frais de mise sous tension de

   deux cent vingt dollars (220 $), ou même de deux

   cent quatre-vingt-trois dollars (283 $), qui est le

   montant de la phase 1, il serait déraisonnable de

   prétendre que c'est un intrant dans la décision du

   client d'acheter une maison, de procéder à des

   rénovations ou d'installer des équipements

   supplémentaires sur sa propriété.

           Le Distributeur s'appuie sur sa

   connaissance des besoins de sa clientèle dans

   l'élaboration de cette obligation-là. Et même,

   Option consommateurs, qui, dans le fond, prône une

   approche dogmatique de l'obligation d'information

   sans égard aux besoins, n'a aucune preuve comme

   quoi les clients souhaitent recevoir des exigences

   techniques lorsqu'ils achètent une maison. Madame

   Romanelli me l'a dit : elle n'a pas consulté de

   clients pour proposer, pour faire ces propositions.
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   9 h 42

           C'est donc du côté d'Option

   Consommateurs... Ici, c'est une obligation

   d'informations désincarnée qui n'apporte pas les

   nuances qui s'imposent, qui engendre des coûts

   inutiles pour les clients et possiblement des

   délais aussi.

           Donc, le Distributeur est fier de la

   proposition qu'il présente relativement à

   l'obligation d'informations. C'est une obligation

   importante qui va dans le sens souhaité par la

   Régie d'assurer un équilibre entre les obligations

   des clients ou des requérants et de celles du

   Distributeur.

           Autre sujet maintenant qui est celui des

   modalités de paiement. Dans sa décision en phase 1,

   la Régie invitait le Distributeur soit à bonifier

   sa preuve relativement à un besoin de réclamer le

   paiement du coût des travaux avant la réalisation

   de ces travaux-là ou de proposer, à ce moment-là,

   une situation alternative, de faire une proposition

   alternative.

           D'entrée de jeu, il est important de

   préciser que l'ensemble des règles ont été

   améliorées pour tous les clients. Pour les clients
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   résidentiels, ça veut dire avoir la possibilité de

   payer sur cinq ans tous les dossiers de

   prolongement de réseau. La règle du mille dollars

   (1 000 $) qu'on connaissait avant a été abrogée, de

   sorte que maintenant peu importe le coût du

   prolongement de réseau, le client est admissible à

   un paiement sur cinq ans.

           Au niveau des clients commerciaux ou CII,

   l'amélioration consiste en le versement de la

   pleine allocation dès la signature de l'entente au

   lieu d'avoir à faire, comme à l'heure actuelle, un

   suivi sur cinq ans et une conciliation de la

   puissance, la consommation versus le paiement... le

   paiement annuel du client. Ça, c'est un avantage

   pour les clients commerciaux.

           Donc, faciliter, le Distributeur facilite

   la vie de ses clients par ces propositions. Mais,

   outre ça, on a mis en preuve dans le dossier que le

   paiement à l'avance, c'est une pratique de

   l'industrie.

           La FCEI a questionné le Distributeur sur

   justement le balisage qu'elle avait fait de ces

   questions-là. Mais, ça pose dans mon esprit

   toujours les mêmes questions ces fameux balisages.

   Lorsque le Distributeur est dans l'industrie, bien,
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   on vient dire que ce sont tous des monopoles puis

   ce sont des pratiques qui ne sont pas justifiées.

   Et si le Distributeur est seul à faire... est seul

   à faire une pratique, ah! bien là, c'est pas

   justifié puisque le Distributeur est le seul à le

   faire. Alors, je ne sais plus trop quel argument on

   peut tirer du balisage.

           D'un autre côté, j'ai Option Consommateurs

   en réponse à une question qui me dit « on n'a fait

   aucun balisage, c'est une question spécifique au

   Québec ». Bon. Alors, ce que ça peut donner, c'est

   peut-être une vue d'ensemble à la Régie de ce qui

   se fait dans les autres juridictions, mais sans

   plus.

           Le paiement avant le début des travaux, le

   principal objectif, c'est d'éviter une dépense de

   mauvaise créance et d'éviter des coûts de gestion.

           Aussi, le Distributeur a dit que... a mis

   en preuve plutôt que le montant exigé du client

   lors de la signature de l'entente, le montant qu'il

   doit payer avant le début du coût des travaux,

   c'est pas la totalité de ce que ça coûte bâtir le

   réseau. On déduit immédiatement l'allocation. Donc,

   ce que le client a à payer, ce n'est qu'une

   portion, une portion qui est parfois très faible en
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   pourcentage par rapport à ce que le Distributeur

   doit, lui, investir immédiatement avant même que le

   client ne verse un sou.

           Alors, compte tenu de cet assouplissement à

   des règles favorable aux clients, le Distributeur

   est d'avis que sa proposition de maintenir un

   paiement du coût de la... dans le fond, c'est pas

   le paiement du coût des travaux, c'est le paiement

   de la contribution du client lors de la signature

   de l'entente, donc avant la réalisation des

   travaux, elle est raisonnable.

           On a parlé que le Distributeur est en

   situation de monopole et donc il pouvait imposer

   les conditions de son choix. Alors, au-delà de dire

   que le Distributeur est réglementé maintenant par

   des conditions de service fixées par la Régie, il

   faut comprendre que, oui, il y a un territoire

   exclusif pour le distributeur d'électricité qui

   fait en sorte qu'il a l'obligation de desservir ses

   clients aussi. Le Distributeur ne choisit pas ses

   clients. Tous sont admissibles au paiement par

   versements, solvable ou non. Les nouvelles

   modalités de paiement vont s'appliquer à tout le

   monde sans distinction.

           Alors, on pense qu'il est raisonnable dans
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   un contexte comme celui-là d'exiger au moins, de la

   part du client, le paiement de sa contribution

   avant le début des travaux.

           J'en suis maintenant à la clause

   d'exonération de responsabilité. C'est un sujet qui

   a été ajouté au dossier de la phase 1 suite à une

   demande de la FCEI qui se questionnait sur la

   conformité à la jurisprudence québécoise, celle de

   la Cour d'appel, on le sait, dans la décision

   Kruger.

           Alors, le Distributeur a proposé un texte à

   la Régie qui supprimait la mention de

   responsabilité contractuelle ou extra-

   contractuelle. Dans sa décision de la phase 1,

   année deux mille six (2006) 116, la Régie

   considérait que cette proposition du Distributeur

   ne rencontrait pas les critères de la

   jurisprudence. Alors, dans la phase 2 on est revenu

   après avoir fait une nouvelle analyse plus en

   profondeur de cette question, on est revenu avec

   une proposition qui cette fois respecte

   intégralement la jurisprudence de la Cour d'appel.

           La clause d'exonération de responsabilité a

   été limitée par la Cour d'appel non seulement aux

   questions contractuelles plutôt qu'extra-

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                                      HQD

                         - 36 -       Me J.-O. Tremblay

   contractuelles, mais même à l'intérieur de la

   relation contractuelle, elle est limitée dorénavant

   à la stricte livraison d'électricité. Donc, des

   exemples comme... de cas comme ce qui s'est produit

   dans le dossier Kruger, à savoir un incendie causé

   par la chute... par la fuite d'huile d'un

   transformateur, ce n'est pas lié ça à la livraison

   d'électricité. Ce n'est pas lié au service

   d'électricité. C'est plutôt lié à la présence

   d'équipements. Alors, un transformateur qui coule

   et qui cause un incendie, une chute de conducteur

   sur une voiture, par exemple, ce n'est donc plus

   reflété dans le texte.

           On peut penser que c'était déjà exclu de

   par la jurisprudence, mais le Distributeur dans sa

   proposition vient le préciser par le retrait des

   questions relatives aux bris d'équipements.

           Ce qui est maintenant contenu dans la

   clause d'exonération de responsabilité, c'est donc,

   dans le cadre, oui, de la livraison

   d'électricité... la livraison d'électricité aux

   clients, on va parler de tension, on va parler de

   fréquence. Donc, les pertes, les chutes de tension,

   les variations de tension, les interruptions de

   service planifiées ou non planifiées, les pannes,
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   tout défaut de fournir de l'électricité, tout ça

   est dans la stricte relation de fourniture

   d'électricité et ça respecte le cadre prévue par la

   Cour d'appel dans le dossier Kruger.

           Mais, dans sa décision en phase 1, la Régie

   mentionnait également qu'elle considérait l'article

   toujours trop large eu égard non seulement à la

   jurisprudence, mais aussi à la preuve au dossier et

   aux pratiques commerciales du Distributeur.

           Alors, pourtant, compte tenu de l'objectif

   initial qui était simplement de vérifier la

   conformité de l'article à la jurisprudence, le

   Distributeur évidemment n'avait pas à administrer

   de preuve quant à la nécessité de conserver un

   article 102 et n'avait pas à administrer de preuve

   particulière relativement à ses pratiques

   commerciales.

           Le dossier a mis en lumière l'existence

   d'un document qui est aujourd'hui abrogé, comme l'a

   dit monsieur Jacques Paré, pouvait laisser croire à

   une indemnisation automatique des clients en cas de

   variation de tension qui ne constituerait pas, par

   ailleurs, une faute lourde. Alors, cette pratique-

   là, elle a été abrogée puisque... puisque le texte

   ne reflétait pas ce que le Distributeur réalise
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   dans les faits.

           Je vois que je suis en train d'anticiper

   sur mon plan. Je vais quand même terminer la

   question de mon point 7.2 qui est l'exonération de

   responsabilité et la livraison en régime permanent.

           Cette question-là a fait l'objet d'un

   certain débat en contre-interrogatoire. Ce que le

   Distributeur vise à faire, ce n'est pas une

   extension au régime permanent. C'est d'en faire une

   véritable clause d'exonération de responsabilité

   qui n'est pas liée à l'application de normes, qui

   est liée à la question de faute, de faute lourde ou

   de faute intentionnelle.

           On le sait, la jurisprudence nous enseigne

   que le fait de respecter une norme ne vient pas

   garantir par ailleurs qu'il n'y a pas une faute qui

   est commise. Donc, on peut respecter une norme et

   être fautif quand même. On peut violer une norme,

   mais ne pas avoir commis de faute par ailleurs. Le

   respect de la norme, ce n'est pas le critère qui va

   nous guider dans la question de responsabilité.

   C'est la question de la faute.

           Alors, dans chaque dossier de

   responsabilité qui serait ultimement soumis aux

   tribunaux, bien, le tribunal aura à se poser la
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   question : dans cette situation donnée, y a-t-il eu

   commission d'une faute lourde ou d'une faute

   intentionnelle. Que la tension en régime permanent

   a été respectée, que la norme de l'ACNOR... de la

   CSA, pardon, a été respectée ou non, c'est plus ou

   moins pertinent. Ça peut être une indication.

           Mais, comme je viens de le dire, le seul

   respect des plages de l'ACNOR sur une période

   d'intégration de dix (10) minutes n'est pas

   nécessairement une garantie d'immunité pour le

   Distributeur. On parle d'une analyse au cas le cas

   qui sera faite dans chaque dossier de

   responsabilité par le tribunal.

           Donc, cette proposition du Distributeur qui

   est de retirer certains pans de l'article 102, ça

   simplifie la règle. On n'en a qu'une seule. Et on

   se concentre sur le véritable objet de la clause

   qui est l'exonération de responsabilité et non pas

   le respect de normes.

   (9 h 53)

           J'en étais à mon point 7.3 qui était

   l'application de la clause par le Distributeur. Ce

   qui est important pour le Distributeur, là, c'est

   vraiment, et lorsqu'on parlait d'abolition de la

   pratique commerciale, c'est vraiment d'établir
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   clairement que la règle de 102, elle est appliquée.

   C'est la règle qui s'applique dans le traitement

   des réclamations qui sont faites au Distributeur.

   Donc, quand il y a une réclamation qui découle

   d'une variation de tension, il n'y a pas de

   compensation monétaire.

           Évidemment, traiter des réclamations vient

   avec un coût. L'exemple de monsieur Levasseur,

   l'anecdote qu'il racontait relativement au client

   qui se plaignait d'interruptions de service lorsque

   la ligne voisine déclenchait, vient illustrer que

   l'enquête est parfois coûteuse et longue,

   simplement d'identifier les causes de variation de

   tension X, Y ou Z pour savoir s'il y a eu une faute

   ou s'il n'y a pas eu de faute, ou s'il y a une

   faute lourde ou absence de faute lourde.

           Juste cette étape d'enquête peut être

   longue et coûteuse. Ajoutons à ça les frais de

   représentation devant les tribunaux. Lorsqu'on est

   devant la Cour du Québec, la Cour supérieure, c'est

   par des avocats. Non seulement, il y a le rôle de

   l'avocat, mais il y a toute la préparation du

   dossier. Puis même devant la Cour des petites

   créances, il y a de la préparation, il y a des

   journées à la cour pour des représentants non
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   avocats d'Hydro-Québec, de même que les principaux

   témoins qui sont appelés à intervenir dans ces

   dossiers-là. Il y a un coût au traitement d'une

   réclamation.

           Et dans sa gestion de manière à éviter ou à

   assurer un équilibre entre le versement d'indemnité

   puis le fait d'engager des coûts disproportionnés,

   bien, le Distributeur réalise cet équilibre-là dans

   sa gestion au jour le jour des réclamations. C'est

   une pratique responsable. Je ne pense pas que la

   Régie s'attende à ce que le Distributeur conteste

   en cour chacune des réclamations de cent dollars

   qui lui sont faites, qui lui est faite.

           Monsieur Paré mentionnait également que

   l'examen de ce document-là a été l'occasion pour le

   Distributeur d'assurer plus de rigueur dans le

   traitement des réclamations. Ce que le témoin a

   appelé un certain resserrement. Et c'est un

   bénéfice accessoire d'avoir examiné la question

   dans le cadre du présent dossier.

           Deux parallèles en ce sens-là que je

   jugeais important de faire en ce qui concerne la

   gestion des réclamations par rapport au respect des

   conditions de service, les parallèles concernent le

   recouvrement et la conciliation. Parce que la Régie
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   dans sa décision sur la phase 1 est même allée

   jusqu'à dire que, la façon dont le Distributeur

   gère les réclamations est contraire aux conditions

   de service. Alors, j'espère être capable de vous

   convaincre que ce n'est pas le cas, qu'on n'est pas

   dans la contravention aux conditions de service,

   mais on est à un autre niveau, à un niveau de

   gestion.

           Par ailleurs, c'est évident que si la

   pratique avait été, la pratique sur le terrain

   avait été identique à celle prévue dans le document

   qui a été produit au dossier de la Régie en phase

   1, la fameuse pratique commerciale, c'est évident

   qu'on aurait eu un problème à ce moment-là, puis la

   Régie pouvait légitimement se questionner sur

   l'adaptation de l'article 102. Mais la preuve

   démontre que ce n'est pas le cas. Il n'y a pas

   d'indemnisation automatique. Loin de là. On parle

   d'analyse au cas le cas.

           Bon. Alors, cela dit, premier parallèle,

   les activités de recouvrement du Distributeur. On

   le sait, dans les Conditions de service, il y a une

   obligation pour les clients de payer leur facture

   dans les vingt et un (21) jours de la date

   d'émission. Tous les clients ne paient pas leur
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   facture dans les vingt et un (21) jours.

           Mais tous ces clients en défaut-là ne

   reçoivent pas le vingt-deuxième jour un avis de

   retard puis quinze (15) jours suivants un avis

   d'interruption de service, puis l'interruption de

   service automatique après ces délais-là. Tous les

   clients qui ne paient pas ne sont pas poursuivis en

   justice par le Distributeur.

           Le Distributeur gère son recouvrement.

   Comme le Distributeur gère ses réclamations. Il y a

   une évaluation de solvabilité qui est faite avant

   de poursuivre un client. Est-ce que c'est parce que

   tous les clients ne sont pas, ne voient pas leur

   service interrompu, bien disons tous les clients en

   défaut ne voient pas leur service interrompu ou ne

   se voient pas poursuivre devant les tribunaux,

   qu'il faut abolir la nécessité de payer les

   factures dans les vingt et un (21) jours, ou la

   modifier?

           Je pense que poser la question, c'est y

   répondre. C'est la même chose en conciliation. Et

   c'est peut-être même plus clair encore en matière

   de conciliation, en matière de plaintes, parce que

   c'est un processus, lui, qui est même prévu à la

   Loi. Dans un processus... bien, c'est prévu à la
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   Loi et en pratique, la Régie nomme et rémunère une

   conciliatrice pour entendre des dossiers de

   plaintes. Principalement, je crois que le volume

   est du côté du Distributeur.

           C'est un processus très intéressant pour y

   avoir participé moi-même à une occasion, où c'est

   la nature de la conciliation, on délaisse le côté

   strictement juridique des choses. On se concentre

   plutôt sur l'intérêt des parties. On délaisse, oui,

   le côté juridique, mais évidemment le texte de

   Conditions de service, pour se concentrer aussi sur

   la relation commerciale entre les parties sur leurs

   intérêts.

           Est-ce qu'on doit abolir la conciliation ou

   ne plus y participer à ce moment-là parce qu'il est

   possible qu'un règlement intervienne ou le

   Distributeur annule les frais d'administration ou

   réduise le montant d'un dépôt? Je ne pense pas. Je

   pense que les vertus de la conciliation vont bien

   au-delà de ça. Et ce n'est pas des contraventions,

   encore une fois, aux Conditions de service. Régler

   des dossiers hors cour, je n'ai jamais considéré

   que ça constituait une violation des Conditions de

   service.

           Donc, tout ça pour dire que l'article 102,
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   c'est une clause nécessaire à la poursuite des

   activités du Distributeur, qui est dans l'intérêt

   de l'ensemble des clients, là. Obliger le

   Distributeur à payer des millions de dollars en

   réclamation par année, j'ai bien entendu le témoin

   d'Option consommateurs sur ce sujet-là, mais il y a

   un autre pan qu'on oubliait, c'est que cette

   facture-là, il y a quelqu'un qui va la payer au

   bout de la ligne. Rien ne se perd rien ne se crée.

   Si le Distributeur doit verser des compensations,

   bien, c'est l'ensemble de la clientèle qui va avoir

   à l'assumer. C'est un aspect que les intervenants

   n'ont pas abordé.

           Maintenant, en ce qui concerne... Bien, ça,

   c'était dans le fond, je viens de brosser un

   portrait des principaux éléments de la proposition

   du Distributeur dont il demande l'approbation à la

   Régie.

           En cours de route se sont ajoutés d'autres

   sujets. J'en ai noté trois. Vous allez le voir au

   plan d'argumentation : les exigences techniques, la

   qualité de l'onde et les sanctions.

           Bon. D'abord, sur les exigences techniques,

   ça découle de la phase 1, la Régie dans sa décision

   qui créait la phase 2 ajoutait le sujet précis des
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   exigences techniques et demandait au Distributeur

   de compléter sa preuve en déposant notamment une

   liste des exigences techniques qui pouvaient

   s'appliquer.

           Pour ce qui concerne par ailleurs la

   qualité de l'onde et les sanctions aux manquements

   aux Conditions de service, ce sont deux sujets qui

   se sont ajoutés dans la décision procédurale de la

   Régie du vingt-sept (27) mars deux mille sept

   (2007). Et la Régie n'invitait pas le Distributeur

   à compléter sa preuve, la Régie invitait plutôt les

   consommateurs à faire part de leurs préoccupations

   sur le sujet.

           Le Distributeur a pris connaissance de la

   preuve des intervenants pour constater qu'il n'y

   avait aucune préoccupation; il n'y avait aucune

   proposition sur la qualité de l'onde et sur les

   sanctions. Sur la qualité de l'onde, on peut

   comprendre, effectivement, parce que c'est une

   notion extrêmement complexe. J'y reviendrai tout à

   l'heure.

           Donc, en l'absence de propositions, le

   Distributeur, lui, n'a toujours pas formulé de

   propositions au dossier. De toute façon, c'est

   beaucoup trop complexe pour formuler des
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   propositions comme celles-là à quelques semaines

   d'avis. La position du Distributeur, c'est le statu

   quo sur la question de la qualité de l'onde et sur

   la question des sanctions.

           On peut donner plus de détail sur ce que le

   Distributeur entend par les différents termes

   reliés aux exigences techniques. On se rappelle en

   phase 1 quand on a parlé d'exigences techniques, on

   parlait principalement des quatre documents, les

   fameux livres, bleu, vert et rouge, et j'oublie la

   couleur du dernier sur le mesurage.

           Ces exigences techniques-là constituent des

   exigences techniques de raccordement. La Loi sur la

   Régie de l'énergie utilise un certain vocabulaire

   relativement aux exigences techniques. On a d'une

   part l'article 31, 1, premièrement, qui prévoit que

   la Régie fixe les conditions de service

   d'électricité.

           Le législateur utilise aussi l'expression

   exigences techniques de raccordement. C'est à

   l'article 73.1 de la Loi. Je le cite pour éviter à

   tout le monde de fouiller dans les documents.

                Le transporteur d'électricité doit

                soumettre à l'approbation de la Régie

                les exigences techniques de
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                raccordement à son réseau.

   C'est donc que les exigences techniques de

   raccordement sont autre chose que les conditions de

   service de transport. Puis je pense que la preuve

   en fait état aussi au niveau de la distribution.

   Des exigences techniques de raccordement, c'est un

   niveau de détail beaucoup plus précis qui est bien

   différent de conditions de service d'électricité

   qui se veulent générales et impersonnelles.

           On a également une autre expression qui est

   prévue à l'article 114 de la Loi sur les pouvoirs

   de la Régie concernant l'adoption d'un règlement.

   Alors, on dit :

                La Régie peut déterminer par

                règlement :

                1- des normes relatives aux opérations

                du distributeur d'électricité ou d'un

                distributeur de gaz naturel ainsi

                qu'aux exigences techniques qu'il doit

                respecter;

   Donc, on a conditions de service, on a exigences

   techniques de raccordement, puis on a exigences

   techniques que le Distributeur doit respecter. Ça,

   c'est le vocabulaire utilisé par la Loi.

   10 h 5
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           Il y a au dossier de la Régie... Au dossier

   de la Régie plutôt a été versée une série de

   documents; je ne sais plus s'il y en a trente-

   quatre (34) ou trente-six (36) qu'on a appelés

   « Exigences techniques ». Donc, parmi celles-là,

   pour le Distributeur, les exigences techniques de

   raccordement, ce sont bien les quatre normes dont

   on a tant parlé et dont j'oublie la dénomination

   exacte. Et avec les récents développements en

   matière d'autoproduction, on peut ajouter à cette

   liste-là les normes qui concernent le raccordement

   d'équipement de production décentralisée.

           Donc, c'est ce que le Distributeur entend

   par « Exigences techniques de raccordement au

   réseau » puis ce n'est pas sorcier là, dans le

   fond, hein; les exigences techniques de

   raccordement c'est ce qu'on exige du client pour le

   raccorder. C'est ce qu'on expliquait au... c'est ce

   que le Distributeur expliquait en réponse aux

   demandes de renseignements de la Régie, dans le

   préambule à la première question, qui touchait la

   question.

           Donc, pour raccorder le client, le

   Distributeur a des exigences techniques qui

   touchent les postes distributeurs, qui touchent

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                                      HQD

                         - 50 -       Me J.-O. Tremblay

   l'installation électrique, la ferrure

   de branchement, des choses comme ça.

           En ce qui concerne les exigences techniques

   que le Distributeur doit respecter, on peut penser

   que c'est plus au niveau de règles de conception de

   réseau par exemple, de règles de construction. Mais

   aucun règlement à l'heure actuelle n'est en vigueur

   ou la Régie n'a préparé aucun règlement; le

   gouvernement n'a approuvé aucun règlement en la

   matière, donc c'est une case vide. Ça existe des

   exigences techniques que le Distributeur doit

   respecter; ça existe potentiellement mais à l'heure

   actuelle il n'y en a pas.

           Une fois qu'on a distingué ces deux

   catégories, bien, il y a le reste qui... dans le

   fond, il y a toutes sortes de documents là-dedans

   qui sont de la nature de règles de gestion; il y a

   des méthodes de travail, des façons de calculer des

   coûts, des façons de déterminer le réseau de

   référence.

           On a parlé plus particulièrement devant la

   Régie, je pense qu'il y avait un intérêt de

   certains participants en ce qui concerne le

   document ou les documents qui portent la cote, je

   crois, C-22.1 concernant les perturbations sur le
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   réseau. Je pense que c'est un exemple qui est très

   intéressant à examiner.

           L'ensemble de ces autres documents-là, on

   n'est pas au niveau des Conditions de service, on

   n'est pas au niveau d'exigences techniques; on est

   au niveau de la gestion quotidienne par le

   Distributeur. Ces exigences-là ne viennent pas

   imposer d'obligation au client, c'est ce que je

   vous plaidais dans la phase 1.

           Bon, je reviens avec mon exemple de normes

   sur les perturbations. On en a fait abondamment

   état, lorsque le client perturbe le réseau ou

   lorsqu'on peut penser que le client perturbe le

   réseau, le Distributeur intervient pour l'aider à

   identifier les causes et à trouver une solution.

           La personne qui est responsable de trouver

   la cause pour le bon fonctionnement du réseau, ce

   n'est pas le client, c'est le Distributeur. Alors,

   il va mettre en oeuvre les moyens pour

   l'identifier. Une fois qu'on a trouvé la source de

   la perturbation, bien, le client qui perturbe,

   doit, lui, corriger la situation, de manière à ne

   plus perturber. Et ultimement, s'il refuse

   d'apporter les corrections nécessaires, il pourrait

   se voir interrompre le service. Ou recevoir un avis
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   d'interruption. Et avoir un recours en plainte tout

   à fait fondée devant la Régie, et la question qui

   se poserait à ce moment-là serait : le client

   perturbe-t-il?

           Ça c'est la condition de service, hein, on

   a ça dans la proposition du Distributeur puis

   c'était le cas avant aussi. C'est : « Le client ne

   doit pas perturber le réseau. » Ce n'est pas : « Le

   client doit respecter l'encadrement C-22.1-a), -b),

   y) z), ce n'est pas ça l'obligation du client;

   c'est de ne pas perturber. Et en plainte, bien, le

   Distributeur fera la preuve que le client perturbe.

   Puis si la Régie n'est pas convaincue de cette

   preuve-là, bien, le service du client ne sera pas

   interrompu.

           Rappelons aussi qu'un client peut très bien

   respecter une norme et perturber quand même ou ne

   pas respecter la norme, ça arrive peut-être plus

   souvent, mais ne déranger personne. Les

   perturbations sur le réseau, hein, ça varie selon

   le client qui la reçoit. Pour un client

   résidentiel, avoir du papillotement, ce qu'on

   appelle des clins d'oeil dans l'éclairage peut être

   très désagréable; pour d'autres clients, ça va être

   des pannes, pour d'autres clients, ça va être des
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   surtensions ou des variations de tension.

           Donc, même la seule notion de perturber, le

   Distributeur a quand même besoin d'une certaine

   souplesse là-dedans pour ne pas avoir à forcer les

   clients à apporter des modifications s'ils ne

   respectent pas une norme mais ne dérangent pas les

   autres clients par ailleurs. Si j'ai un client seul

   sur sa ligne par exemple, son niveau permis de

   perturbation va être beaucoup plus élevé qu'un

   autre client qui partage la ligne avec un certain

   nombre d'autres clients.

           Alors, faut-il codifier des exigences

   techniques? Hein, c'est la question, codifier ou ne

   pas codifier. Au cours de l'audience, la nécessité

   de souplesse, je pense qu'elle a été soulevée, et

   tout le monde je pense la considère importante, là.

   Même l'expert monsieur Deslauriers, c'est ça qu'il

   est venu dire. Il est venu dire qu'il y avait une

   possibilité de litige lorsqu'il y a de la

   souplesse, mais s'il n'y a pas de souplesse, il n'y

   en aura pas de possibilité de litige à ce moment-

   là, il n'y a aucune possibilité d'adaptation de ces

   règles-là. Donc, cette souplesse elle disparaîtrait

   avec la codification.

           Alors, en ce qui concerne les exigences
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   techniques de raccordement, bon, il n'y a aucune

   codification possible, là; ce ne sont pas des

   conditions de service et la loi ne prévoit pas que

   la Régie doit les approuver, au contraire de ce qui

   se passe avec le Transporteur.

           Au niveau des exigences techniques que le

   Distributeur doit respecter, il n'y en a pas à

   l'heure actuelle, et au niveau des autres, qui sont

   des règles de gestion, bien, c'est toujours la même

   règle qui s'applique, hein, c'est : le Distributeur

   doit appliquer les Conditions de service. Et le

   client peut recourir à la Régie pour lui demander

   de vérifier l'application des Conditions de

   service. Le client ne doit pas être obligé de

   respecter un encadrement du Distributeur, le client

   respecte les Conditions de service d'électricité.

           Même intégrer des exigences techniques de

   raccordement dans les Conditions de service

   d'électricité, je vous soumets respectueusement que

   ça dépasse le mandat donné à la Régie en cette

   matière précise, par la loi. La Régie n'a pas

   juridiction sur le contenu des exigences techniques

   de raccordement.

           Par contre, par contre et c'est quand même

   assez important de le dire, là, l'obligation
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   d'information du Distributeur inclut aussi les

   exigences techniques. Donc, la Régie ne peut pas

   venir fixer le contenu de l'exigence technique de

   raccordement, mais peut vérifier que l'information

   a été donnée au client. Quand je parlais d'un

   article d'une obligation d'information qui était

   une avancée majeure, ça fait partie, ça fait partie

   des améliorations proposées par le Distributeur. La

   condition de service c'est aussi que le client doit

   respecter les exigences de raccordement du

   Distributeur.

           Il me reste deux sujets à couvrir, qui sont

   d'abord la qualité de service ou qualité de l'onde;

   appelons ça « qualité de l'onde » pour qu'on se

   comprenne bien. Bon, je le rappelle, il n'y a

   aucune proposition du Distributeur, il n'y a aucune

   preuve des intervenants, aucune proposition des

   intervenants. Et on a annoncé le quinze (15) mai

   que le Distributeur soulèverait effectivement une

   question de juridiction de la Régie ou de

   compétence de la Régie à réglementer les questions

   relatives à la qualité de l'onde.

           La qualité de l'onde c'est avant tout une

   question qui concerne la gestion des activités

   quotidiennes, beaucoup plus que l'adoption de
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   conditions de service d'électricité. La qualité de

   l'onde, les principaux... je pense qu'on peut

   affirmer que les facteurs qui vont l'influencer

   sont d'une part le réseau de distribution, hein; on

   peut investir massivement sur le réseau pour en

   faire un réseau bonifié qui viendrait offrir une

   qualité de l'onde parfaite, mais évidemment à un

   coût astronomique.

           Et l'autre facteur, bien, c'est les

   perturbations injectées par les autres clients ou

   causées disons par les autres clients. Lorsque

   monsieur Paré disait qu'un réseau pas de clients

   c'est un réseau pas de perturbation, les gens

   souriaient mais effectivement c'est le cas; outre

   les questions financières d'avoir un réseau sans

   clients, il n'y a pas de perturbation à ce moment-

   là. Ou le client qui est seul sur sa ligne peut

   perturber pratiquement... pas tant qu'il le veut

   mais peut perturber beaucoup plus qu'un client qui

   partage la ligne.

           Les questions de qualité de l'onde, hein,

   ce sont des interventions, oui, de gestion et au

   cas le cas. Comme je le disais tantôt, pour une

   entreprise d'informatique, la qualité de l'onde va

   toucher les variations de tension, ne tolérera pas
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   de variations de tension.

           Pour le client résidentiel qui est situé

   dans une région boisée, bien, ça va être de subir

   le moins d'heures d'interruption de service

   possible. Pour d'autres clients qui sont situés en

   territoire de lignes, avec des lignes qui

   desservent aussi des clients industriels, bien, ça

   va être le papillotement, les clins d'oeil.

           Donc, mais même la question de qualité de

   l'onde attendue, elle varie selon le client. Puis

   l'intervention du Distributeur c'est une

   intervention adaptée, personnalisée pour trouver

   une solution.

   10 h 16

           Alors, on est ici aujourd'hui pour fixer

   des conditions de service qui s'appliquent à tous

   les clients, qui vont être des normes générales

   impersonnelles. La question de qualité de l'onde ne

   répond pas à ces critères-là.

           La situation de chaque client est

   différente. Puis, les améliorations à apporter pour

   avoir une meilleure qualité de l'onde sont bien

   différentes aussi, hein. Il suffit de citer comme

   exemple l'emplacement du client sur la ligne, la

   distance avec le poste, le nombre de clients
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   alimentés, le type d'entreprise, et caetera, et

   caetera, et caetera.

           Lorsqu'un client sur une ligne donnée se

   plaint de variation de tension, chercher la cause,

   hein, c'est pas toujours simple. C'est un art et ça

   relève, dans le fond, de la gestion. Ça relève de

   l'activité quotidienne du Distributeur. Donc, la

   qualité de l'onde, ça ne se situe pas dans

   l'univers des conditions de service. Si on veut

   influencer la qualité de l'onde, c'est par le biais

   d'un dossier tarifaire.

           On a parlé d'indices de continuité de

   service, hein. On a abordé cette question-là même

   par région, par territoire, je crois. Au plan

   réglementaire, la qualité de l'onde ou l'indice de

   continuité, ça s'évalue par des indicateurs de

   performance. Il y a toutes sortes de IC, on l'a

   même mis en preuve. Ça se détermine par un

   arbitrage entre la qualité de services attendue et

   les coûts d'investissements qui sont nécessaires

   sur le réseau. C'est des questions où la notion

   d'investissements est prépondérante. On ne peut pas

   analyser la question de qualité de l'onde sans

   prendre en compte l'aspect coût.

           Et d'ailleurs, la Loi sur la Régie le
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   mentionne à l'article 49, neuvièmement, on dit et

   je cite :

                Lorsque la Régie fixe ou modifie un

                tarif de transport d'électricité ou un

                tarif de livraison...

   Bon. On a neuvièmement :

                La Régie tient compte de la qualité et

                de la prestation du service.

   C'est un intrant à la décision de la Régie. On

   tient compte de la qualité du service pour établir

   un tarif en conséquence. Alors, si la Régie veut

   influencer à ce moment-là la qualité de l'onde,

   elle peut le mentionner dans la décision. C'est le

   cas en efficacité énergétique.

           On se rappellera que, à l'origine, le

   Distributeur avait proposé un plan avec des

   investissements d'un niveau donné. Mais, au fil des

   dossiers, la Régie a incité le Distributeur à faire

   plus, à investir plus. Alors, comme c'était

   possible de le faire, bien, le Distributeur a donné

   suite aux demandes de la Régie.

           Puis, je dirais que c'est peut-être encore

   plus important même dans le dossier tarifaire

   puisque la Régie suit les indicateurs de

   performance. C'est prévu aussi à l'article 49.
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           Je pense que le mot clé, c'est vraiment que

   la qualité de l'onde est indissociable de la notion

   d'investissements, ce qui met en lumière que ce

   n'est pas le forum approprié dans le présent

   dossier pour réglementer cette question-là.

           Et on posait la question de savoir : quels

   sont les recours en plainte du client relativement

   à la qualité de l'onde. Mais, il faut faire

   attention, hein. En regardant la question de ce

   point de vue-là, on regarde la question par le

   grand bout de la lorgnette, c'est à l'envers. La

   qualité de l'onde, ça se réglemente au plan global,

   pas au plan individuel parce que, améliorer la

   qualité de l'onde sur une ligne, ça nécessite des

   investissements, des interventions auprès de

   d'autres clients. Donc, c'est beaucoup plus

   complexe que ce qu'on peut penser à première vue.

           L'objectif du dossier d'aujourd'hui, ce

   n'est pas de créer des recours pour les clients.

   C'est plutôt de favoriser le règlement des

   situations quotidiennes qui se présentent.

           Alors, subsidiairement, même si la Régie

   décidait de codifier des éléments de la qualité de

   l'onde, je pense qu'il serait irresponsable de

   procéder à cet exercice-là dans l'état actuel des
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   choses puisque, évidemment on l'a dit, toute

   codification amène un coût, mais ce coût-là dans le

   présent dossier est inconnu. On n'a aucune

   proposition à débattre. On ne connaît pas les

   conséquences financières et pour les clients de

   codifier des éléments de qualité de l'onde. Et au-

   delà de ça, ça consisterait, je pense, en de

   l'ingérence de la Régie dans la gestion quotidienne

   du Distributeur.

           Et enfin, en ce qui concerne les

   manquements aux Conditions de service, peu de

   choses à dire. C'est la même chose que pour la

   qualité de l'onde. On n'a aucune proposition des

   intervenants. On n'a aucune proposition du

   Distributeur.

           On a abordé en audience la question des...

   la question des modalités, des sanctions qui

   seraient de la nature de modalités. Bien, comme je

   le disais, c'est intéressant. On pourra regarder

   les propositions en ce sens-là, mais il n'y en a

   pas sur la table aujourd'hui. Donc, dans mon

   esprit, ça clôt le dossier.

           Si on entendait par là des questions de

   dommages et intérêts, bien, comme on l'expliquait

   dans notre lettre du quinze (15) mai, la
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   jurisprudence de la Régie est claire à l'effet que

   l'attribution de dommages et intérêts, l'évaluation

   de préjudices subis par les clients, bien, c'est à

   l'extérieur de sa mission et de son expertise.

           Pour toutes ces raisons, messieurs les

   régisseurs, je vais vous demander d'accueillir la

   requête du Distributeur selon ses conclusions et de

   modifier le texte des conditions de service dans le

   sens proposé à la pièce HQD-2, Document 2, et le

   texte des tarifs comme proposé à la pièce HQD-2,

   Document 3. Le tout, bien sûr, vous étant

   respectueusement soumis.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, je vais essayer de reprendre dans

   l'ordre de votre présentation un certain nombre de

   questions qui me viennent à l'esprit. Je ne voulais

   pas vous interrompre tout à l'heure.

           A l'égard du prix par bâtiment en

   souterrain, vous nous avez parlé de l'avantage au

   niveau de la réduction des coûts, que je comprends

   des coûts d'ingénierie pour le Distributeur.

   Comment suggérez-vous à la Régie de faire le suivi

   de ce gain d'efficacité-là?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   En fait, il me semble qu'on avait abordé aussi la
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   question en phase 1. La question de la performance,

   de l'efficience, c'est fait dans le dossier

   tarifaire qui est le forum approprié. Alors, si la

   Formation du dossier tarifaire le juge approprié,

   elle développera des indicateurs à cet effet-là.

           Mais, on est ici, je pense, pour fixer des

   conditions de service. Alors, si un suivi doit être

   fait, je crois que l'endroit approprié pour y

   procéder serait dans le cadre du dossier annuel

   tarifaire du Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   A l'égard des échéanciers de réalisation, est-ce

   que c'est aussi le moyen qui pourrait être utilisé

   pour justement mesurer ou suivre la qualité du

   service qui est offert à la clientèle?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui. Dans l'esprit du Distributeur, tout à fait.

   D'ailleurs, c'est déjà... c'est déjà au dossier

   tarifaire. On suit déjà certains indicateurs en ce

   sens-là.

   LE PRÉSIDENT :

   J'en arrive maintenant à la question des exigences

   techniques. Lorsque vous faisiez la distinction que

   vous proposez entre la condition de distribution et

   vous preniez l'exemple, je présume, de l'article 96
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   en disant « si un client perturbe le réseau, la

   question, c'est de déterminer non pas le respect de

   l'exigence technique, mais celui présumément,

   disons dans une interruption de service, du... en

   fait de la norme qui est celle de ne pas perturber

   le réseau » qui est, pour vous, la condition de

   distribution.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   En fait, ça, c'est le texte là qui dit « le client

   ne doit pas perturber le réseau ».

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Maintenant, dans un dossier de plainte où

   la question se soulève, comment la Régie va

   traiter, parce que ça s'est fait dans le passé, le

   dépôt disons de l'exigence technique lorsque Hydro-

   Québec démontre le type de comportement, la

   perturbation? Souvent, un débat s'engage sur ce qui

   est un comportement adéquat de la part du client

   envers le Distributeur pour justement éviter la

   perturbation. Comment donc la Régie va traiter

   l'exigence technique dans ce cadre-là?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Moi, je la vois comme étant un élément de l'analyse

   de la Régie. On peut penser que le client aura

   peut-être une autre façon de voir les choses. Mais,
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   ce que... ce que je pense, c'est que dans un

   dossier de plainte, la norme du Distributeur, par

   exemple la C-22.1, bien, ce serait un intrant dans

   la décision de la Régie. On peut penser que la

   Régie accorderait quand même une certaine... une

   certaine valeur puisque ça représente l'expérience

   du Distributeur en matière de perturbation. Mais,

   ce que la Régie a à appliquer, c'est clair, c'est

   pas la norme, c'est... ou l'encadrement, c'est la

   condition de service. C'est une appréciation des

   faits. Et la Régie sera, à ce moment-là, bien

   placée pour prendre une décision.

   (10 h 27)

   LE PRÉSIDENT :

   Donc la Régie ne se trouve pas à être liée mais

   c'est un moyen de preuve qui est présenté pour

   déterminer la perturbation ou...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... disons, les conséquences néfastes de la

   perturbation?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est comme ça que je le vois. Puis on peut penser

   à des cas où le Distributeur ferait une preuve par
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   d'autres moyens que cette exigence-là.

   LE PRÉSIDENT :

   À l'égard de l'article 102 des Conditions de

   service, je vais vous expliquer en quelque sorte la

   compréhension que je tire de votre argument puis

   vous me direz si je l'ai bien saisi.

           Le Distributeur a abrogé sa politique

   commerciale, dont on avait parlé en phase 1. Pour

   l'instant donc, le Distributeur agit dans le cadre

   de l'article 102, simplement; peut-être la

   situation changerait-elle avec un nouvel outil de

   gestion que vous dites en création mais pour

   l'instant, je ne le considère pas aux fins de ma

   question.

           La préoccupation de la Régie qui vous est

   exprimée est à l'égard de l'article 53 de la Loi,

   qui dit :

                Le distributeur d'électricité ne peut

                convenir avec un consommateur ou

                exiger de celui-ci un tarif ou des

                conditions autres que ceux fixés par

                la Régie ou par le gouvernement.

   Donc la proposition que vous nous faites, si je la

   comprends bien, c'est si le client se plaint auprès

   d'Hydro-Québec, il pourrait y avoir, dans le cadre
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   de sa gestion, un résultat qui pourrait être

   différent de celui de l'application stricto sensu

   des conditions de service, auquel la Régie, elle,

   serait astreinte si la plainte était portée à son

   attention.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Hum...

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne porte pas de jugement sur l'aspect néfaste

   mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Non mais, c'est parce que j'ai, je comprends ce que

   vous expliquez mais ce n'est pas la façon dont le

   Distributeur voit les choses. Peut-être une

   première précision, l'abrogation de la pratique

   commerciale, ce que monsieur Paré a dit, c'est que

   ça avait eu peu d'impacts, dans le fond, sur la

   façon dont le Distributeur gère ses réclamations

   puisqu'il y a déjà une analyse au cas le cas qui

   est faite.

           Mais je ne pense pas que l'article 53

   empêche des règlements hors cour, je ne pense pas

   que l'article 53 empêche de gérer des activités de

   recouvrement ni de régler des dossiers de plaintes

   en conciliation. Je pense que cet article-là n'a
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   pas une telle portée que d'empêcher le Distributeur

   de gérer les activités.

           Il y aurait un problème si, comme je le

   disais tantôt, le Distributeur appliquait vraiment

   le document qui a été déposé en phase 1; là

   effectivement, peut-être une réflexion plus

   approfondie aurait pu être faite. Mais ce n'est pas

   le cas. Mais je ne pense pas que l'article 53 soit

   vraiment, je ne pense vraiment pas que ça soit un

   frein pour le Distributeur à éviter des frais

   inutiles de représentation ou d'enquête. Ça, je

   pense que vous donnez une portée déraisonnable, je

   pense, à cet article-là.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Ça, vous le traitez du point de vue du

   Distributeur dans sa gestion de la plainte. Disons

   qu'il n'y a pas d'entente et que la plainte est

   portée ensuite à la Régie; là, la Régie est amenée

   à déterminer à appliquer la condition de service.

   Dans le cadre de ce que la Régie doit décider, est-

   ce que, elle, la Régie, a la même souplesse que

   celle du Distributeur, est-ce que le résultat,

   autrement dit, sera le même devant la Régie ou est-

   ce que l'application par la Régie sera plus stricte

   que celle qui pouvait être faite par le
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   Distributeur dans le cadre de son analyse interne?

   C'est ça qui est l'objet de mon questionnement.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   J'ai peut-être un peu de difficulté à imaginer dans

   quel contexte on peut se situer parce que, à partir

   du moment où la Régie n'attribue pas de dommages-

   intérêts en plainte, je vois plus son intervention

   pour appliquer une condition de service, là, je ne

   sais pas, le client est interrompu, veut vérifier

   si l'interruption était légale ou non, j'ai de la

   misère à me figurer un cas où on pourrait discuter

   d'une question comme vous le soulevez.

   LE PRÉSIDENT :

   Si on postule un cas, puis je comprends qu'il y a

   d'autres arguments dans votre réponse, mais si une

   modalité du tarif, disons, était en jeu, pour

   s'éloigner un instant des conditions de service

   puisque c'est la même règle, la proposition que

   vous nous faites, c'est que le Distributeur

   bénéficie d'une certaine souplesse de gestion, il

   n'y a pas d'entente, c'est amené devant la Régie,

   est-ce que la Régie, elle, a aussi cette même

   souplesse dans l'application d'une disposition

   tarifaire ou est-ce que, à ce moment-là, la Régie,

   elle, a un comportement différent?
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Hum, hum, comme par exemple la conciliation serait

   un bel exemple. Dans le cadre d'une conciliation,

   il y a des avancées ou des ouvertures qui sont

   faites par les parties. Le Distributeur pourrait

   dire, pourrait renoncer à certains aspects de son

   dossier. Le client aussi pourrait être prêt à payer

   un petit peu plus, ça va des deux côtés.

           Et je pense que la réponse à votre

   question, c'est, ça tient, dans le fond, à tous les

   dossiers qui se retrouvent devant les tribunaux

   administratifs ou non. Prenons l'exemple de deux

   parties qui se poursuivent pour la responsabilité

   extracontractuelle devant un tribunal, bien, il y a

   une règle qui s'applique, qui est l'article 1457 du

   Code civil du Québec.

           Et puis si une partie fait une offre qui va

   au-delà même de ce qu'elle pense être sa

   responsabilité, l'autre partie peut l'accepter.

   Mais le tribunal, lui, devra appliquer la règle

   stricte. Donc, pour moi, ce que vous mentionnez,

   Monsieur le régisseur, c'est vraiment des

   négociations dans le cadre du règlement d'un

   dossier, c'est souhaitable, c'est permis;

   évidemment, si on se retrouve devant le tribunal,
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   que ce soit la Régie ou à la cour, il y a une règle

   qui s'applique et, évidemment, la Régie sera liée

   par cette règle, tout comme les tribunaux sont liés

   par les règles du droit commun.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. À ce moment-là, je pense que je comprends

   bien votre proposition. Et peut-être une dernière,

   je crois, à l'égard du texte de l'article 102,

   puisque l'objectif est d'être conforme à la

   jurisprudence, la clause de non-responsabilité en

   droit civil généralement ne s'étend pas à la faute

   intentionnelle, faute lourde, c'est les critères

   habituels du droit civil, est-ce que le

   Distributeur peut indiquer à l'article 102, pour

   que le client sache quelle est la norme qui

   s'applique à lui, que ces cas-là sont exclus de la

   portée de l'article 102?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Hum, hum, vous avez vu au dossier que c'est une

   réflexion qu'on avait eue puisqu'il y avait eu des

   versions qui différaient. Alors on l'a considérée,

   cette proposition-là donc d'ajouter, sauf faute

   lourde ou intentionnelle. Mais ce qu'on préférait

   faire, c'est de s'en remettre au droit commun.

   Alors si le Code civil évolue, si la jurisprudence
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   évolue, bien, le texte évoluera en conséquence.

           Évidemment, la clause de non-responsabilité

   n'a pas une portée qui peut aller au-delà de ce que

   le Code civil peut prévoir en matière d'exclusion

   de responsabilité pour des fautes intentionnelles

   ou lourdes.

           Ça m'amène d'ailleurs à une petite

   précision dans le texte proposé de l'article 102.

   Je voyais qu'il y avait un certain dédoublement

   dans la pièce qu'on a déposée au début de

   l'audience. Au deuxième paragraphe, on dit :

                Hydro-Québec ne peut être tenue

                responsable de tout dommage matériel

                causé aux biens...

   il y a une répétition là, je pense qu'on devrait

   s'en tenir à :

                ... tout dommage matériel par une ou

                plusieurs variations...

   il y a une répétition qui est inutile. Un dommage

   matériel, c'est causé aux biens alors on a remplacé

   l'expression ancienne par peut-être une

   dénomination simplement plus moderne.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. En fait, je pense que, là, c'est moi qui

   suppose votre intention mais c'est parce que le
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   dommage matériel peut être causé à la personne

   aussi autant qu'aux biens, mais encore une fois, en

   vertu du droit commun, vous ne pouvez pas vous en

   exempter au Québec.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Pour les blessures corporelles.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais disons que la terminologie du dommage aux

   biens était, je crois, compréhensible. Alors,

   Maître Tremblay, merci beaucoup.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est légèrement passé dix heures trente

   (10 h 30), ça sera le moment d'une première pause

   avant de prêter la parole à maître Turmel. Alors je

   suggère qu'on se retrouve à moins cinq (10 h 55).

   Merci.

   PAUSE

   10 h 57

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour. Alors Maître Turmel, merci d'être là, et

   la prochaine demi-heure est à vous.

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci Monsieur le Président, bonjour Messieurs les

   Régisseurs. Je pense peut-être avoir un peu moins

   besoin de trente (30) minutes.

           Alors, j'ai déjà déposé le plan

   d'argumentation à madame la greffière, que vous

   avez entre les mains. L'objectif de mon

   argumentation ce matin ce sera de, dans un premier

   temps, rappeler principalement les conclusions

   auxquelles est arrivé notre expert; conclusions que

   la FCEI fait siennes, que je vais rappeler

   brièvement mais je ne suis pas moi-même un expert,

   alors je ne voudrais pas déprécier le travail de

   monsieur Paradis. Par ailleurs, je vais peut-être

   m'appesantir un peu plus sur certaines

   considérations juridiques.

           Alors donc, dans ce présent dossier, le

   choix de la FCEI a été celui d'analyser certaines

   approches méthodologiques selon, dans ce cas-ci, un

   prisme purement ou totalement économique

   relativement à certains sujets identifiés. Ces

   sujets sont le prolongement de réseau souterrain,

   la provision pour le réinvestissement en fin de vie

   utile d'un réseau souterrain, le prix par mètre des

   prolongements aériens et l'engagement sur
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   l'échéancier de localisation des travaux. Comme je

   l'ai mentionné, la FCEI aborde aussi certains des

   sujets à incidence juridique. Il y a quelques

   petites coquilles ici, au point 4.

           Alors, en ce qui a trait au prolongement de

   réseau souterrain pour la portion locale, notre

   expert a fait ressortir certains problèmes avec la

   méthode employée par HQD pour le calcul de ses

   coûts.

           Il y a un constat à l'effet que la taille

   de l'échantillon utilisé pour établir ces coûts par

   bâtiments est différente de celle des projets

   résidentiels au Québec. Vous avez les chiffres qui

   ont été donc soumis en preuve ou en contre-preuve.

           Selon notre expert, et ce constat-là, cette

   opinion-là n'a pas été contredite, il existe une

   forte corrélation statistique entre la taille de

   l'échantillon et les niveaux des coûts mesurés. La

   taille mesurée des échantillons de HQD est donc

   trois virgule cinq (3,5) fois supérieure, plus

   élevée que celle du développement moyen au Québec;

   cela a une influence sur le niveau des coûts moyens

   présentés par HQD. Cette influence a pour effet de

   réduire les coûts totaux des bâtiments pour les

   échantillons de grande taille. C'est des

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                          Me André Turmel

                         - 76 -

   conclusions que je répète, là, de notre expert.

           La contre-preuve du Distributeur n'a rien

   apporté quant à nous pour venir contredire ces

   constats de monsieur Paradis, parce que la

   corrélation demeure, quoi qu'il en est. Ici on ne

   parle pas de quarante (40) ou cinquante (50), ou

   soixante pour cent (60 %) mais bien quatre-vingt-

   douze pour cent (92 %) en aérien et quatre-vingt-

   neuf pour cent (89 %) en souterrain.

           Notre expert mentionne bien sûr qu'une

   corrélation ne signifie pas nécessairement une

   causalité totale et complète, par contre c'est

   certainement indicatif de quelque chose.

           Il faut donc faire un acte de foi

   concernant la méthode employée car HQD ne donne

   qu'une seule donnée estimée par type de bâtiment.

           Même si le coût des matériaux est le même

   pour tous les bâtiments, la quantité requise dans

   chacune des simulations est différente à chaque

   fois; ce qui peut expliquer ces variations.

           La preuve déposée par l'expert de la FCEI

   aborde aussi d'autres facteurs pouvant influencer

   les coûts de différentes façons : la mixité des

   bâtiments, la configuration du terrain et les types

   de bâtiments, et caetera.
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           Sans condamner d'emblée la méthode, la FCEI

   soumet qu'il faut à tout le moins s'assurer de la

   validité des coûts proposés à l'aide de données

   réelles sur des projets réalisés, et donc la

   première recommandation est la suivante : la Régie

   devrait ordonner à HQD d'effectuer une comparaison

   de ces simulations théoriques, puisque c'est de

   ceci dont il est question, à des données réelles -

   d'ailleurs, données réelles des coûts auxquels HQ

   nous a toujours habitués - des projets réalisés

   afin d'en capter la sensibilité et au besoin

   ajuster ses résultats en conséquence.

           Maintenant, en ce qui a trait à la

   provision pour le réinvestissement en fin de vie

   utile d'un réseau souterrain; il existe une forte

   sensibilité du taux requis de réinvestissement aux

   différentes variables, celles notamment relatives à

   l'inflation, l'actualisation, la période, et donc,

   il est donc important de choisir les bonnes

   données. Je pense que nous serons tous d'accord.

           L'inflation proposée, quant à nous,

   s'éloigne du taux qui devrait être approprié pour

   le type de travaux dont on parle ici. C'est

   conforme à l'évolution récente des coûts

   d'installation d'un réseau souterrain
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   d'alimentation électrique au Canada. Et

   contrairement à ce que mon confrère disait ce

   matin, c'est la meilleure donnée disponible. C'est

   la meilleure donnée disponible, je dirais,

   indépendante qui donne une appréciation de ce qui

   s'est réellement passé, dans les cinq dernières

   années.

           Et c'est important parce que l'impact de ce

   changement sur la provision de réinvestissement en

   fin de vie utile d'un réseau souterrain n'est pas

   mineur. Donc, la Régie devrait retenir un taux

   d'inflation employé dans la formule qui devrait

   être réduit à un pour cent (1 %).

           Ce faisant, la provision pour le

   réinvestissement serait alors de treize virgule

   huit pour cent (13,8 %) plutôt que de vingt-deux

   virgule quatre pour cent (22,4 %).

           Maintenant, quant au prix par mètre des

   prolongements aériens, les coûts unitaires,

   provisions et pourcentages de frais divers selon la

   méthode du coût complet; en ce qui a trait bien sûr

   à la méthode du coût complet, la FCEI est en accord

   avec ce choix.

           Bien sûr, la FCEI présente ses

   recommandations sur la base des données qui sont
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   disponibles. Il est décevant pour notre cliente de

   devoir se limiter à une seule observation par type

   de bâtiment, pour l'analyse des inducteurs de

   coûts. La preuve de HQD n'offre rien de convaincant

   qui pourrait inciter la FCEI à modifier ses

   recommandations.

           En conséquence, comme l'avait souligné

   notre expert; en ce qui a trait à la ligne

   principale, les coûts devraient être fixés en

   fonction à la fois de la distance et de la

   puissance, selon les frais liés à l'achat

   d'équipements nécessaires pour la livrer.

           Pour la ligne locale, pour les bâtiments à

   deux logements ou plus; il serait raisonnable de

   présenter un coût par logement de la ligne locale,

   distingué entre aérien et souterrain, dans la

   mesure où la relation décroissante et non linéaire

   de ce coût, selon la taille, est correctement prise

   en compte. Pour les maisons unifamiliales, une

   représentation par type d'habitation ou,

   alternativement, selon la puissance seraient toutes

   deux appropriées.

           Maintenant, l'engagement sur l'échéancier

   de réalisation des travaux. Pour la FCEI, HQD

   devrait bonifier ses activités de suivi. Ici on ne
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   demande pas dans ce cadre précis là une

   codification des cibles, comme a pu le laisser

   entendre ce matin le procureur de HQD.

           La FCEI privilégie les indicateurs

   suivants : délai entre appel et livraison de

   l'information et livraison du service.

           La recommandation 5 est la suivante, à

   l'effet que la Régie devrait ordonner à Hydro-

   Québec de bonifier ses activités ou ses façons

   d'exercer le suivi pour y inclure des indicateurs

   sur le temps de réponse, les délais d'intervention

   et l'efficience des travaux; notamment quant à la

   durée et aux coûts. Et ça ne devrait pas être

   tellement difficile puisque HQD ce matin, par son

   procureur, affirmait que l'efficience est une de

   ses priorités; alors, si on peut la mesurer mieux

   et de meilleure façon, pourquoi pas.

   11 h 04

           Maintenant, les modalités de paiement du

   coût des travaux. La preuve de la FCEI, appuyée par

   l'expertise économique, apporte une perspective

   plus générale et, quant à nous, éclairante sur

   cette question. La conclusion qu'on en tire, c'est

   que le paiement à l'avance qui s'observe dans

   l'industrie en question ici n'est pas justifié par
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   les arguments ou la preuve du Distributeur,

   notamment quand il nous parle du risque ou de la

   pratique courante, de la continuité et du

   financement disponible.

           Quant à nous, c'est, oui, une indication

   puissante du pouvoir de marché des distributeurs,

   dans ce cas-ci, HQ qui a le monopole clair et

   complet sur la distribution de l'électricité.

           Habituellement, on peut justifier ce qu'on

   nous dit par un potentiel d'opportunisme, le fameux

   hold-up sans possibilité de contrôler ce risque. Il

   nous apparaît que ce risque est nettement moindre

   ici.

           Ici, HQD a amplement les capacités de

   réduire ses risques par des dispositions

   contractuelles et par la relation d'affaires

   continue avec les consommateurs. Donc, la demande

   de paiement à l'avance des travaux de HQD devrait

   être rejetée.

           Maintenant, quelques autres aspects reliés

   aux questions juridiques, la modification relative

   à l'article 102. Effectivement, nous avions amené

   en phase 1 cette question qui émanait de décisions

   récentes de la Cour d'appel. Je dirais qu'en ce qui

   a trait au début de l'analyse du Distributeur au
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   fait de ce qu'ils intègrent... de ce qu'ils tirent

   des arrêts Kruger et Brown, nous partageons leur

   analyse là-dessus, quant à évidemment aux mentions

   de livraison contractuelle et extra-contractuelle,

   le fait donc d'enlever ceci.

           Par ailleurs, nous n'étions pas sûrs, et

   c'est pour ça que nous voulions attendre l'audience

   pour... quant aux restes des modifications qui

   avaient été apportées, à l'effet notamment de ce

   qui était mentionné relativement à la tension.

           Ce que nous ne comprenons toujours pas ce

   matin, c'est que Hydro-Québec nous dit « nous

   allons enlever les références au niveau de

   tension ». En même temps, elle nous dit que la

   seule portée de 102 ne devrait que traiter de la

   livraison. Or, ce qu'on enlève... ce qu'on enlève

   par les références à la tension porte justement sur

   la livraison, dans un premier temps. Donc, on

   enlève clairement un sujet qui est dans la

   livraison. Là ce qu'on enlève ici, ce n'était pas

   un sujet qui était... qui était traité, je dirais,

   qui est la conséquence de Kruger, c'est autre

   chose. On fait un pas plus loin.

           Et à ma compréhension, en enlevant ce

   texte, quelqu'un qui aura des niveaux de tension
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   qui verront dépasser ce qui est là ne pourra être

   tenu responsable. Et je ne vois pas pourquoi

   aujourd'hui on viendrait enlever ce droit qui

   appartenait à... Ce droit où Hydro-Québec nous dit

   « on ne l'enlève pas, on le met dans une norme plus

   loin », mais ce droit existe dans les textes

   réglementaires depuis plus de vingt, vingt-cinq

   (20-25) selon la preuve.

           Le débat en vertu de l'article 102 ne nous

   amenait pas, quant à moi, au fait de devoir éjecter

   ces dispositions-là. Les justificatifs que nous

   donne Hydro-Québec ne tiennent pas. Nous ne

   comprenons pas pourquoi ils veulent s'acharner à

   enlever ce qui est mentionné là.

           Maintenant, en ce qui a trait à

   l'autosanction, la sanction ou le non-respect des

   conditions de service du Distributeur, il est vrai

   que la Régie souhaitait que l'on... que les

   intervenants ou le Distributeur écrivent là-dessus.

   Mais, peut-être parce qu'il est... ce sujet est

   soit trop nouveau ou on ne voulait pas ajouter déjà

   aux aspects qui étaient déjà complexes.

           HQD préconise ici le statu quo. Moi,

   j'aurais tendance à vous dire, effectivement, nous,

   on n'a rien fait là-dessus. Ça ne veut pas dire
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   qu'on n'en pense rien. Mais, dans le contexte

   actuel, on préconise que... comment dire, que la

   Régie ne... comment dire, reporte ce débat à plus

   tard compte tenu que, pour notre part, on n'a pas

   pu faire l'analyse satisfaisante. HQD... bien,

   propose le statu quo, mais sans vraiment le...

   comment dire, l'étayer. Et comme ce texte-là est

   sujet à évoluer, réglons ce qui devait être réglé,

   par ailleurs, dans les autres conditions de

   service. Et dans une cause tarifaire quant aux

   tarifs et conditions, la Régie pourrait très bien

   décider de faire en temps utile et donner amplement

   de temps à tous, assez de temps pour faire le

   débat.

           Par ailleurs, parce que ce qui est

   important quant à moi pour la Régie de décider,

   c'est justement la question des exigences

   techniques, qu'est-ce que ça... qu'est-ce que la

   Régie peut faire ou pas avec de telles exigences.

           Et là-dessus, j'aimerais dire que je

   suis... je ne partage pas l'avis de mon confrère

   quant à l'interprétation de l'article 114 de la Loi

   sur la Régie de l'énergie.

           Si je comprends ce qu'il nous dit, c'est

   que quand on lit l'article 114.1, les exigences
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   techniques qui sont là, elles sont là. Elles

   peuvent nous être utiles... être utiles à Hydro ou

   à la Régie quand vient le temps de regarder des

   plaintes pour, je dirais, colorer le dossier.

           Mais, quand je fais la lecture de 114.1, on

   nous dit bien :

                La Régie peut déterminer par règlement

                - par règlement tarifaire - des normes

                relatives aux opérations d'un

                distributeur d'électricité ou d'un

                distributeur de gaz ainsi qu'aux

                exigences techniques qu'il doit

                respecter.

   Ma lecture de ça, c'est que une fois... Bien sûr,

   la Régie, ce n'est pas elle qui va établir des

   normes techniques, mais une norme de l'ACNOR qui

   existe qu'on met en preuve de manière correcte,

   elle peut, elle, la Régie, décider d'indiquer que

   cette norme-là, le Distributeur doit la respecter.

   Et quand la Régie donne cette indication qu'une

   norme... qu'une exigence technique doit être

   respectée, elle devient, quant à moi, une condition

   de service.

           C'est d'ailleurs un peu la lecture que l'on

   pouvait faire de l'article 102 lorsqu'on faisait
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   référence... ou partout dans le texte on fait

   référence à une norme, à une exigence technique.

   L'exigence technique, elle est là. Elle vient d'un

   autre cadre. Et il est correct, c'est correct de

   penser ainsi. Les exigences techniques, elles sont

   là par les... décidées par les organismes de

   normalisation pour éviter qu'un réseau soit

   sursaturé et cause des dommages ou la qualité. Ce

   sont des choses sur lesquelles la Régie ne devrait

   pas se pencher.

           Mais, quand des instances techniques ont

   établi de telles normes et que cette telle norme

   est amenée à la Régie et qu'on considère que c'est

   une exigence technique qu'on doit respecter, ça

   devient une condition de service.

           Quand on regarde la fin, le deuxième alinéa

   de l'article 114, il est intéressant de voir qu'on

   parle de variation des normes. Et dans le terme

   « norme » au sens générique, on y voit les normes.

   Donc, les normes qui peuvent provenir d'agences de

   normalisation ou documents, conditions. Et donc, la

   Régie devrait pouvoir être en mesure lorsque les...

           D'ailleurs, les exigences techniques

   apparaissent aux conditions de service. On

   considère même depuis que la Régie a juridiction
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   sur les conditions de service qu'elle a pris les

   conditions de service avec ce qui venait avec et

   les exigences techniques qui y sont pour les

   enlever lorsqu'elles créent des... lorsqu'elles

   sont... lorsqu'elles deviennent une vraie condition

   de service, bien, il faut devoir expliquer

   pourquoi.

           Et quand on l'enlève, soit c'est parce

   qu'elle n'existe plus ou qu'elle a... qu'elle n'a

   plus son sens comme condition de service. Et le cas

   patent de 102, quant à moi, est là pour le prouver.

           Donc, l'article 114.1, la lecture qu'en

   fait HQD est, quant à nous, étroite et la Régie

   devrait certainement avoir... D'ailleurs, le texte

   habilitant, il est là. Alors, on n'est pas dans une

   situation où il n'y a pas de texte habilitant.

   L'article... la loi donne clairement à la Régie le

   pouvoir de réglementer ces questions. Et quant aux

   exigences techniques, les exigences techniques

   qu'elle doit respecter.

           Qui décide que les exigences techniques

   doivent être respectées? Je vous dirais que c'est à

   la fois les agences de normalisation, mais c'est

   certainement la Régie parce que, la Régie, elle a

   certainement un rôle à jouer. Le législateur n'a
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   certainement pas voulu écrire ça pour le plaisir de

   dire que ça ne servait à rien.

           Alors, c'étaient mes considérations sur

   donc les conditions de service et les exigences

   techniques. Donc, on ne comprend pas pourquoi

   lorsque celles-ci créent du droit, surtout lorsque

   l'on parle de responsabilité, qu'elles devraient

   être dispersées aux quatre vents et perdues dans

   une norme, bien qu'on puisse la rendre disponible.

   Mais, on a vu de la preuve d'Hydro-Québec qu'ils en

   tirent des résumés. Et pour le commun des

   consommateurs, ce n'est pas toujours facile de

   pouvoir s'y retrouver dans ces normes.

           Alors, c'étaient mes commentaires.

   (11 h 16)

   LE PRÉSIDENT :

   Juste un petit point. Je ne sais pas si ça avait un

   petit peu dépassé votre pensée. Quand vous parliez

   du règlement de l'article 114, vous avez dit

   « incluant un règlement tarifaire ». Je présume

   que, ça, ça devait un peu dépasser... le 114, ce

   n'est pas pour adopter les tarifs.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, ce n'est pas pour adopter des tarifs.

   D'accord. Ici, on n'est pas dans les tarifs, de un.
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   Je pense que la Régie a amplement de flexibilité

   pour décider que, dans le cadre de la présente

   audience, une exigence technique qu'elle déciderait

   de rendre mandatoire de respecter, qu'elle pourrait

   considérer qu'elle l'a fait par le biais de

   l'article 114.

   LE PRÉSIDENT :

   Ma compréhension, c'est que la... je comprends que

   c'est la même Régie, ça ne veut pas dire que nous

   n'avons pas le pouvoir, la compétence de faire des

   choses, mais la mécanique, elle est fort

   différente. Le premier est par l'article 31 et par

   le biais de l'audience publique.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Le deuxième est par le biais d'un exercice

   réglementaire avec une transmission au

   gouvernement, une publication de projet qui peut

   être commentée, mais qui n'implique pas l'audience

   publique. Généralement, ce n'est pas à notre

   formation d'utiliser le pouvoir de l'article 114.

   Est-ce que, ça, vous partagez ce point de vue-là?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Moi, j'ai une vision un peu plus large de ça. Vous
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   pouvez certainement dans votre décision indiquer

   que certaines exigences techniques doivent être

   respectées. Si, par la suite, il faut faire le

   processus qui émane d'une audience, parce que,

   souvent, d'où elle va venir l'idée de faire en

   sorte qu'on doit respecter une exigence technique,

   elle va venir de la preuve qu'on aura entendue.

           Alors, à cet égard-là, je ne nie pas

   évidemment que vous devez, que le processus

   réglementaire qui fait en sorte qu'un règlement,

   que le gouvernement doit avoir son mot à dire, mais

   le fait que ça débute ici, ça ne veut pas dire que

   vous ne pouvez pas émettre, faire le constat que de

   telles exigences sont appropriées et ensuite...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous voulez dire initier le processus de l'article

   114.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Initier le processus. Bien, faire le constat en

   preuve, d'une part et par la suite, initier le

   processus. Je pense que ces questions-là seraient

   un peu plus - comment dire-  un peu plus fortes que

   lorsque ça part de rien.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Ça permet de mieux comprendre
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   votre point. Alors, je vous remercie. Vous avez

   effectivement devancé de quelques minutes la demi-

   heure. Maître Lussier. Encore une fois, la

   prochaine demi-heure est à vous.

           Juste avant que vous commenciez, Maître

   Lussier, juste un petit commentaire, Maître

   Tremblay, que j'ai oublié de vous mentionner, mais

   qui a été porté à mon attention durant notre pause.

   Certains d'entre nous ont compris que vous

   demandiez l'adoption des coûts... ma compréhension

   était à l'effet que les montants en argent, eux,

   évidemment allaient faire l'objet d'une révision en

   tarifaire, donc en deux mille huit (2008) il y

   aurait de nouveaux coûts et pas nécessairement ceux

   du dossier, mais que notre dossier portait sur la

   méthode par laquelle on arrive à ces coûts.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Exactement. Exactement. Les coûts d'aujourd'hui ne

   seront pas ceux qui seraient éventuellement déposés

   pour le dossier tarifaire deux mille huit, deux

   mille neuf (2008-2009).

   LE PRÉSIDENT :

   Ils ont permis à l'exercice mais pas pour

   l'adoption des montants.

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                          Me André Turmel

                         - 92 -

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Voilà! Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Pour préciser notre compréhension.

                   ________________

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs.

           Les intérêts d'Option consommateurs en

   l'instance, évidemment, représenter et promouvoir

   les intérêts des consommateurs résidentiels et,

   particulièrement, ceux à faible revenu.

           L'un des objectifs visés par l'intervenante

   dans le cadre du présent dossier est

   l'assouplissement du Règlement 634 existant, ainsi

   que de plusieurs propositions formulées par le

   Distributeur dans le cadre de cette audience

   relativement à la clientèle résidentielle.

           Et l'un des principes de base recherché par

   OC dans ce dossier est de trouver un meilleur

   équilibre entre les droits des consommateurs et

   ceux du Distributeur afin de s'assurer que les

   droits du Distributeur ne soient pas définis au

   détriment des droits des consommateurs
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   résidentiels.

           L'intervenante considère également

   fondamental que les objectifs de transparence et

   d'équité soient adéquatement reflétés dans les

   conditions de service du Distributeur. Le texte des

   Conditions de service doit donc être clair,

   compréhensible et complet afin de maximiser la

   compréhension des consommateurs quant à leurs

   droits et obligations.

           Tout d'abord, concernant l'information à

   fournir au client afin de lui permettre de prendre

   une décision éclairée. OC considère que le droit du

   client de recevoir une information complète devrait

   toujours être respecté, et non seulement lorsque le

   Distributeur le juge opportun. Il serait

   inacceptable pour l'intervenante d'adhérer à des

   propositions qui favorisent l'omission

   d'information, et ce sur une base de convenance.

           Option consommateurs est d'avis que le

   besoin, pour les consommateurs, que leur soit

   transmis une information complète, devrait

   nécessairement être rencontré afin que ceux-ci

   soient habilités à une prise de décision éclairée.

           OC est également d'avis que la directive de

   la Régie, énoncée dans la décision D-2006-116 à la
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   page 7, n'a pas nécessairement été respectée. La

   Régie à cet endroit mentionnait :

                La Régie demande au Distributeur

                d'indiquer dans les dispositions

                générales que l'information fournie au

                client doit lui permettre de prendre

                une décision éclairée.

   Et donc, conformément à cette décision, nous

   estimons qu'il est également important qu'un texte

   soit effectivement ajouté aux dispositions

   générales des Conditions de service afin de

   préciser clairement que l'information fournie par

   le Distributeur doit permettre au client de prendre

   une décision éclairée.

           Et à ce stade-ci, j'aimerais répondre à la

   question posée par maître Pepin vendredi dernier, à

   savoir : Est-ce que les articles 6 et 7 du Code

   civil qui concernent la bonne foi et est-ce que les

   principes retrouvés dans l'arrêt Banque de Montréal

   contre Bail qui concerne l'obligation

   d'information, est-ce que ces obligations générales

   du droit civil répondent à la préoccupation

   d'Option consommateurs?

           Dans le cadre du présent dossier, ces

   obligations générales du droit civil illustrent la
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   préoccupation d'Option consommateurs mais ne sont

   pas suffisantes. Encore une fois, dans le cadre du

   présent dossier, Option consommateurs souhaite que

   ces principes soient codifiés dans les Conditions

   de service afin de les clarifier et afin qu'ils

   soient plus accessibles aux consommateurs.

           L'intervenante réitère le principe de base

   énoncé dans son mémoire et lors du témoignage de

   madame Romanelli, selon lequel le client puisse

   toujours avoir accès à une information complète

   relativement aux travaux demandés et ce, avant que

   ceux-ci ne débutent. Les conditions de service

   devraient préciser que ce besoin d'information doit

   être comblé par le Distributeur. Ce dernier ne

   devrait pas chercher à s'acquitter de son

   obligation de fournir une information complète au

   client en transférant cette responsabilité au

   maître électricien.

           Rappelons d'ailleurs que la Régie ne peut

   s'assurer que le maître électricien fournira toute

   l'information requise au client. Il n'y a donc

   aucune garantie ferme que le client sera en mesure

   de prendre une décision éclairée avant le début des

   travaux.

           Et contrairement à ce que mon confrère a
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   mentionné ce matin, nous tenons à préciser que

   nullement Option consommateurs a souhaité dénigrer

   le travail des maîtres électriciens en apportant à

   la Régie les faits que l'intervenante a mis, a

   apportés en fait à son attention. L'idée est de

   constater ce qui se passe sur le terrain et de

   prendre conscience qu'il y a des lacunes, et de

   faire en sorte que l'obligation d'information soit

   remplie par le Distributeur lui-même et non pas par

   le maître électricien.

           D'ailleurs, les pièces déposées par OC en

   audience, les pièces C-3.7 et C-3.8, démontrent que

   l'information fournie par le maître électricien est

   souvent incomplète.

   (11 h 26)

           En ce qui concerne l'information à fournir

   au client dans le cas des raccordements simples

   dont les coûts n'excèdent pas les frais de mise

   sous tension et afin de minimiser les délais et les

   coûts de gestion, Option consommateurs propose que

   l'information demandée par la Régie, soit délais,

   nature et coût des travaux, accessibilité aux

   Tarifs et conditions, soit communiquée par le

   Distributeur au client par écrit, et ce sans

   nécessairement requérir une confirmation écrite de
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   la part du client afin de débuter les travaux

   lorsque les coûts sont inférieurs ou égaux aux

   frais de mise sous tension.

           L'idée ici n'est pas de faire en sorte

   d'alourdir indûment le processus mais bien de

   s'assurer que le client est informé et qu'il n'est

   pas pris par surprise. Option consommateurs est

   venue vous préciser que la simple publication ou

   indication de ces frais dans les Conditions de

   service n'est pas suffisante. Alors voilà la

   suggestion, voilà pourquoi la suggestion d'informer

   le client par écrit.

           Concrètement, ce que ça veut dire, par

   exemple, c'est lorsqu'il y a une demande de

   raccordement simple et que le Distributeur reçoit

   la déclaration des travaux, peut-être que dès lors,

   il y a lieu qu'il envoie une lettre au client lui

   indiquant : « Nous avons bien reçu votre

   demande... », en fait, « Une demande de

   raccordement simple a été reçue... » ou « Un

   raccordement simple sera effectué à telle adresse.

   Sachez que des frais de deux cent vingt et un

   dollars (221 $)... », par exemple, « ... vous

   seront facturés. » Et lors de la facture, comme

   c'est le cas maintenant, les frais de deux cent
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   vingt et un dollars (221 $) sont effectivement

   facturés.

           Également, nous encourageons le

   Distributeur à communiquer ce genre d'information

   par d'autres moyens, par d'autres canaux. Par

   exemple, sur les factures d'Hydro-Québec, il y a un

   encadré dans lequel des messages sont parfois

   véhiculés. Alors ce pourrait être une situation où,

   dans cet encadré-là, Hydro-Québec mentionne :

   « Saviez-vous que lors d'un raccordement simple,

   des frais de mise sous tension de l'ordre de deux

   cent vingt et un dollars (221 $) vous seraient

   facturés? »

           Ou, par exemple, Hydro-Québec envoie avec

   la facture parfois un dépliant qui s'appelle

   HydroContact, elle pourrait vulgariser ce genre

   d'information dans les dépliants. Tout ça pour

   faire en sorte que les Conditions de service et les

   obligations et droits du client lui soient

   communiqués de façon plus transparente.

           Aussi, contrairement à la proposition du

   Distributeur, l'intervenante croit fortement que

   les délais de réalisation cibles pour les demandes

   de raccordement simples doivent être codifiés dans

   le texte des Conditions de service.

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                                       OC

                         - 99 -    Me Stéphanie Lussier

           OC propose également que, dans tous les

   cas, le Distributeur ait l'obligation formelle de

   communiquer l'échéancier de...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez. Vous pouvez continuer, Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors je continue au paragraphe 13 du document qui

   a été distribué tout à l'heure :

           OC propose également que, dans tous les

   cas, le Distributeur ait l'obligation formelle de

   communiquer l'échéancier de réalisation des travaux

   au client directement et systématiquement, ainsi

   que toute modification à l'échéancier convenu,

   attribuable à des raisons hors de son contrôle.

           L'intervenante propose également d'inclure

   dans les Conditions de service un texte afin qu'il

   soit assuré que les normes techniques, lorsque

   applicables, seront toujours communiquées au client

   et qu'elles seront facilement et gratuitement

   accessibles. Bien entendu, cette proposition

   s'appliquerait également aux clients qui n'ont pas

   accès à Internet et qui devraient, au besoin, avoir

   accès aux exigences techniques applicables aux

   travaux demandés par le biais d'un envoi postal de

   la part du Distributeur, par exemple.
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           Tel que précisé par madame Romanelli lors

   de son témoignage, si le texte intégral de

   certaines exigences techniques, telles que les

   trois normes canadiennes que les clients sont dans

   l'obligation de respecter en vertu des articles

   III-1 et V-2 des Conditions de service, ne peuvent

   pas être envoyées aux clients par la poste en

   raison de droits d'auteurs, bien, il serait peut-

   être possible pour le Distributeur de les

   vulgariser ou, en fait, d'en vulgariser l'essentiel

   de leur contenu et de l'envoyer, au besoin, aux

   clients visés par le biais d'un envoi postal.

           OC demande à la Régie d'exiger que le texte

   des Conditions de service reflète clairement

   l'obligation du Distributeur d'informer

   systématiquement le client non seulement de la

   présence des Tarifs et conditions applicables mais

   également des moyens par lesquels il peut avoir

   accès à ces Tarifs et conditions ainsi que de leur

   nature évolutive.

           Et si le client affirme ne pas avoir accès

   à Internet, le texte des Tarifs et conditions

   applicables au moment de la demande de service

   devrait être envoyé au client par la poste afin de

   respecter son droit à une information complète dans
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   le but qu'il puisse prendre une décision éclairée.

           Alors selon l'intervenante, le client doit

   non seulement être informé préalablement au début

   des travaux des sommes qui devront être déboursées

   et des modalités de paiement reliées à son

   obligation de débourser les sommes demandées, il

   devrait également être informé directement par le

   Distributeur de la possibilité de conclure, au

   besoin, une entente de paiement.

           Maintenant, concernant l'échéancier des

   travaux, l'échéancier de réalisation des travaux.

           Pour les travaux de raccordement simples,

   nous estimons qu'il n'est aucunement justifié pour

   le Distributeur de ne prendre ni de proposer aucun

   engagement formel quant à l'échéancier de

   réalisation des travaux demandés, dans le cadre des

   Conditions de service.

           Encore une fois, le Distributeur fait en

   sorte que la responsabilité d'informer le client

   repose sur le maître électricien, lequel est

   informé des délais de réalisation par le biais du

   site Internet mis sur pied par le Distributeur.

           Rappelons, et encore une fois sans dénigrer

   les maîtres électriciens, rappelons que ce ne sont

   pas tous les maîtres électriciens qui utilisent le
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   site Internet qui leur est dédié. D'ailleurs, le

   taux de pénétration identifié par la Régie était

   très faible et n'atteignait que vingt-trois pour

   cent (23 %) sur la base des données de deux mille

   cinq (2005). Et de plus, la preuve démontre que ce

   ne sont pas tous les maîtres électriciens qui sont

   favorables à cette façon de procéder.

           Alors nous proposons que les délais cibles

   de raccordement de sept jours pour les

   raccordements en aérien et de dix jours en

   souterrain soient intégrés au texte des Conditions

   de service. Il s'agit ici de rendre à cette règle

   un caractère obligatoire.

           Nous ne sommes pas d'avis que le fait

   d'intégrer aux Conditions de service alourdisse

   indûment la structure actuelle et mise en place du

   Distributeur aucunement. Au contraire, le

   Distributeur vous dit que ça va déjà assez bien.

   Alors si ça va déjà assez bien, nous pouvons

   présumer que ça continuera à aller bien dans le

   futur, enfin, nous le souhaitons, alors le fait

   d'inclure ces délais dans les Conditions de service

   fera en sorte de bien poser quels sont les droits

   et quelles sont les obligations dans le texte des

   clients d'une part et du Distributeur d'autre part.
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           Également, OC est d'avis que la formulation

   qui pourrait être retenue par la Régie à ce sujet

   pourrait aussi assurer un juste équilibre entre les

   droits du Distributeur et le droit d'information

   des clients. Par exemple, l'article qui

   incorporerait cette information pourrait également

   préciser que ce délai constitue un délai cible,

   lequel pourrait être modifié par le Distributeur

   lorsque les raisons de modification de l'échéancier

   sont hors de son contrôle.

           Ce nouvel article devrait également

   préciser que, lorsque l'échéancier de réalisation

   est modifié, le Distributeur s'engage à informer le

   client de la nouvelle date proposée. Cette façon de

   procéder serait avantageuse en ce qu'elle

   constituerait un incitatif additionnel afin que le

   Distributeur respecte les dates de réalisation des

   travaux.

           Et dans le cas des demandes de travaux

   nécessitant des travaux complexes, la proposition

   d'OC se limite à la demande d'inclure, dans le

   texte des Conditions de service, un article par le

   biais duquel le Distributeur s'engagerait à

   communiquer avec le client à l'intérieur d'un délai

   maximum de dix jours ouvrables suivant la demande,
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   afin de convenir d'une date de réalisation des

   travaux et de lui communiquer directement tout

   changement relatif à la date convenue, le cas

   échéant.

           Maintenant, concernant les frais spéciaux

   d'intervention.

   (11 h 36)

           Puisque la proposition du Distributeur

   aurait pour conséquence d'imposer une pénalité

   financière indue aux clients, reliée à des erreurs

   qui ne leur sont pas attribuables et dont il n'y a

   aucune garantie de connaissance préalable de la

   part du client, ainsi que dans le but d'éviter une

   double facturation pour un seul raccordement

   effectué, nous demandons que la Régie rejette

   intégralement les frais spéciaux d'intervention

   proposés par le Distributeur et donc le libellé de

   l'article IV-5 réservé à cet effet.

           Ce genre de situation n'est absolument pas

   souhaitable. On peut dès maintenant imaginer qu'un

   client fasse une demande de raccordement, que, bon,

   le maître électricien se rende sur les lieux et à

   cause d'une de ses omissions, une équipe d'Hydro-

   Québec est envoyée sur les lieux pour, finalement,

   constater que le maître électricien avait fait une
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   erreur dans les documents qu'il avait envoyés à

   Hydro-Québec.

           Le client reçoit une facture de cent

   quarante-six dollars (146 $), pour un fait dont il

   n'est pas au courant, pour une geste qu'il n'a pas

   commis, pour quelque chose qui est complètement

   externe à sa réalité. Hydro-Québec indique : « Oui,

   mais dans ce cas-là, le client n'a qu'à récupérer

   les sommes auprès du maître électricien. »

           Je ne pense pas que ce soit approprié. Et

   pour bien connaître l'organisme Option

   consommateurs, je peux très bien percevoir que

   c'est exactement le genre de situation où un client

   reçoit une facture de cent quarante-six dollars

   (146 $) pour des frais qui le surprennent, appelle

   l'organisme, lui fait part de la situation;

   l'organisme lui indiquerait : « Bien, écoutez, vous

   savez, c'est dans les Conditions de service

   d'Hydro-Québec. » Le client appelle Hydro-Québec,

   Hydro-Québec lui dit : « Bien, vous savez, ces

   frais sont dans les Conditions de service d'Hydro-

   Québec, on est en droit de vous les exiger. »

           Genre de situation qui amène aussi peut-

   être un appel aux médias parce qu'elle est farfelue

   et elle est complètement insensée, selon nous.
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   Alors c'est maintenant que nous pouvons, et que

   vous pouvez, faire en sorte d'éviter que ce genre

   de conséquence survienne.

           Maintenant, concernant les modalités de

   paiement.

           Conformément à la décision D-2006-116, à la

   page 13, OC demande à la Régie de maintenir

   l'élément de la décision par lequel la Régie

   demande au Distributeur de retirer de sa

   proposition l'exigence du paiement complet avant le

   début des travaux. Et OC partage l'avis de la FCEI

   à ce sujet.

           Toutefois, la proposition de l'intervenante

   ne porte que sur les articles IV-4 et IV-5 puisque

   ces articles touchent plus particulièrement la

   clientèle visée par OC. Et, par ailleurs, nous

   sommes d'avis que le Distributeur n'a toujours pas

   démontré la nécessité d'obliger un client à payer

   en entier le coût des travaux avant que ceux-ci ne

   débutent.

           Également, l'intervenante est d'avis que

   les clients résidentiels devraient pouvoir conclure

   une entente de paiement en vertu de ces articles

   IV-4 et IV-5, tout comme ils peuvent le faire pour

   des prolongements de ligne, minimalement, lorsque
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   les coûts excèdent les frais de mise sous tension

   lors des heures régulières.

           Maintenant, concernant la clause

   d'exonération.

           Tel que mentionné lors du témoignage de

   maître Jannick Desforges, qui est responsable du

   Service juridique chez Option consommateurs,

   l'intervenante demande que la clause d'exonération

   de responsabilité proposée par le Distributeur soit

   abrogée.

           Selon l'intervenante, une clause

   d'exonération de responsabilité a pour effet

   d'accroître le déséquilibre déjà très important qui

   existe entre le consommateur et Hydro-Québec.

           Actuellement, Hydro-Québec est, selon

   l'intervenante, juge et partie des compensations

   qu'elle décide ou non d'accorder. Par exemple, la

   preuve révèle qu'en deux mille six (2006), sept

   cent quarante-deux (742) clients ont reçu des

   compensations totales de l'ordre de sept cent mille

   dollars (700 000 $) pour des variations de tension

   et ce, même si l'article 102 mentionne, entre

   autres, que Hydro-Québec n'est pas responsable des

   dommages matériels causés par une variation de

   tension. Et on retrouve cette information à la
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   pièce HQD-1, Document 7, page 14.

           Selon l'intervenante, ce traitement peut

   créer des situations inéquitables pour le

   consommateur puisqu'en procédant ainsi, les

   réclamations des consommateurs peuvent être

   traitées de façon discrétionnaire et arbitraire.

           Tel qu'indiqué par maître Desforges, il

   existe actuellement un grave problème d'accès à la

   justice alors que seulement dix pour cent (10 %) de

   la population a accès à l'aide juridique et que dix

   pour cent (10 %) de la population a les moyens de

   se payer un avocat. Alors la clause d'exonération

   de responsabilité proposée par le Distributeur n'a

   aucunement pour effet d'améliorer la situation; au

   contraire, elle l'aggrave.

           Évidemment, le but ici recherché n'est pas

   d'empêcher Hydro-Québec de régler des dossiers

   lorsqu'il est défendeur lors d'une plainte ou d'une

   demande; c'est de faire en sorte que les demandes

   ne soient pas traitées de façon discrétionnaire et

   arbitraire et d'éviter que Hydro-Québec utilise la

   clause d'exonération pour dissuader un client dans

   le cadre d'un règlement.

           Et de façon subsidiaire, si la Régie

   décidait de maintenir une telle clause, il est
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   nécessaire de la restreindre au maximum pour éviter

   l'arbitraire dans le processus décisionnel. Tel que

   le mentionnait maître Desforges, il est donc

   primordial de préciser de façon très claire les

   situations dans lesquelles Hydro-Québec peut

   exclure sa responsabilité, lesquelles devraient se

   limiter aux suivantes : (1) lorsque l'interruption

   résulte de non-paiement; (2) lorsque la sécurité

   publique l'exige; (3) lorsqu'il s'agit d'une panne

   planifiée pour effectuer des travaux.

           Et dans tous les autres cas, lorsqu'elle

   commet une faute contractuelle ou

   extracontractuelle et qu'il en résulte des

   dommages, le consommateur devrait à tout le moins

   avoir la possibilité d'être indemnisé.

           Et j'aimerais enfin terminer avec un

   commentaire concernant la juridiction de la Régie

   au sujet de l'adoption d'une clause d'exonération

   de responsabilité.

           Dans l'arrêt Kruger, ce qui ressort pour

   nous très clairement, c'est que le juge Fish

   analyse l'article 22.01.1 de la Loi sur Hydro-

   Québec tel qu'il était rédigé à l'époque. Et, bon,

   aujourd'hui, il est modifié, cet article, mais si

   on prend en parallèle les deux dispositions, à
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   l'époque, elles se lisaient :

                The rates and conditions upon which

                power is supplied must be consistent

                with sound financial management. The

                rates and conditions are fixed by

                bylaws of the corporation according to

                the categories it determines or by

                special contracts. The bylaws and

                contracts are subject to the approval

                of the government.

   Ça, c'était le texte tel qu'il existait à l'époque

   où la décision a été rendue. Et maintenant, le

   premier alinéa de l'article 22.0.1 se lit comme

   suit :

                Les tarifs et les conditions auxquels

                l'énergie est distribuée sont fixés

                par la Régie.

   Et il y a un deuxième alinéa qui concerne les

   contrats spéciaux.

           Dans sa décision, ce que nous comprenons

   des motifs du juge Fish, c'est qu'il questionne le

   fait que cette disposition-là permette à Hydro-

   Québec d'adopter une clause d'exonération. Ce que

   le juge Fish mentionne, c'est que si le

   gouvernement avait vraiment voulu faire en sorte
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   que Hydro-Québec puisse inclure à ses Conditions de

   service une clause d'exonération de responsabilité,

   il l'aurait dit très clairement.

           Et on retrouve ces propos, entre autres,

   aux paragraphes 33, 34 et 35 de la décision, où le

   juge Nuss mentionne :

                And I see nothing in Article 300

                C.C.Q. or in the Hydro-Québec Act

                itself that places Hydro-Québec beyond

                the reach of the principles set out in

                Articles 1457 and 1458 of the C.C.Q.

                34. Any intended departure from these

                defining characteristics of our system

                of civil justice require, on the part

                of the legislature, clear and precise

                language to that effect.

                35. Section 22.0.1 of the Hydro-Québec

                Act is simply empowering the

                corporation to enact bylaws

                determining "the rates and conditions"

                upon which it supplies electricity,

                falls far short of the required

                standard...

   Alors ces commentaires complètent notre

   présentation. Et le tout étant respectueusement
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   soumis.

   11 h 47

   LE PRÉSIDENT :

   Juste un mot sur le frais spécial de branchement.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   La position que vous exprimez, est-ce qu'elle

   postule que le maître électricien est le mandataire

   du client ou non dans votre esprit?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous postulez que le maître électricien n'est pas

   le mandataire du client lorsqu'il contacte Hydro-

   Québec. C'est ça qui est... parce que je veux

   comprendre dans quel cadre vous fixez votre

   représentation.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien, en fait le client contacte le maître

   électricien et le maître électricien effectue les

   travaux. Ce que nous disons, c'est que peu importe

   la relation entre le client et le maître

   électricien; si le maître électricien commet une

   omission, le client ne devrait pas se voir facturer
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   des frais de cent quarante-six dollars (146 $) qui

   ne relèvent pas de sa responsabilité, d'une part,

   ni de sa connaissance d'autre part. Et je ne crois

   pas que l'idée selon laquelle le maître électricien

   agirait à titre de mandataire du client soit

   suffisante pour justifier qu'Hydro-Québec facture

   directement au client les frais spéciaux

   d'intervention de cent quarante-six dollars

   (146 $).

           Si Hydro-Québec... En fait, la proposition

   d'Option consommateurs c'est que ces frais-là ne

   soient pas du tout acceptés par la Régie. Si jamais

   - et ça c'est à quatre-vingt-dix-neuf point neuf

   pour cent (99,9 %), c'est notre proposition - si

   jamais la Régie décidait de les accorder, ces

   frais-là, ce qu'on dit c'est : d'une part diminuez-

   les, mais d'autre part qu'Hydro-Québec facture

   directement le maître électricien pour son omission

   et non pas le client qui, lui, aurait à se

   retourner vers le maître électricien. Qu'on laisse

   le client en dehors de cette situation qui amène

   concrètement sur le terrain à une situation, à

   notre avis, en tout respect, aberrante.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça me permet de mieux comprendre. Je vous remercie.
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   Je voudrais savoir, juste pour la planification de

   l'horaire; est-ce que, Maître Fecteau, pour Union

   des consommateurs, vous avez des représentations?

   Me ÈVE-LYNE FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui? D'accord. Alors, Maître Neuman s'il vous

   plaît. Vous avez jusqu'à midi trente (12 h 30).

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est ça, j'ai demandé quarante-cinq (45) minutes.

           Alors, bonjour Monsieur le Président,

   Messieurs les Régisseurs. Dominique Neuman pour

   Stratégies énergétiques et l'Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique. Alors,

   je fais distribuer en ce moment par madame la

   greffière le texte de ma plaidoirie ainsi que cinq

   jugements que je vais citer dans le cours de celle-

   ci.

           Pour faciliter l'usage des documents; dans

   la plaidoirie que je vous dépose aujourd'hui, j'ai

   repris les points qui étaient mentionnés dans ce

   que nous avons déposé le quatorze (14) mai sous la

   cote C-4.3 et qui était les propositions et

   l'argumentation au soutien de celles-ci, les
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   propositions de SÉ-AQLPA.

           Il y a quelques modifications qui ont été

   apportées à ce plaidoyer et pour faciliter la

   lecture encore, elles sont indiquées par un trait

   vertical en marge gauche.; donc ce qui permet, si

   jamais vous avez annoté votre copie de cet autre

   document, de retracer aisément les paragraphes qui

   ont été modifiés.

           Et la numérotation est maintenue, c'est-à-

   dire même lorsqu'il y a des paragraphes

   supplémentaires qui sont ajoutés ou soustraits, je

   m'arrange pour maintenir la numérotation des

   paragraphes qui étaient déjà existants.

           Donc, mon plaidoyer porte sur deux points :

   le premier point étant les propositions quant aux

   exigences techniques énonçant des obligations

   contractuelles au client, et à l'intérieur de ce

   point, je traiterai incidemment de la question de

   l'information à fournir au client sur celle-ci. Et

   dans un deuxième temps, je traiterai de la demande

   d'Hydro-Québec quant à une clause d'exonération de

   responsabilité.

           Donc, j'arrive tout de suite à la page 2,

   au paragraphe 4, sur la notion de Conditions de

   service. D'abord, il faut vous souligner que le
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   lien juridique entre Hydro-Québec Distribution et

   un abonné est par sa nature un lien de nature

   contractuelle. L'article 3 des Conditions de

   service d'Hydro-Québec énonce ce caractère

   contractuel. De plus, les expressions « tarifs » et

   « conditions » aux articles 31 et 48 de la Loi sur

   la Régie de l'énergie désignent le contenu

   obligationnel de ce contrat et confèrent à la Régie

   de l'énergie la juridiction exclusive de fixer ou

   modifier ceux-ci.

           De même, les articles 31 paragraphe 4 et 86

   de la Loi, en utilisant ces expressions de

   « tarifs » et « conditions », confèrent à la Régie

   de l'Énergie la juridiction exclusive de statuer

   sur toute plainte d'un consommateur alléguant

   l'inexécution des obligations contractuelles par

   son cocontractant, Hydro-Québec. La juridiction

   remédiatrice de la Régie, en vertu de l'article 101

   de la Loi, lui permet d'ordonner à Hydro-Québec

   d'appliquer les mesures qu'elle détermine

   concernant l'application des tarifs et des

   conditions.

           En d'autres termes, le mécanisme de plainte

   devant la Régie de l'énergie permet à ce Tribunal

   de remédier à l'inexécution des contrats. Ce
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   mécanisme constitue ainsi le recours du contractant

   prévu à l'article 1590 du Code civil du Québec pour

   mettre en oeuvre son droit à l'exécution des

   obligations de son cocontractant.

           En d'autres termes, si un client, un

   consommateur se plaint que, par exemple qu'il ne

   reçoit pas l'alimentation électrique au niveau de

   tension qui est prévu par les Conditions de

   service, il peut se plaindre et demander à ce que

   la Régie ordonne à ce qu'on lui livre l'électricité

   au niveau de tension et à l'écart de marge de

   tension qui est prévu dans les Conditions de

   service.

           Donc, c'est un recours, le fait de demander

   l'exécution de l'obligation c'est un recours pour

   inexécution de cette obligation.

           Paragraphe 6 : La Régie de l'énergie

   rappelait, dans sa décision D-2001-259 au dossier

   R-3439-2000, que les « tarifs et conditions »

   désignent le contenu obligationnel du contrat liant

   l'abonné au Distributeur, et je cite :

                Dans l'exercice de cette compétence

                qui lui est exclusive, la Régie est

                appelée, notamment et dans le cas

                présent, à définir les droits et
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                obligations des parties au contrat

                d'abonnement pour le service

                d'électricité et d'en déterminer les

                conditions d'application...

   Une autre citation :

                Dans le cadre du présent dossier de la

                révision des Conditions de service

                d'électricité, la Régie doit fixer les

                règles ou stipulations au contrat

                d'abonnement du service d'électricité.

                Ces règles doivent contenir au minimum

                l'ensemble des règles usuelles

                contenues dans n'importe quel contrat.

   La Cour suprême du Canada, dans Glykis c. Hydro-

   Québec, confirme également le caractère contractuel

   du lien d'abonnement entre le client et Hydro-

   Québec.

           En raison du monopole d'Hydro-Québec, les

   clients ne sont pas en position de négocier les

   conditions du contrat auquel ils souscrivent. Le

   législateur a cependant voulu éviter que ces

   conditions soient unilatéralement imposées par

   Hydro-Québec aux clients; ce qui aurait fait du

   contrat d'abonnement électrique un contrat

   d'adhésion au sens de l'article 1379 du Code civil
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   du Québec.

           Le législateur a ainsi expressément

   assujetti l'établissement ou l'approbation des

   conditions du contrat à une autorité externe à

   Hydro-Québec, à savoir le gouvernement du Québec

   jusqu'en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

   (1998), et depuis cette date, la Régie de

   l'énergie.

           Dans Glykis c. Hydro-Québec, la Cour

   suprême du Canada affirme, à propos du régime qui

   prévalait avant mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

   (1998), qu'Hydro-Québec ne peut imposer ses

   conditions aux consommateurs, et de même la Régie

   de l'énergie indique, à propos du régime actuel :

                Puisque la Régie est dorénavant

                appelée à déterminer des droits et

                obligations des parties au contrat de

                service d'électricité et à en établir

                les conditions, il ne s'agit plus d'un

                type de contrat d'adhésion mais bien

                d'un contrat réglementé.

           Je passe au paragraphe 8. En conférant à la

   Régie la juridiction de fixer et modifier les

   tarifs et conditions de distribution d'électricité,

   l'intention du législateur consistait donc à
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   suppléer à l'absence de pouvoir de négociation de

   l'abonné en faisant établir le contenu

   obligationnel du contrat par une régie indépendante

   et spécialisée.

   (11 h 57)

           Au paragraphe 9. Or, pour donner effet à

   cette volonté du législateur, l'expression

   « conditions » doit être interprétée de façon

   large, de façon à couvrir la totalité du contenu

   obligationnel du contrat entre l'abonné et Hydro-

   Québec. Cela ressort notamment de la Loi

   d'interprétation selon laquelle une loi reçoit une

   interprétation large, libérale qui assure

   l'accomplissement de son objet et l'exécution de

   ses prescriptions suivant leurs véritables sens,

   esprit et fin.

           La Régie de l'énergie confirme ce principe

   dans sa décision D-2001-259 en disant, je cite :

                La compétence de la Régie consiste à

                fixer les conditions auxquelles

                l'électricité est distribuée par

                Hydro-Québec. Le mot « condition »

                utilisé par le législateur est très

                général et englobant dans un texte

                attributif de compétence et il doit
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                recevoir une interprétation large pour

                permettre une réglementation

                efficiente du distributeur. La Régie

                est seule habilitée à fixer ou à

                modifier ces conditions.

   J'arrive au paragraphe 10. Une « interprétation

   large » signifie que les clauses externes

   auxquelles renvoie le contrat d'abonnement doivent

   aussi être qualifiées de « conditions » car elles

   font partie du contenu obligationnel de ce contrat.

   Je vous cite l'article 1435 du Code civil du Québec

   selon lequel :

                La clause externe à laquelle renvoie

                le contrat lie les parties [...].

   Article 10.1. On peut s'inspirer à cet égard du

   contrat de bail de logement. Comme pour le contrat

   de service d'électricité, la Loi prévoit qu'un

   tribunal administratif, en l'occurrence la Régie du

   logement, a la compétence, premièrement, de fixer

   ou de modifier les conditions d'un tel bail et,

   deuxièmement, de statuer sur les recours des

   parties en cas d'inexécution contractuelle.

           Le Code civil a alors prévu, pour éviter

   toute ambiguïté, que les obligations contenues, là

   encore un document externe auquel on renvoie, le
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   règlement d'immeuble édicté par le locateur, que

   ces obligations sont des conditions du bail. Et je

   vous cite l'article 1894 du Code civil du Québec

   selon lequel le règlement externe est considéré

   comme faisant partie du bail.

           Article 10.2. On peut également s'inspirer

   du droit du travail. Le Code du travail prévoit

   qu'un arbitre de différend a compétence pour fixer

   les conditions de travail dans une convention

   collective et qu'un arbitre de grief a compétence

   pour statuer sur les recours des parties en cas

   d'inexécution de ces conditions.

           Or, depuis près de cinquante (50) ans, la

   Cour suprême du Canada a posé le principe selon

   lequel la notion de condition de travail doit être

   interprétée de façon large. Et je vous ai déposé

   les trois arrêts : Paquet, Weber et O'Leary, que je

   commenterai au besoin s'il y a des questions après

   mon plaidoyer.

           Paragraphe 11. L'article 10 des Conditions

   de service de distribution d'électricité d'Hydro-

   Québec stipule que le titulaire d'un abonnement

   « doit respecter les obligations prévues au présent

   règlement et au règlement tarifaire ». Et de plus,

   suivant l'article 96, alinéa 1, paragraphes 4 et 5
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   de ces Conditions, Hydro-Québec peut refuser de

   fournir ou livrer l'électricité ou en interrompre

   la fourniture ou la livraison, notamment :

                lorsque les modifications ou les

                ajustements nécessaires n'ont pas été

                apportés pour que l'installation

                électrique de la propriété desservie

                soit conforme aux exigences prévues au

                présent règlement ou lorsque, malgré

                la demande d'Hydro-Québec, les causes

                de perturbation au réseau ne sont pas

                éliminées, de même que lorsque le

                client n'utilise pas l'électricité

                conformément aux dispositions...

   à certaines dispositions qui incluent l'article 74

   des Conditions

                laquelle réfère elle-même à des

                exigences techniques.

           Le non-respect des exigences par le client

   permet donc à Hydro-Québec de lui imposer la

   sanction la plus lourde qui soit, à savoir

   l'interruption du service de livraison

   d'électricité.

           Si un client se plaint à la Régie selon

   l'article 86 de la Loi, à la suite d'une
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   interruption de service suivant l'article 96,

   alinéa 1, paragraphes 4 et 5, la Régie aura

   nécessairement à déterminer si le client s'est ou

   non conformé aux exigences techniques auxquelles

   réfère l'article 96 quant à son installation

   électrique ou quant à son utilisation de

   l'électricité.

           Or, bon nombre de ces exigences ne sont pas

   textuellement énoncées aux Conditions de service,

   mais sont plutôt exprimées sous la forme de renvois

   externes à des normes, méthodes et directives

   unilatéralement édictées par le cocontractant

   Hydro-Québec, et qu'Hydro-Québec, dans l'état

   actuel des choses, peut changer en tout temps sans

   même le soumettre à la Régie pour approbation.

           Nous constatons, par exemple, qu'en vertu

   de l'article V-8 proposé des Conditions de service,

   le client aurait l'obligation de faire en sorte que

   son installation électrique à alimenter soit

   conçue, construite, branchée, protégée, utilisée et

   entretenue conformément aux exigences techniques

   fixées par Hydro-Québec.

           Je passe au paragraphe 14. De même, suivant

   l'article 74 des Conditions de service actuelles,

   le client doit utiliser l'électricité
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                ... de façon à ne pas causer de

                perturbation au réseau d'Hydro-Québec,

                à ne pas nuire au service

                d'électricité des autres clients et à

                ne pas mettre en danger la sécurité

                des représentants d'Hydro-Québec...

           Or, c'est dans les trente-quatre (34)

   exigences techniques déposées au présent dossier

   par la Régie et Hydro-Québec que se trouve énoncé

   le contenu de ces obligations de l'abonné en vertu

   des articles V-8 et 74 et d'autres des Conditions

   de service, obligations dont le non-respect est,

   rappelons-le, sanctionnable par une interruption de

   service en vertu de l'article 96 de ces mêmes

   Conditions de service.

           Je passe tout de suite au paragraphe 16 qui

   est au bas de la page 9. De même, l'article IV-5

   des Conditions de service proposé par Hydro-Québec

   Distribution stipule que le client qui demande ou

   occasionne des interventions ou des travaux doit en

   payer le coût. Or, ce sont notamment les exigences

   techniques qui permettent de déterminer si des

   interventions ou travaux ont été occasionnés par un

   client en vertu de l'article IV-5.

           Je passe au paragraphe 17 où il est
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   mentionné que, également, l'article V-18, qui est

   l'ancien article 69, relatif à la production

   distribuée, pour être interprété doit

   nécessairement faire référence, on doit

   nécessairement faire référence à des exigences

   techniques.

           Je passe au paragraphe 19. Les trente-

   quatre (34) exigences techniques déposées sont donc

   essentielles pour définir le contenu obligationnel

   du contrat d'abonnement liant le client à Hydro-

   Québec, c'est-à-dire les conditions de ce contrat.

           Il en résulte que la simple adoption par la

   Régie de l'énergie des Conditions de service, sans

   adopter les exigences techniques, constituerait un

   exercice incomplet de la juridiction de la Régie de

   fixer le contenu obligationnel du contrat entre

   l'abonné et Hydro-Québec.

   12 h 05

           Paragraphe 21. En adoptant les conditions

   sans les exigences techniques préparées par le

   Distributeur, la Régie se trouverait dans la

   situation paradoxale d'avoir délégué à Hydro-Québec

   le soin de définir quelles sont les obligations que

   l'abonné doit respecter sous peine de subir une

   interruption de service selon l'article 96.

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                      Me Dominique Neuman

                        - 127 -

           Il s'agirait, de la part de la Régie, d'une

   délégation de sa juridiction à l'une des deux

   parties au contrat que le législateur a justement

   voulu voir réglementé par la Régie, précisément

   afin d'éviter qu'Hydro-Québec puisse dicter

   unilatéralement ses conditions de service à ses

   clients.

           La Régie contreviendrait manifestement à

   l'intention du législateur en déléguant son pouvoir

   de régulation à l'entité réglementée.

           Au paragraphe 23, une obligation qui serait

   faite à Hydro-Québec de mieux publiciser sur son

   site Internet le texte de l'ensemble de ses

   exigences techniques est évidemment souhaitable et

   résoudrait un problème d'information du client,

   mais ne suffirait pas à résoudre le problème

   juridictionnel posé par l'absence d'adoption de ces

   exigences par la Régie.

           Nous sommes également favorable à

   l'inclusion, à l'article 2.2 proposé par Hydro-

   Québec, d'une obligation d'information du client

   quant aux exigences techniques applicables aux

   travaux que le Distributeur lui demande ou lui

   facture, sous réserve d'une reformulation que nous

   proposerons dans quelques instants.
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           De telles obligations d'information font

   partie de l'obligation générale d'Hydro-Québec

   d'agir de bonne foi dans l'application du contrat

   de service d'électricité prévue aux articles 6, 7,

   1375 et 1434 du Code civil du Québec, et surtout

   permettent de rétablir le déséquilibre

   d'information entre les parties à ce contrat qui,

   rappelons-le, serait considéré comme un contrat

   d'adhésion si ce n'était de son approbation par la

   Régie de l'énergie.

           Il demeure toutefois que, même si le client

   est informé, si la Régie se limitait à adopter le

   texte des conditions sans les exigences techniques

   émanant d'Hydro-Québec, une difficulté

   juridictionnelle se poserait en cas de plainte d'un

   consommateur qui alléguerait, par exemple,

   qu'Hydro-Québec aurait illégalement interrompu son

   service en vertu de l'article 96 des conditions

   pour motif erroné de non-respect des exigences

   techniques.

           La Régie de l'énergie aurait compétence

   exclusive pour entendre la plainte du client pour

   interruption de service, mais Hydro-Québec

   plaiderait alors sans doute l'absence de

   juridiction de la Régie pour déterminer si les
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   exigences techniques ont ou non été respectées par

   le client.

           Si un tel plaidoyer venait à être

   accueilli, à tort selon nous, le client n'aurait

   alors d'autre choix que de faire suspendre

   l'audition de sa plainte pendant qu'il saisirait

   les tribunaux civils de droit commun de la question

   de savoir si les exigences techniques ont ou non

   été respectées.

           En effet, si la Régie n'avait pas

   compétence quant à l'interprétation ou

   l'application des exigences techniques, une telle

   compétence relèverait nécessairement des tribunaux

   de droit commun, la Cour du Québec ou la Cour

   supérieure, selon le cas. Je vous ai cité un arrêt

   de la Cour suprême sur ce sujet.

           Il s'agirait là d'un partage peu

   pragmatique et peu fonctionnel de la compétence des

   tribunaux quant à une plainte d'un consommateur,

   alors que le législateur a voulu que ces plaintes

   puissent être traitées rapidement et exclusivement

   par la Régie selon un modèle de compétence

   exclusive.

           Et je vous réfère aux arrêts Weber, O'Leary

   et Tremblay. Tremblay qui a l'avantage de résumer
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   les deux précédents dans une courte citation qui

   exprime l'essentiel de l'arrêt Weber. Donc, j'ai

   cité un extrait de l'arrêt Tremblay, mais qui

   résume bien les deux précédents.

           Je passe au paragraphe 25. Hydro-Québec

   prétend aussi que les exigences techniques faites

   aux clients ne sont pas des conditions de service

   au sens de la Loi sur la Régie de l'énergie car les

   exigences techniques faites à Hydro-Québec

   relèveraient du pouvoir réglementaire de la Régie

   et de l'approbation gouvernementale suivant les

   articles 114 et 115 de cette même loi.

           Nous ne voyons pas... au paragraphe 26,

   nous ne voyons pas en quoi le pouvoir réglementaire

   relatif aux exigences techniques faites à Hydro-

   Québec Distribution viendrait limiter le pouvoir

   décisionnel de la Régie relatif aux exigences

   techniques faites aux clients.

           Toujours au paragraphe 26, comme le

   souligne à juste titre Hydro-Québec, les exigences

   techniques dont il est question au présent dossier

   sont celles qui imposent des obligations aux

   clients, pas à Hydro-Québec. Et je vous reproduis

   une série de citation provenant des réponses

   qu'Hydro-Québec a déposées au présent dossier, en
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   haut de la page 15. Il y a même d'autres citations

   que je n'ai pas reproduites qui ont été... au même

   effet, qui ont été dites en cours d'audience, à

   l'effet que les exigences techniques dont on parle

   sont des exigences techniques aux clients.

           A l'inverse, le pouvoir réglementaire des

   articles 114 et 115 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie ne vise que les exigences techniques que

   le Distributeur doit respecter.

           Par ailleurs, même s'il était jugé que les

   trente-quatre (34) exigences techniques déposées au

   présent dossier s'adressent tant aux clients qu'au

   Distributeur, cela n'empêcherait pas la Régie

   d'avoir juridiction sur celles-ci à titre de

   conditions de service.

           En effet, si ces exigences énoncent le

   contenu obligationnel du contrat entre l'abonné et

   Hydro-Québec, elles relèvent de la compétence de la

   Régie en matière de fixation de conditions de

   service. Le devoir de la Régie sera cependant de

   s'assurer que ces conditions sont conformes à

   l'ensemble des lois et règlements existants et en

   vigueur au Québec.

           Ainsi, si un aspect des conditions est déjà

   régi par une loi ou un règlement - et, ça, ça
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   inclut un règlement selon l'article 114 - la Régie

   devra évidemment s'y conformer dans les conditions

   qu'elle fixe.

           S'il n'y a pas de règlement adopté selon

   l'article 114, la Régie continue d'avoir la même

   juridiction qu'elle aurait dans tous les cas pour

   fixer les conditions de service.

           J'arrive à la page 16, donc au paragraphe

   29. Quelques exemples illustrent l'utilité pratique

   qu'il y aurait pour les clients à ce que la Régie

   considère les exigences techniques d'Hydro-Québec

   Distribution comme faisant partie des conditions de

   service sujettes à son pouvoir de fixation et

   d'audition de plaintes.

           Au deuxième paragraphe de 30, du paragraphe

   30. Ainsi, un abonné qui disposerait d'une

   installation inhabituelle de charge ou d'une

   installation inhabituelle d'autoproduction ou de

   microproduction pourrait vouloir invoquer l'une ou

   l'autre des clauses de souplesse qui sont prévues

   aux exigences techniques d'Hydro-Québec afin que

   celle-ci accepte une non-conformité mineure

   compensée par d'autres caractéristiques permettant

   d'atteindre par une voie différente les objectifs

   de la norme technique.
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           Aux pages 16 et suivantes, je vous

   reproduis différentes citations émanant à la fois

   des normes et d'Hydro-Québec qui confirment qu'il y

   a ces clauses de souplesse, même explicitement ou

   même implicitement, et qu'Hydro-Québec...

           Hydro-Québec confirme - je suis en bas de

   la page 17 - confirme qu'il existe un usage

   permettant, en les encadrant, des dérogations aux

   exigences techniques qui ne sont d'ailleurs pas à

   proprement parler des dérogations, car la gestion

   ad hoc de situations imprévues est conforme à

   l'intention sous-jacente à de tels textes

   normatifs.

           Un litige pourrait donc survenir entre le

   client et le Distributeur au sujet d'un refus par

   ce dernier d'une dérogation ad hoc à des

   conditions, exigences techniques. Je suis au

   paragraphe 31. Il serait alors conforme à la

   juridiction de la Régie que celle-ci puisse

   entendre et disposer d'une plainte d'un

   consommateur à ce sujet en vertu de l'article 86 de

   la Loi plutôt que de contraindre le consommateur à

   s'adresser aux tribunaux supérieurs pour trancher

   un tel litige sur ces conditions.

           Notre témoin expert, monsieur Jean-Claude
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   Deslauriers, a énuméré une liste d'exemples de

   difficultés d'application, dans certains cas, liées

   à de possibles demandes de dérogation qui

   pourraient survenir à l'occasion de l'application

   de diverses normes techniques pour illustrer qu'il

   y a des possibilités réelles que des plaintes

   puissent survenir et donc qu'un tribunal ait à les

   trancher.

   12 h 14

           J'arrive au paragraphe 21. En cas de

   différends irrésolus sur certaines de ces

   conditions, de ces questions, Hydro-Québec

   Distribution pourrait refuser la permission au

   client d'installer son équipement; il serait donc

   très opportun que les clients qui auraient des

   différends avec le Distributeur à ce sujet puissent

   s'adresser à la Régie dans le cadre de son

   processus de plainte plutôt que d'être contraints

   de s'adresser aux tribunaux supérieurs.

           Donc, j'arrive aux propositions de SÉ-AQLPA

   sur les exigences techniques. Pour l'ensemble de

   ces motifs, SÉ-AQLPA invite la Régie de l'énergie à

   considérer les trente-quatre (34) exigences

   techniques déposées en phase 2 du présent dossier

   comme étant des conditions de service relevant de
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   sa juridiction. Comme ces exigences sont déjà en

   vigueur et effectivement appliquées par Hydro-

   Québec auprès de ses clients, nous proposons à la

   Régie d'adopter globalement ces trente-quatre (34)

   exigences, sans étude détaillée, en les annexant

   aux Conditions de service. Ceci confirmera dès à

   présent la juridiction de la Régie d'entendre les

   plaintes qui pourrait en résulter.

           Nous laissons le soin à la Régie de

   déterminer s'il est opportun ou non de convoquer

   une future phase du présent dossier, ou une future

   audience, pour examiner davantage ces trente-quatre

   (34) exigences. Un tel exercice pourrait en

   pratique être relativement rapide puisqu'il est

   certain que la Régie et les intervenants ne

   s'attarderont pas à l'examen article par article de

   ces textes, mais concentreraient leurs

   préoccupations sur un nombre limité de points

   précis.

           Article 35.1. Tous les renvois aux normes

   de l'ACNOR dans les Conditions de service d'Hydro-

   Québec Distribution devraient par ailleurs être

   remplacés par des renvois à des normes dont le

   contenu est équivalent, émanant d'Hydro-Québec,

   gratuitement accessibles au public et qui seraient,

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                      Me Dominique Neuman

                        - 136 -

   comme les autres exigences techniques d'Hydro-

   Québec, adoptées par la Régie comme annexes aux

   Conditions de service. Ce serait le cas des renvois

   aux trois normes de l'ACNOR mentionnées aux

   articles 3-1 et V-2 proposés.

           Dans le cas précis de la norme ACNOR CAN3-

   C235-F83, mentionnée à l'article III-1 proposé, les

   normes équivalentes d'Hydro-Québec seraient

   vraisemblablement les normes A.41-01, chute de

   tension admissible sur le réseau basse tension, et

   une norme correspondante relative aux chutes de

   tension admissibles sur le réseau moyenne tension.

           Il a été mis en preuve que les normes de

   l'ACNOR n'étaient pas actuellement accessibles au

   public de façon gratuite; cette absence de gratuité

   rend selon nous inopportun un renvoi, ouvert ou

   fermé, à de telles normes aux Conditions de

   service, plus particulièrement aux articles III-1

   et V-2 proposés. En raison du droit d'auteur de

   l'ACNOR, tant Hydro-Québec que la Régie de

   l'énergie se trouveraient en effet dans

   l'impossibilité de publier sur leurs sites

   Internet, ou rendre autrement accessible au client

   les conditions régissant son contrat de service

   d'électricité.
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           L'article 35.2. La Régie devrait par

   ailleurs requérir qu'Hydro-Québec publie sur son

   site Internet le texte intégral des Conditions de

   service, incluant toutes les exigences techniques

   qui y sont annexées.

           À l'article 35.3, nous proposons une

   reformulation de l'obligation d'information qui est

   proposée par Hydro-Québec à son article 2.2 pour la

   rendre plus précise. Et notamment, puisque c'est en

   lien avec les exigences techniques, s'assurer que

   le coût des travaux qui peut résulter de telles

   exigences soit ventilé selon les éléments prévus

   aux chapitres X et Y et à l'annexe 7 lorsque

   applicables. Et par concordance, je ne vous lis pas

   l'intégralité de cet article proposé, et à la page

   23, je vous suggère deux modifications de

   concordance; c'est-à-dire je vous suggère une

   modification de concordance à l'article IV-6, qui

   est également une obligation d'information que l'on

   retrouve aux conditions proposées par Hydro-Québec

   mais qui a pour effet de restreindre l'obligation

   d'information de 2.2. Donc, je vous suggère par

   concordance, comme il y a déjà un article 2.2 qui

   serait plus large, de supprimer l'article IV-6

   proposé par Hydro-Québec.
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           J'arrive à la page 24, qui est notre

   proposition quant à l'exonération de responsabilité

   du Distributeur et les exigences qui en découlent

   pour les abonnés. Donc, Hydro-Québec Distribution

   propose à la Régie de maintenir sous une forme

   modifiée une clause d'exonération de sa

   responsabilité en cas de discontinuité de service,

   variation ou perte de tension ou de fréquence.

           À la page 25, nous nous interrogeons sur la

   question de savoir s'il s'agit d'une condition de

   service ou non, étant donné que l'article 102

   proposé est relatif au droit d'un client de

   réclamer des dommages-intérêts à Hydro-Québec

   Distribution. C'est le paragraphe 37 de nos propos.

   Nous faisons un certain raisonnement à ce sujet,

   que je ne vous lirai pas en ce moment, et nous

   citons également, au paragraphe 40 de mes

   représentations, l'arrêt Allendale, c'est l'arrêt

   Kruger, que la procureur d'Option consommateurs a

   elle-même cité il y a quelques minutes; donc, je ne

   vous lirai pas les mêmes extraits que ma consoeur a

   cités tout à l'heure.

           Pour la suite de l'argumentation, je prends

   pour acquis que la Régie considère qu'elle a

   juridiction pour adopter un article comme l'article
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   102, même si c'est un article qui porte sur la

   réclamation de dommages-intérêts par un client.

   Donc, nous passons directement au paragraphe 43 de

   mes représentations, qui porte sur le bien-fondé ou

   non de la proposition d'Hydro-Québec.

           Nous avons des représentations différentes

   sur les deux paragraphes de l'article 102. Donc, je

   suis au paragraphe 43 de mes représentations. Au

   premier paragraphe de l'article 102, Hydro-Québec

   propose qu'elle n'ait pas d'obligation de garantie

   quant à la livraison de l'électricité. Il est

   raisonnable, pour Hydro-Québec, de préciser au

   premier paragraphe de l'article 102 que son

   obligation de livrer l'électricité n'en est pas une

   de garantie. Le droit civil reconnaît en effet

   trois niveaux d'obligations : l'obligation de

   moyens, l'obligation de résultat et l'obligation de

   garantie. L'obligation de garantie est celle par

   laquelle son débiteur est responsable des risques

   de l'obligation, c'est-à-dire des cas de force

   majeure.

           Il est raisonnable qu'Hydro-Québec ne soit

   pas tenue au maintien à un niveau stable de la

   tension et de la fréquence, ni à la continuité du

   service et de la livraison de l'électricité en cas
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   de force majeure. Il n'aurait d'ailleurs

   probablement pas été nécessaire de le préciser au

   premier paragraphe de l'article 102 puisque rien

   n'indique que l'intention du texte des autres

   conditions aurait été d'imposer à Hydro-Québec

   Distribution une telle obligation de garantie.

           Paragraphe 44. L'interprétation du second

   paragraphe de l'article 102 dépend de la question

   de savoir si l'expression qu'on y trouve, à savoir

   les mots « pratiquées conformément aux présentes

   Conditions de service » désigne uniquement les

   interruptions de service ou si elle vise aussi les

   variations ou pertes de tension ou de fréquence. La

   portée de l'exonération de responsabilité demandée

   par Hydro-Québec serait très différente selon la

   réponse à cette question, et c'est pourquoi nous

   examinons ci-après les deux cas.

           À l'audience, Hydro-Québec affirme que

   l'expression « pratiquées conformément aux

   présentes Conditions de service » ne s'applique pas

   aux variations ou pertes de tension ou de

   fréquence. Toutefois, au-delà de cette affirmation,

   le texte des conditions proposées demeure ambigu.

           Au paragraphe 45, je vous soumets, je ne le

   lirai pas en entier, que si l'expression
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   « pratiquées conformément aux présentes Conditions

   de service » s'applique aussi aux variations ou

   pertes de tension ou de fréquence, il y a certains

   éléments qui doivent être pris en compte, et je

   vais passer immédiatement au deuxième cas qui est

   au paragraphe 46 de mes représentations.

   (12 h 23)

           Donc, si l'expression « pratiquées

   conformément aux présentes conditions de service »

   ne s'applique pas aux variations ou pertes de

   tension ou de fréquence, la portée de l'exonération

   de responsabilité demandée par Hydro-Québec devient

   beaucoup plus importante : Hydro-Québec se

   déchargerait ainsi de toute responsabilité

   contractuelle pour des dommages causés aux biens

   par toute variation ou perte de tension ou de

   fréquence, sans distinction, même celles par

   lesquelles elle aurait manqué à une obligation de

   moyens.

           Une exonération de responsabilité d'une

   telle ampleur est déraisonnable, notamment car les

   distributeurs gaziers sujets à la compétence de la

   Régie de l'énergie ne bénéficient pas d'une telle

   exonération; et des clauses d'exonération de

   responsabilité sont usuellement interdites par le
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   législateur dans des contrats d'adhésion ou de

   consommation. Voir par exemple l'article 1900 du

   Code civil du Québec applicable au contrat de bail

   résidentiel et l'article 10 de la Loi sur la

   protection du consommateur.

           J'ajoute un point. Hydro-Québec, dans son

   plaidoyer de ce matin, a proposé une exonération

   encore plus large en supprimant la référence au

   fait que... dans le texte antérieurement proposé,

   il était question d'une exonération des dommages

   matériels causés aux biens. Si je comprends bien,

   il serait maintenant question d'une exonération de

   tout dommage matériel non seulement des dommages

   causés aux biens. Donc, ça pourrait, par exemple,

   inclure un dommage économique, qui est un dommage

   matériel. Si une interruption ou autre causait un

   dommage économique, il ferait également partie de

   l'exonération que Hydro-Québec demande. Donc, elle

   élargit le champ de son exonération proposée. Une

   exonération de responsabilité d'une telle ampleur

   devrait également être lue en conjonction à

   l'article V-12 proposé, selon lequel :

                Le client doit assurer la protection

                des biens et la sécurité des personnes

                qui se trouvent aux endroits où Hydro-
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                Québec alimente ou livre

                l'électricité. L'installation

                électrique et les appareils doivent

                être protégés contre les variations ou

                pertes de tension, les variations de

                fréquence et les mises à la terre

                accidentelles. Le client est

                responsable de s'assurer que

                l'installation électrique à alimenter

                est prémunie contre les conséquences

                de variations ou pertes de tension et

                les variations de fréquence.

   Or, selon le témoignage de notre expert, monsieur

   Jean-Claude Deslauriers, un client ne peut pas, en

   pratique, se protéger contre de telles occurrences.

           Aux pages 31 et jusqu'au milieu de la page

   32, se trouvent énoncées les explications que

   monsieur Deslauriers a fournies notamment dans son

   témoignage sur la question et qui illustrent que le

   client ne peut pas, en pratique, se protéger contre

   de telles occurrences. Et donc qui sont les mêmes

   occurrences à propos desquelles Hydro-Québec

   souhaite obtenir une exonération de responsabilité.

           J'arrive au paragraphe 47. Pour l'ensemble

   de ces raisons, il serait inacceptable qu'au
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   deuxième paragraphe de l'article 102 proposé par

   Hydro-Québec, l'expression « pratiquées

   conformément aux présentes conditions de service »

   s'interprète comme ne s'appliquant pas aux

   « variations ou pertes de tension ou de

   fréquence ».

           De plus, comme le client ne peut pas lui-

   même se prémunir contre l'ensemble des variations

   de tension, variations de fréquence et mises à la

   terre, il n'est pas déraisonnable que l'obligation

   d'Hydro-Québec, au deuxième paragraphe de l'article

   102, en soit seulement une de moyens. La pratique

   commerciale PC4.2-09 intitulée « Indemnisation pour

   des dommages matériels causés chez un client par

   des variations de tension », et qui a été déposé en

   première phase du présent dossier, et qui prévoit

   que, dans une série de cas de base, l'obligation

   d'Hydro-Québec en soit une de résultat, c'est-à-

   dire qu'il y a obligation d'indemniser, devrait

   être incorporée à l'article 102, même si Hydro-

   Québec semble avoir abrogé cette pratique

   commerciale.

           Je disais plus tôt à une remarque,

   incidence concernant le paragraphe 34 du plaidoyer

   d'Option consommateurs il y a quelques instants.
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   Option consommateurs suggérait de maintenir

   l'exonération de responsabilité d'Hydro-Québec dans

   certains cas d'interruption, à savoir lorsque

   l'interruption résulte du non-paiement, lorsque la

   sécurité publique l'exige, lorsqu'il s'agit d'une

   panne planifiée pour effectuer des travaux.

           Je vous soumets respectueusement que ce

   n'est pas nécessaire de le spécifier puisque, déjà,

   Hydro-Québec a le droit d'interrompre pour de tels

   cas. Et son droit d'interruption est prévu aux

   articles 94 jusqu'à 99 des Conditions de service

   actuelles.

           Donc, ce qui nous concerne ici, c'est les

   autres cas où des interruptions surviennent et

   causent des dommages. Et l'article 102 qui nous

   préoccupe ici, à savoir si dans des cas-là, Hydro-

   Québec devrait être exonérée de sa responsabilité.

           Donc, j'arrive au paragraphe 48. Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique proposent donc à

   la Régie l'adoption du premier paragraphe de

   l'article 102 recommandé par Hydro-Québec.

           Quant au second paragraphe de l'article

   102, Stratégies énergétiques et l'AQLPA proposent

   que celui-ci soit amendé de manière à préciser que

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                      Me Dominique Neuman

                        - 146 -

   l'expression « pratiquées conformément aux

   présentes conditions de service » s'applique aussi

   aux « variations ou pertes de tension ou de

   fréquence ».

           La Régie devrait également s'assurer, tel

   que mentionné à la section 2 des présentes, que les

   exigences techniques font bel et bien partie des

   Conditions de service et que, dans tous les cas,

   une plage acceptable de variation de tension en

   régime permanent de haute tension fasse partie

   aussi des Conditions de service aux fins de

   l'application du paragraphe 2 de l'article 102.

           Enfin, nous recommandons d'incorporer au

   texte de l'article 102 la pratique commerciale

   d'Hydro-Québec Distribution PC4.2-09 laquelle

   prévoit que l'obligation d'Hydro-Québec en soit une

   de résultat dans certains cas de base.

           Ceci termine mes représentations. Et je

   vous remercie. Je n'ai pas commenté la

   jurisprudence de la Cour suprême puisque je

   n'aurais pas eu le temps dans le temps qui m'était

   imparti. Mais s'il y a des questions, ça me fera

   plaisir d'y répondre.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Neuman. Alors, c'est
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   maintenant venu l'heure du lunch. Je vous propose

   que nous nous retrouvions à deux heures (2 h).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (14 h 4)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, rebonjour à tous. Nous sommes maintenant

   prêts pour la suite. Maître Fecteau?

   PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. Ève-Lyne Fecteau, effectivement, pour

   l'Union des consommateurs. Alors je serai brève,

   j'avais annoncé vingt à trente minutes vendredi

   dernier mais ça risque d'être moindre.

           Alors dans la présente cause, comme vous

   avez pu le constater, l'Union des consommateurs a

   choisi d'intervenir de façon ciblée, notamment et

   surtout sur les informations à donner aux clients

   en matière de coût des travaux et incidemment sur

   les coûts également qu'on a regardés.

           En cours de dossier, l'Union des

   consommateurs a pris connaissance des documents

   déposés à la Régie, par la Régie, sous le vocable

   « Exigences techniques », et ça, suite à la période

   de demande de renseignements. Donc aux fins de la
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   présente argumentation, l'Union des consommateurs

   va revenir un petit peu sur le contenu de ces

   documents-là et aux distinctions qu'il serait

   souhaitable d'apporter entre une norme, une

   exigence technique ou une directive qui est donnée

   aux employés du Distributeur. C'est un peu les

   trois grands contenus, si vous voulez, qu'on a pu

   identifier dans ces documents dits d'exigences

   techniques.

           Mais, tout d'abord, un bref retour donc sur

   notre proposition concernant le coût des travaux,

   l'article Y-1. Donc, effectivement, l'Union des

   consommateurs accueille favorablement la

   proposition d'Hydro-Québec reprenant pour

   l'essentiel notre proposition concernant le détail

   du coût des travaux.

           Le nouveau libellé proposé pour l'article

   Y-1 nous apparaît plus clair, plus précis et

   surtout réfère à l'annexe 7 des Conditions de

   service amendées, ce que nous souhaitions.

           Dans la même veine, toutefois, concernant

   le contenu de l'annexe 7, puisqu'il a également

   servi à déterminer le prix au mètre, donc le

   tableau de calcul, donc le prix au mètre mentionné

   au texte des Tarifs, l'Union des consommateurs
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   croit que cette annexe, ou son contenu, devrait

   être intégrée, comme l'a indiqué le Distributeur

   dans sa preuve, au texte même des Tarifs ou,

   minimalement, qu'une note au chapitre 12, et plus

   particulièrement à 12.8, devrait être intégrée

   indiquant que le prix au mètre des prolongements

   est calculé conformément à l'annexe 7 des

   Conditions de service de l'électricité. Et ça pour

   que le consommateur soit conscient de ce qu'il

   paie.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est juste parce que je ne suis pas sûr de l'avoir

   bien entendu.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que ce que je dois comprendre, ce que vous

   voulez, c'est que l'annexe qui est dans les

   Conditions de service soit reproduite dans les

   Tarifs?
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   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc le même document, la même information, aux

   deux endroits?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon, d'accord.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Puisque ce qu'on nous dit, c'est que le calcul du

   prix au mètre est basé sur ce même...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui, ce n'était pas sur la justification, je

   voulais juste être sûr d'avoir compris la

   proposition.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord. Oui, c'est bien ça. Donc tout ça dans le

   but de faciliter la compréhension du client de ce

   qu'il paie quand il paie un prix au mètre. On le

   sait quand ce n'est pas un prix au mètre mais quand

   c'est une prix au mètre, c'est intéressant

   également que le raisonnement qu'on a tous entendu

   ici soit connu des consommateurs, qui en

   prendraient connaissance pour la première fois.
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           Maintenant, concernant les exigences

   techniques. Au départ, l'Union des consommateurs,

   dans sa demande d'intervention, s'est dit : « On ne

   va toucher à ça, les exigences techniques à

   proprement parler », c'est ce qu'on en avait en

   tête en début de dossier.

           Maintenant, ce qu'on se rend compte dans le

   dossier, c'est, en prenant connaissance des

   documents déposés comme exigences techniques par la

   Régie, c'est qu'on a, à notre avis, confondu

   l'utilisation, puis on a gardé au courant de

   l'audience volontairement cette confusion-là tout

   le monde, je crois, entre ce qu'est une norme, une

   condition de service et une exigence technique.

           L'Union des consommateurs s'intéresse à ces

   dénominations-là par souci de cohérence et afin que

   les obligations des clients relativement à

   l'obtention du service d'électricité soient

   soumises à l'approbation de la Régie et soient

   également sous sa juridiction, puisqu'on croit que

   c'est dans l'intérêt de tous que la Régie, et ses

   obligations légales, que la Régie exerce sa

   juridiction sur tout ce qui est une obligation du

   client ou une de ses responsabilités, si on veut,

   d'assumer des coûts, et cetera.
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           Ce qu'on a pu constater dans ces documents-

   là, c'est qu'il y a des dispositions, appelons-les

   comme ça, qui ne sont pas nécessairement des

   conditions de service ni des exigences techniques

   mais qui releveraient plutôt d'une directive aux

   employés dans l'application des obligations

   d'Hydro-Québec, sans dépasser le cadre des

   Conditions de service comme telles.

           Il y a aussi référence à des normes qui

   seraient externes et là, ce débat-là, ce n'est pas

   ce débat-là qui nous intéresse, ça reste une norme

   externe.

           Par ailleurs, on a vu, on a fait ressortir

   en contre-interrogatoire dans un de ces documents

   la dite norme 23-13, page 2, une clause où Hydro-

   Québec s'attribue une discrétion plus grande que

   celle que permet la Loi et les Conditions de

   service, la Loi étant l'article 53 dans ce cas-ci,

   donc où Hydro-Québec se réserve le droit de

   défrayer un coût additionnel des travaux pour des

   raisons commerciales pour des prolongements de

   réseau, des enfouissements ou des embellissements.

           Donc à l'intérieur du terme « exigence

   technique » ou d'une « norme », tel que défini, tel

   que mentionné dans le haut de ce document-là,
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   Hydro-Québec se donne une telle latitude, ce qui ne

   nous apparaît pas l'objet de, ce qui ne devrait pas

   faire l'objet d'un tel document.

           Il y a eu d'autres, on a remarqué aussi

   d'autres clauses de ce type. Je ne veux pas

   élaborer sur chacune mais, par exemple, à la norme

   51-1, à la page 7, on voit que Hydro-Québec se

   réserve une discrétion de payer ou non une

   servitude pour des raisons économiques,

   commerciales.

           On voit également à la norme E.23-13, on

   apprend l'existence d'un programme d'enfouissement

   où Hydro-Québec crédite trente pour cent (30 %) du

   coût différentiel aux municipalités qui

   participeraient à un programme. Est-ce que ce

   programme-là a été approuvé par la Régie? Est-ce

   que ce partage des coûts-là est équitable pour la

   clientèle?

           Ce sont des questions qui se soulèvent et

   si elles ont été discutées, ce serait intéressant

   que ces documents-là le mentionnent; sinon, peut-

   être, effectivement, il faudrait y avoir un débat à

   savoir si, pour la clientèle, qu'un tel coût soit

   défrayé en bout de ligne par elle, par la

   clientèle, est-ce que c'est raisonnable, équitable,
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   et cetera. Est-ce que la Régie est d'accord avec un

   tel raisonnement, une telle condition de service,

   là, on rentre plus dans la notion de condition.

           Donc, encore une fois, ce qui constitue une

   condition de service, ce qui relève du partage des

   coûts ou d'une obligation qui est faite au client,

   et il y a plusieurs clauses dans ces documents qui

   s'apparentent plus à une obligation qu'à une

   exigence technique à proprement parler, alors tout

   ça devrait être intégré ou du moins faire l'objet

   d'un débat à savoir si ça devrait être intégré aux

   Conditions de service.

           Donc ce que l'Union des consommateurs

   propose, c'est que la Régie exige d'Hydro-Québec

   qu'elle identifie clairement, dans ces documents

   déposés en pièces par la Régie, ce qui relève

   vraiment de la norme technique selon les propres

   critères, que je ne remets pas en question à ce

   stade-ci, tels que présentés en preuve lors de la

   présentation des témoins d'Hydro-Québec à HQD-6,

   Document 1, page 9.

           Il faudra ensuite indiquer clairement ce

   qui constitue une directive aux employés dans

   l'application des Conditions de service et, enfin,

   ce qui est plus du ressort d'une condition de
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   service ou d'une obligation contractuelle, parce

   que c'est comme ça qu'on peut lire certaines

   clauses. Je vous donne par exemple la C-25.01, en

   page 5; D-21.13, en page 9; C-23.20, page 6; C-

   23.21, page 7 de 17; où on emploie des termes tels

   que « Le client doit se conformer aux instructions

   d'Hydro-Québec », « Hydro-Québec doit fournir des

   évaluations, et cetera... »

   (14 h 14)

           Donc nous croyons que cette épuration, si

   vous voulez, ou ce ménage doit être fait afin

   d'éviter la confusion pour les clients et qu'ils

   sachent ce qui constitue vraiment une obligation

   approuvée par la Régie de ce qui n'en constitue pas

   une. Et sur le partage des coûts, là, toutes les

   questions que je vous mentionnais tout à l'heure.

           Donc, notre proposition que cette étude

   soit faite donc par Hydro-Québec, ça s'inscrit dans

   un contexte, dans le contexte où il est de

   l'intérêt de tous que les règles soient claires et

   que la clientèle puisse saisir ce qui constitue une

   obligation approuvée par la Régie en son nom. Ce

   qui constitue autre chose.

           Voilà! Ça complète notre présentation et

   nos commentaires. Merci beaucoup.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup, Maître Fecteau.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin. Comme pour vos collègues, la

   prochaine demi-heure est à vous.

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN :

   Merci. Tout d'abord, je n'ai pas préparé une

   argumentation au long, mais plutôt un plan

   d'argumentation. Pour donner les grandes lignes où

   va se diriger ma plaidoirie, je n'ai pas

   l'intention non plus de reprendre les différents

   éléments du mémoire qui ont déjà été discutés par

   monsieur Rozéfort notamment.

           Évidemment, il y a eu certaines choses qui

   ont été acceptées d'emblée dès la première journée

   d'audition au niveau des modifications, là. Et les

   deux points principaux sur lesquels j'entends

   discuter, évidemment, l'abolition de la règle

   permettant le remboursement des coûts des travaux

   en souterrain (l'article 53.2) et l'exonération de

   responsabilité, aussi en réponse à votre

   questionnement relativement à nos suggestions de

   formulation, et ce qu'on trouvait dans d'autres
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   juridictions. Alors, pour le point 3 qui s'appelait

   les autres propositions de l'UMQ, bien, pour

   demeurer dans les temps, je n'en discuterai pas

   vraiment. Je vous réfère tout simplement au mémoire

   à ce moment-là et à la présentation.

           Pour ce qui est de la règle 53.2, voici les

   éléments. En phase 1... Bien, tout d'abord, je vais

   commencer par réagir à la plaidoirie d'Hydro-

   Québec. En phase 1, il était de ma compréhension

   que l'UMQ avait réagi assez fortement à la question

   du souterrain. On avait tenté de faire une preuve

   par rapport à cette situation-là. On a tenté de

   démontrer que l'UMQ était favorable et qu'on

   voulait rendre les conditions de développement du

   réseau en souterrain plus, disons plutôt moins

   contraignantes, je devrais dire de cette façon-là.

           On était contre l'abolition de l'article

   53.2 à l'époque. On proposait des choses qui

   allaient au-delà de l'article 53.2 de toute façon.

   Donc, nous n'étions pas nécessairement discrets.

   Mais je pensais avoir plaidé déjà sur ce sujet-là

   en première phase, disons, et on revient maintenant

   avec cette question-là. Donc, évidemment, on ne

   discutait pas comme tel de l'article 53.2, l'UMQ,

   on présentait quelque chose qui allait un peu plus
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   loin que l'article 53.2 pour favoriser le

   prolongement de réseau en souterrain.

           Ceci étant dit, deux constats importants à

   l'époque au niveau de la phase 1. D'abord, c'est

   utilisé par quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des

   requérants cette condition, cette option-là. Et on

   comprend que c'est essentiellement des promoteurs

   résidentiels. On parle plus de promoteurs que de

   développements résidentiels individuels.

           Les raisons pour le changement sont

   insuffisantes. Voilà la conclusion de la Régie avec

   les arguments qui avaient été soulevés à l'époque.

   Les arguments qui étaient soulevés à l'époque, je

   les mentionne en point b) de façon brève : équité

   entre les clients et l'offre de référence. Donc, on

   mentionne que le souterrain est une option et

   demeurera toujours une option, et que c'est au

   choix de la personne qui en fait la demande

   d'assumer les coûts.

           C'est ce qui avait été prétendu en première

   instance. Je m'excuse. J'ai comme l'impression

   qu'on est en appel parfois, là. Alors, en première

   phase. Excusez-moi! C'est un lapsus. Je m'excuse.

   Et en deuxième phase, maintenant, on prétend

   essentiellement les mêmes arguments. En fait, on
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   vous ajoute un argument en vous disant, bien,

   écoutez, ce n'est pas équitable non plus dans la

   même catégorie. Les CII n'ont pas cette

   possibilité-là, c'est offert au résidentiel

   seulement.

           Je le comprends. Je vois la distinction

   entre les deux. Mais je ne vois pas de nouveaux

   arguments présentés. L'offre de référence, on en

   parle encore. L'utilisateur payeur, bien, ça allait

   à la base de la question de l'offre de référence.

   On ajoute maintenant la question du choix

   individuel versus le choix collectif. Je dis le mot

   « ajouter », là, en fait on prétendait déjà

   d'entrée de jeu.

           Pour moi, il s'agit des mêmes motifs. Les

   questions que j'avais posées dans ce sens-là au

   niveau de l'interrogatoire, du contre-

   interrogatoire avaient pour but de déterminer s'il

   n'y avait pas des nouveaux éléments ou des

   nouvelles analyses à ce niveau-là. Il n'y a rien de

   particulier. On replaide la même chose. On vous dit

   les mêmes choses. Et on ne le dit pas avec beaucoup

   plus de mots qu'on vous l'a dit en première phase.

           Au niveau de la preuve de l'UMQ, ce que je

   mentionne à la section d) de ma présentation, c'est
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   tout d'abord que cette option 53.2 est apparue en

   mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996). Il ne

   s'agit pas d'une vieille disposition qui traîne

   dans le règlement depuis longtemps ou qui est dans

   les vieilles conditions de service. C'est une

   disposition qui est relativement récente. Ça fait

   quand même dix ans avant qu'elle soit contestée

   dans le dernier dossier, qu'on l'avait, qui était

   présente, et que c'était une option ou un choix qui

   était offert aux promoteurs résidentiels.

           Et, oui, effectivement, d'entrée de jeu, et

   ça je pense qu'on se souviendra un peu du contre-

   interrogatoire, je posais la question, c'est

   l'évidence qu'il y a un avantage disons partiel

   pour le développement en souterrain pour les

   promoteurs résidentiels. C'était l'évidence.

   C'était visiblement le but de cette disposition-là.

   Ça n'avait pas d'autre but que ça. Ça apparaissait

   clair dès le départ.

           Alors, on vous parle donc d'une option qui

   est créée avec l'objectif d'aider le prolongement

   en souterrain. On peut se poser des questions

   maintenant, est-ce qu'il y a des éléments nouveaux

   qui sont apparus entre mil neuf cent quatre-vingt-

   seize (1996) et aujourd'hui qui font en sorte que

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                                      UMQ

                        - 161 -         Me Steve Cadrin

   le souterrain ne devrait plus être à la page ou à

   la mode ou dans les choses qui devraient être sur

   la priorité au niveau du développement du

   territoire, au niveau du prolongement du réseau.

           On peut se poser cette question-là. En

   fait, la réponse vous vient, je pense, vous pourrez

   référer toujours à la page 159 des notes

   sténographiques volume 1. Il n'y en a pas

   d'éléments nouveaux. Il n'y a aucun élément de

   preuve particulier qui fait en sorte que cette

   question de prolongement en souterrain là devrait

   être vue sur le plan factuel, sur le plan de la

   preuve. Ce n'est que sur le plan des concepts ici.

           Alors, on vous a apporté certains éléments

   qui étaient, je pense, intéressants et qui n'ont

   pas été réfutés par rien en termes de preuve.

   Protection du réseau versus dépenses accrues en

   contrôle de végétation et changement climatique.

   Vous avez ça déjà dans la preuve. Vous l'aviez

   également dans certains nombres de nos questions en

   demandes de renseignements à Hydro-Québec.

           Peu d'études, sinon aucune, sont faites

   dans ce sens-là sur la protection du réseau dans le

   sens du souterrain. Alors, quand on est en

   souterrain, est-ce qu'on est plus... Évidemment, on
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   est beaucoup moins sujets aux questions de

   changements climatiques, beaucoup moins sujets aux

   bris à cause des chutes d'arbres, de branches, et

   caetera.

           Et on a vu dans les dernières causes au

   niveau tarifaire, disons la flambée des prix au

   niveau des coûts d'émondage, et on peut se poser la

   question si le souterrain n'est pas toujours une

   option intéressante à ce niveau-là parce qu'elle

   représente des avantages économiques aussi et pas

   simplement des avantages de luxe, comme certains

   l'auraient dit, et un choix individuel, évidemment

   comme certains l'auraient dit encore.

           Alors, il y a une question au niveau des

   dépenses accrues au niveau du contrôle de la

   végétation qui sont à prendre en compte. Il y en a

   évidemment moins, parce que dans un réseau

   souterrain, il n'y en a pas; évidemment, il y a

   cette existence actuellement de la possibilité

   d'avoir une ligne principale en aérien et une ligne

   souterraine en local.

           Évidemment, il y a toujours cette dépense-

   là à ce moment-là de contrôle de la végétation,

   mais ce sera différent. Évidemment, il y a la

   question des changements climatiques qui a été
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   apportée. On a vécu toutes sortes de choses aussi

   au cours des dernières années, que ce soit le

   verglas ou autre, ou les tempêtes qu'on a

   évidemment reçues. Est-ce qu'il n'y a pas encore là

   une protection du réseau accru tant au niveau de la

   ligne principale qu'au niveau de la ligne

   secondaire?

           Je vous dis ça également parce que la

   question de la ligne principale est en cause.

   Évidemment, si la ligne principale aussi est

   enfouie, il y a là un avantage particulièrement

   important pour tout le monde, mais pas simplement

   pour le réseau local ou les personnes qui font ce

   choix qu'on dit individuel. Effectivement, si un

   réseau ou une ligne principale tombe, elle

   affectera plusieurs personnes. Évidemment, si elle

   est également en souterrain, bien, ça protégera

   d'autant le réseau et ça le mettra à l'abri

   évidemment plus des intempéries.

           Alors, évidemment, il y a une question

   d'environnement et développement durable qui est

   écartée aussi de la discussion, à savoir sur la

   coupe d'arbres, effectivement, et la façon de faire

   cette coupe d'arbres-là pour protéger les lignes

   qui seraient en aérien. Évidemment, on met de côté
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   un peu cette question-là. Je comprends très bien

   qu'on ne plantera pas l'arbre directement par-

   dessus la ligne qui est en souterrain, ça va de

   soi. Mais il y a une question d'esthétisme et

   d'environnement qui est complètement différente à

   l'égard des protections qui sont accordées à ces

   lignes enfouies.

           Alors, les factures, évidemment, aussi ont

   changé. On a transféré les coûts d'une façon

   différente. Vous avez eu un témoin qui est venu

   vous expliquer un peu comment les coûts avaient

   évolué, comment les coûts s'étaient transférés. Les

   coûts sont évidemment supérieurs; les équipements

   ou les exigences techniques sont différentes,

   entraînant évidemment des coûts bien différents

   pour les promoteurs. Ce n'est pas à la baisse,

   c'est à la hausse. C'est à la hausse de façon

   importante.

           Dans ce contexte, on vous dit, bien,

   écoutez, il faut quand même enlever ce choix, cette

   option qui est prévue à 53.2 malgré le fait que les

   coûts ont été disons passablement transférés disons

   sur les promoteurs résidentiels, et malgré le fait

   que, effectivement, les exigences sont différentes

   de ce qu'il y avait à l'époque.
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           Alors, vous avez eu un témoignage à cet

   effet-là sur la grosseur de la facture, la

   modification de la facture. Vous avez vu un peu les

   prix qui étaient mentionnés. Je fais référence à la

   pièce que nous avons déposée simplement à titre

   illustratif entre les coûts, c'est C-7.8 UMQ, le

   comparatif des coûts pour l'enfouissement des

   utilités publiques.

           On parlait d'un coût d'environ onze mille

   deux cent quarante-six dollars (11 246 $) pour

   l'année deux mille six (2006). C'est à titre

   illustratif pour vous montrer que lorsqu'on vous

   parle d'un crédit qui serait octroyé en vertu de

   53.2, on ne parle pas de la totalité de la facture,

   on parle d'entrepreneurs qui vont avoir à investir

   des sommes importantes en ouvrages civils,

   supplémentaires à ce qu'ils auraient à faire,

   évidemment, s'ils avaient à faire un réseau aérien.

           Je n'entrerai pas dans le détail. Mais très

   simplement, évidemment, le creusage, l'installation

   des fils, on a vu comment ça fonctionnait

   maintenant, on doit aller chercher le fil nous-

   mêmes, l'installer nous-mêmes, je parle du

   promoteur résidentiel. Alors, il y a des, disons

   des coûts importants. Mais on ne récupérera qu'une
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   simple portion de ces coûts-là. Il est loin de dire

   qu'on récupérera cent pour cent des coûts.

           Il y a donc un gros pas de fait disons déjà

   par les promoteurs résidentiels, et parfois par les

   municipalités en partenariat avec les promoteurs

   résidentiels dans le paiement à cent pour cent des

   ouvrages civils qui représentent une bonne partie

   de la facture. Par ailleurs, à cette époque-là,

   vous aviez des chiffres qui tournaient aux

   alentours de quatre mille dollars (4000 $) pour la

   portion électricité. Et le reste était attribuable

   à la portion ouvrages civils.

           Je fais simplement un tableau bref en

   fonction de ce que me disait monsieur Barette, ce

   que me disait monsieur Barette, alors que la

   facture par porte était d'environ quatre mille

   dollars (4000 $) par unité de logement unifamilial

   avec deux cents ampères (200 A).

   14 h 25

           Alors, il y a donc déjà une bonne partie

   des coûts qui est assumée par les promoteurs

   résidentiels et par les gens qui vont bénéficier

   évidemment du service en frontage de façon

   souterraine.

           Alors, nous avons également la question du
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   zonage municipal. Évidemment il y a un cas de

   zonage municipal qui existe, on a pris l'exemple de

   Gatineau pour vous l'expliciter, qui évidemment

   fait un peu compétition avec ce qui se passe à

   Ottawa juste de l'autre côté. Et on a des coûts

   assez différents, le tableau le montrait assez bien

   d'un autre côté.

           Par contre, ce que je me pose comme

   question c'est que lorsqu'on a ce zonage-là,

   évidemment il y a des coûts supplémentaires. Vous

   avez pu entendre l'explication de monsieur Barette

   sur le fait que ça devrait être environ deux mille

   sept cents dollars (2700 $) par porte, et on était

   plutôt dans les eaux de quatre mille quelque chose

   dollars par porte pour les travaux d'électricité

   parce qu'on demandait une ligne principale

   souterraine. Donc, on facturait disons à l'avance

   le coût de cette ligne potentielle principale qui

   viendrait éventuellement.

           Alors, il y a le zonage municipal qui peut

   évidemment coordonner tout ça, mais il y a

   également des coûts qui arrivent, qui s'ajoutent

   par la suite et qui ont pour but d'éventuellement

   protéger le réseau s'il y a ligne principale à être

   installée dans le futur et d'avoir des sommes
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   nécessaires pour pouvoir faire ces lignes

   principales là en souterrain plutôt qu'en aérien,

   en temps et lieu.

           Alors, évidemment ça demeure donc un simple

   crédit qui est donné et qui est limité aussi dans

   son montant, et qu'on aimerait voir conservé au

   niveau de l'UMQ pour davantage je dirais favoriser

   le prolongement du réseau en souterrain. Évidemment

   il y a déjà des coûts qui sont supplémentaires et

   on est déjà plus près d'une facture réalistique,

   dans le sens qu'elle l'était moins à l'époque; on a

   révisé ces coûts-là. Dans ce contexte-là, je ne

   vois pas l'utilité, nous ne voyons pas l'utilité

   d'éliminer complètement cette question de 53.2.

           Alors, grosso modo voici nos arguments.

   Évidemment j'aurais à vous suggérer, si jamais mes

   arguments ne sont pas retenus, de conserver tout

   simplement la règle de 53.2, ce choix là, la

   deuxième option; de regarder éventuellement la

   possibilité, parce qu'il y a également maintenant

   deux options qui sont offertes et on est d'accord

   avec l'idée que ça aide le développement et ça nous

   permet de mieux gérer le territoire au niveau

   municipal, soit d'avoir un réseau souterrain local

   mais avec une ligne principale soit aérienne soit
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   souterraine, avec le coût qui va varier en

   conséquence pour permettre du développement plus

   facilement. Les coûts ont sensiblement baissé là...

   pas baissé mais disons sont mieux répartis et

   permettent à moindre coût l'établissement d'un

   réseau souterrain dans un secteur.

           Évidemment, il y aurait toujours la

   possibilité, en subsidiaire à notre argument, de

   regarder la possibilité de garder un 53.2 pour les

   réseaux qui seraient entièrement en souterrain.

   Autrement dit principal, et également pour la ligne

   locale.

           Je vous explique cette situation-là pour

   revenir à la question, je disais « protection du

   réseau » versus les dépenses accrues en contrôle de

   végétation. Je pense que dans ce cas-là on a un

   réseau qui est d'autant plus protégé et en

   principal et en local, et je pense qu'on devrait

   encore une fois encourager ce genre d'implantation-

   là plutôt que de voir les gens se diriger vers la

   solution je dirais plus bon marché là, de réseau

   principal aérien, avec le réseau souterrain au

   niveau local.

           Alors, ça serait disons un argument

   subsidiaire si on devait descendre ou décider que
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   cette contribution-là, pas cette contribution mais

   cette ristourne-là devait disparaître, cette

   option-là qui est prévue à 53.2.

           Au niveau de l'exonération de

   responsabilité, bien, nous avons... en fait, peut-

   être que les réponses sont mal sorties lors de la

   preuve; ce que nous avons fait, c'est que nous

   sommes allés voir à l'extérieur ce qui se passait,

   bien conscient de ce qui se passe avec les arrêts

   et chez nous. La discussion qui se faisait se

   faisait surtout autour de l'expression « wilful

   misconduct ». Et je pourrai peut-être reprendre le

   mémoire de l'UMQ.

           Et vous vous souviendrez qu'aux pages 9 et

   10, nous utilisions des références au B.C. Hydro et

   Hydro One. Et dans les deux cas, il y a

   l'expression qui apparaît directement dans le texte

   de « wilful misconduct » et de « wilful misconduct

   or negligence ». Ce sont des termes qu'on voulait

   voir inclus au niveau de la réglementation; peut-

   être qu'on s'est mal exprimé dans le sens que vous

   voyez tout le paragraphe, si je peux me permettre

   l'expression là, d'Hydro One, de

   « notwithstanding », et avec toute une série

   d'exonérations qui, je pense, ne seraient pas
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   applicables. Selon moi, selon la jurisprudence.

           J'en viens à cette jurisprudence. Dans

   l'arrêt Kruger, et je reviens un peu à ce que ma

   consoeur maître Lussier plaidait tout à l'heure; on

   a eu une petite discussion pendant la pause. Et ce

   que j'en voyais, c'est que... vous avez ça à la

   page 4 de la décision, au paragraphe 34. Je ne vous

   ai pas apporté de copie de la décision, je

   présumais peut-être qu'on en avait tous là, mais

   j'aurais peut-être dû vous en apporter une, là. Au

   paragraphe 33 et au paragraphe 34 en fait, c'est

   les principes généraux de 1457 et 1458 qui

   s'appliquent, et on mentionne à 34 :

                Any intended departure from these

                defining characteristics of our system

                of civil justice require, on the part

                of the legislature, clear and precise

                language to that effect.

           Maître Lussier vous dit : 102 ne devrait

   pas exister essentiellement parce qu'on n'a pas de

   « clear and precise language from the legislature »

   pour retirer, pour s'enlever une responsabilité

   comme on le fait à 102.

           Par contre, ce qui est intéressant,

   lorsqu'on lit la décision Brown, c'est qu'on va
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   analyser et relativement longuement la question de

   la faute. Et vous allez voir essentiellement cette

   analyse à la page 5, aux paragraphes 20 et

   suivants; on parle de la question de la

   responsabilité du gardien de la chose, là. Alors,

   dans cet article où on explique que ce n'est pas

   une présomption de responsabilité mais plutôt une

   présomption de faute qu'on peut retourner

   évidemment, on discute longuement... bien,

   longuement, disons sur quelques paragraphes par

   rapport à la décision, quand même ça occupe une

   place importante de la décision, une page y est

   consacrée dans une décision de six pages, là, sur

   cette question des normes qui sont respectées par

   Hydro-Québec.

           J'imagine déjà la prochaine cause où vous

   auriez à peut-être statuer là-dessus, où les

   tribunaux de droit commun auront à statuer sur

   qu'est-ce que ça veut dire finalement cet arrêt

   Brown où on étudie la question de cette norme de

   construction de réseau; construction dans ce cas-ci

   où l'arbre était tombé et on avait la façon de

   fonctionner des disjoncteurs, vous me permettrez

   peut-être de me tromper dans le type de matériel

   impliqué là, et où on parle, on dit : « Écoutez.
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   C'est ça la façon dont on construisait le réseau et

   il n'est pas problématique. »

           Et à ce niveau-là, et c'est là où on en

   viendrait éventuellement à se poser la question :

   bien, est-ce qu'il va y avoir à un moment donné une

   question de savoir comment le réseau a été

   construit à cet endroit-là, comment il est vétuste

   ou trop vétuste et qu'on ne doit pas le rénover à

   ce moment-là. Il y a un plan de rénovation

   évidemment qui est en place, je pense qu'Hydro-

   Québec prend des moyens pour rendre son réseau,

   garder son réseau à jour, mais s'il y avait

   effectivement éventuellement des erreurs dans la

   conception, dans la façon de faire les choses, là

   où je reviens un peu à la question de la faute

   intentionnelle ou la négligence, peut-être

   qu'éventuellement on aura cette cause-là pour voir,

   parce que la décision est que Hydro-Québec n'a pas

   commis de faute dans la conception de son réseau ou

   dans l'entretien de son réseau, même si on parle de

   matériel dans ce cas-ci qui avait dépassé sa vie

   utile, son âge économique normal.

           Dans le prochain dossier, ce serait

   effectivement de se poser la question s'il y a

   effectivement une erreur dans la conception,

   R-3535-2004 - Phase 2                     PLAIDOIRIE

   28 mai 2007                                      UMQ

                        - 174 -         Me Steve Cadrin

   qu'est-ce qu'on fait face à une exonération de

   responsabilité comme on a à 102. Est-ce qu'on doit

   aller dire qu'effectivement, peu importe, à ce

   moment-là il n'y aura pas de problématique parce

   que c'est relié par exemple à une baisse de

   tension, à une variation dans la tension, et je

   fais grâce des détails, suite à un équipement qui

   est vétuste, qui n'est pas entretenu correctement

   ou qui a été mal conçu. Je pense qu'éventuellement

   il faudra regarder cette situation-là et c'est pour

   ça qu'on vous fait la suggestion, notamment

   d'inclure la faute lourde ou intentionnelle et la

   négligence.

   14 h 33

           Peut-être un dernier commentaire en ce qui

   a trait à la provision pour le ré-investissement en

   fin de vie utile en matière de souterrain.

           Bien que nous n'avons pas regardé cette

   question-là spécifiquement, on a eu un dossier qui

   a été fait... qui a été monté par FCEI. Je trouvais

   intéressante la proposition de la FCEI, la

   recommandation de la FCEI notamment en ce qui a

   trait au taux, excusez-moi, d'inflation applicable.

           Alors, évidemment, on approche, ce taux

   d'inflation-là, le plus près possible du type
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   d'équipement qui est visé. Je pense qu'on va ici

   dans le même genre de logique que ce qu'Hydro-

   Québec a fait dans la révision des coûts imputés ou

   imputables à un réseau souterrain. On se rapproche

   des composantes d'un réseau souterrain. On va

   regarder ce qui se fait sur le terrain.

           Évidemment, c'est toujours un exercice un

   peu de balisage, un peu de voir ce qui s'est fait

   puis au niveau des coûts. Puis, on établit des

   réseaux en conséquence.

           Je comprends qu'on a effectivement fait

   appel à des firmes d'urbanisme pour voir un peu

   quel genre de conception de réseau pour y appliquer

   après ça la question de l'ingénierie.

           Mais, évidemment, lorsqu'on utilise l'IPC

   tout simplement versus ce qui est proposé par la

   FCEI, on voit déjà la disparité des taux appliqués

   et évidemment l'impact direct sur la réserve que ça

   impliquera. Et je me pose la question : si on se

   rapproche tant des coûts, pourquoi ne pas regarder

   - et c'est là que je trouve intéressante la

   proposition - pour regarder ce qui se passe

   vraiment avec les coûts reliés à ces actifs-là, à

   ce type d'actifs-là plutôt que de s'éloigner et de

   prendre une règle générale, disons-le, le panier
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   d'épicerie québécois moyen.

           Alors, je trouvais ça intéressant.

   Évidemment, je rajoute dans ce sens-là - et vous

   avez compris que l'UMQ souhaite évidemment des

   règles les plus disons légères possible et les

   plus... les moins contraignantes possible pour le

   développement souterrain, mais sans nécessairement

   sortir du cadre de ce qui devrait se faire ici,

   soit sans sortir du cadre de l'équité aussi. Mais,

   je finis avec cet élément-là sur le souterrain.

           Encore une fois, je ne suis pas convaincu,

   dans le cadre où les villes commencent à zoner de

   plus en plus en cette matière-là, alors qu'on a

   adopté une règle en quatre-vingt-seize (96) au

   niveau du souterrain, qu'on ne doit pas tenter de

   voir qu'est-ce qu'on peut faire à ce niveau-là pour

   rendre le processus ou laisser le processus

   relativement léger parce qu'on a déjà des règles

   prévues à 53.2, et regarder également ce qu'on ne

   peut pas faire.

           Éventuellement, je comprends qu'on veut

   mettre les coûts les plus à jour possible, mais on

   ne devrait peut-être pas s'accrocher justement aux

   coûts des vrais éléments d'actifs qui sont pris en

   cause dans ce dossier.
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           Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Cadrin. Alors, puisque ça

   complète la présentation des intervenants, je suis

   à votre écoute pour la suite, Maître Tremblay.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, après une pause d'environ dix (10) minutes

   on sera en mesure de répliquer.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Alors, pour mettre toutes les chances de

   notre côté, disons à moins dix, ça donne un peu

   plus de quinze (15) minutes. merci.

   PAUSE

   14 h 54

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Tremblay, nous sommes tout ouïe.

   RÉPLIQUE DE Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vais aborder en réplique cinq sujets qui sont la

   clause d'exonération de responsabilité,

   l'efficience, le taux d'inflation, les modalités de

   paiement et les prix par bâtiment et l'article

   53.2.

           Sur la clause de non-responsabilité, on a

   beaucoup questionné ces articles-là 102 et l'actuel
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   66, ce qui deviendrait l'article V-12 et ça me

   permet de répondre à un engagement que j'avais omis

   de mentionner, dans ma plaidoirie principale,

   relativement à la fusion entre V-2, V-12 et

   l'article 102. Alors, pour moi, la réponse est

   relativement évidente là.

           Mais, en ce qui concerne V-2, c'est des

   normes de construction d'estrades, je crois. Je

   pense que ça n'a absolument rien à voir avec une

   clause de non-responsabilité. Je n'élabore pas plus

   avant sur cette question-là.

           En ce qui concerne V-12, bien, c'est

   l'obligation du client de se prémunir contre les

   variations de tension et de fréquence. Alors, c'est

   une obligation du client qui est bien distincte

   d'une clause d'exonération de responsabilité.

           Il y a eu un débat à savoir, je pense,

   c'est monsieur Deslauriers qui mentionnait « bien,

   c'est écrit « le client doit » puis il ne peut pas

   toujours ». A un moment donné, il faut lire la

   clause comme... et lui donner la portée qu'elle a

   et non pas autre chose là. Le client ne se verra

   pas interrompre le service s'il n'est pas

   suffisamment prémuni contre les conséquences d'une

   variation.
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           Tout ce que vient dire l'article 66 ou

   V-12, c'est que dans la mesure où il estime

   approprié, eu égard à ses propres besoins, à ses

   équipements, à sa sensibilité, le client, bien,

   doit se prémunir contre des variations de tension.

           J'ai entre autres... j'ai en tête un récent

   dossier de plainte où la cliente se plaignait que

   des variations de tension et interruption

   arrêtaient son procédé. C'étaient des questions

   économiques graves pour cette cliente-là. Bon.

   Bien, dans ce cas-là, bien, ça voulait dire

   installer un certain type d'appareil pour éviter de

   subir ces désagréments-là.

           Donc, cette obligation du client de se

   prémunir contre ce qu'il juge utile, pardon, pour

   ce qu'il juge nuisible à ses activités, bien, c'est

   une obligation qu'il a. S'il ne la remplit pas,

   bien, la conséquence, c'est qu'il est plus

   vulnérable aux perturbations.

           Au-delà de ça, ces articles 102... cet

   article 102, bien, il existe depuis une vingtaine

   d'années. Ça date du 411, comme on l'indiquait dans

   la preuve, dans sa forme actuelle, dans les grandes

   lignes. C'est sûr qu'il y a eu quelques

   modifications au cours des années, mais surtout
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   pour adapter le langage. Ça fonctionne bien. Ça

   remplit son objectif.

           Et j'ai été relativement étonné d'entendre

   de la part de groupes de consommateurs aujourd'hui

   qu'il fallait abroger l'article 102, sans même se

   préoccuper des conséquences financières d'une telle

   abrogation.

           D'une part, le Distributeur avait compris

   de la décision de la phase 1 que la Régie

   n'acceptait pas l'abrogation de l'article 102, mais

   qu'elle souhaitait que sa portée soit restreinte eu

   égard à la jurisprudence, la preuve et la pratique

   commerciale.

           Donc, ce débat-là sur l'abrogation, il est

   déjà complété. Je pense que la proposition que vous

   a soumise le Distributeur remplit les objectifs

   fixés par la Régie. C'est une proposition qui est

   plus claire et qui s'en tient à de la

   responsabilité et non pas à des normes.

           Surpris également d'entendre le procureur

   de S.É.-AQLPA découvrir aujourd'hui que l'article

   102 s'applique aux pertes de production. S'il y a

   un aspect pour lequel l'article 102 est important,

   c'est bien celui-là. On a parlé d'un sept cent

   mille dollars (700 000 $) de dommages qui était
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   versé par année pour des variations de tension. Ça

   là ce n'est même pas un dossier d'une grande

   entreprise qui a des pertes de production. Si j'ai

   des équipements de fabrication, et on peut donner

   des tas d'exemples dans l'industrie manufacturière

   lorsqu'on a des grandes entreprises alimentées au

   tarif L, des pertes de production, les chiffres

   montent extrêmement rapidement. Et si 102 sert à

   quelque chose, c'est bien à ça.

           Alors, c'était... bon, je vous livre un peu

   mes états d'âme et mes surprises de ce que j'ai

   entendu ce matin. Voilà pour l'article 102.

           Efficience, bien, c'est tout simplement un

   commentaire relativement à la plaidoirie de la

   procureur d'Option Consommateurs. Ce qui me frappe,

   c'est que dans la position exprimée de l'organisme

   aujourd'hui, il n'y a aucune préoccupation pour

   l'efficience, aucune. Codifions ci, codifions ça,

   imposons des règles, des structures, de la

   lourdeur, des délais, des suivis.

           Dans le dossier tarifaire, on parle

   beaucoup d'efficience là, mais ici, bien, on n'en

   parle pas. Comme si... comme si c'étaient deux

   processus bien distincts qui n'interagissaient pas

   les uns avec les autres. L'efficience pour le
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   Distributeur, c'est important dans tous les

   dossiers, pas juste en conditions de service, pas

   juste en matière de tarification.

           Évidemment, dans la mesure... cette

   intervenante ou cet intervenant est revenu pour

   dire qu'il souhaitait voir la codification de

   délais d'alimentation. C'est sûr que si on codifie

   un délai, ça devient par la force des choses une

   priorité pour le Distributeur puisqu'il va gérer

   ses activités, évidemment, de manière à respecter

   ces nouvelles exigences-là, ces nouveaux délais.

           Sans même d'ailleurs qu'on ait fait quelque

   preuve que ce soit. Il n'y a pas le début d'une

   preuve d'un besoin de plus de rapidité dans les

   délais de raccordement. Rien n'a été administré là-

   dessus à la Régie dans le présent dossier. Alors,

   si on codifie...

           Mais, malgré ça, si on codifiait certains

   délais, bien, ça devient une priorité, puis il y a

   des coûts liés à ça. Je parlais de la pointe des

   raccordements. Bien, oui, à ce moment-là, on peut

   penser qu'il y aurait plus d'employés nécessaires

   pour alimenter tous les clients dans les délais.

           Taux d'inflation maintenant. Il y a deux

   propositions essentiellement qui sont devant la
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   Régie concernant le taux d'inflation pour la

   provision pour le ré-investissement en fin de vie

   utile. Il y a la preuve du Distributeur qui est

   basée sur sa propre prévision de l'évolution des

   coûts du réseau souterrain seulement pour les

   trente (30) prochaines années.

           Évidemment, c'est sur trente (30) ans.

   Personne n'a la vérité, c'est bien évident. Mais,

   au moins, l'approche du Distributeur, c'est

   d'évaluer un coût qui va servir pour le futur, pour

   la provision, basé donc sur son expérience, sur sa

   connaissance des coûts puis basé aussi uniquement

   sur des coûts de souterrain.

           D'un autre côté, on a un expert qui, lui,

   s'appuie sur un historique des cinq dernières

   années et puis un historique canadien. Alors, ce

   qui se passe avec les prix en Colombie-Britannique,

   en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, on peut

   penser qu'il y a certaines distinctions avec ce qui

   se passe au Québec. Et je pense que là-dessus la

   meilleure preuve, c'est certainement celle de

   l'évolution des prix, du coût de construction d'un

   réseau souterrain au Québec.

           Alors, dans la plaidoirie du procureur de

   la FCEI, au paragraphe 19, c'est écrit et je cite :
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                Conforme à l'évolution récente des

                coûts d'installation de réseaux

                souterrains d'alimentation électrique

                au Canada...

   c'est faux. L'indicateur retenu par l'expert

   amalgame le réseau aérien et le réseau souterrain.

   Et dans ce sous-indice de l'IPC, on n'a aucune idée

   de comment se répartie et quelle est la portion de

   l'indice répartie en matière de réseau aérien ni en

   réseau souterrain. Cette distinction-là, elle n'a

   pas été faite par monsieur Paradis.

   15 h 2

           On est par ailleurs heureux de constater

   que l'UMQ partage les préoccupations du

   Distributeur relativement à une provision pour un

   réseau souterrain, et je pense que le procureur de

   l'UMQ a mentionné qu'il fallait se baser sur des

   coûts de vrais éléments d'actifs; tout à fait, le

   Distributeur partage cette préoccupation-là et

   c'est ce qui a été présenté dans la preuve, et je

   vous soumets respectueusement que c'est la preuve

   du Distributeur qui est prépondérante dans le

   présent dossier.

           Modalités de paiement maintenant. Les

   prolongements de réseaux de manière générale
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   représentent pour le Distributeur un investissement

   important, et pour le client aussi, hein. Par

   exemple un client en matière commerciale, le coût

   de prolongement de réseau peut être une portion

   plus ou moins importante de son projet. Et s'il

   arrête les travaux ou s'il n'a plus besoin

   d'alimentation, c'est généralement parce que le

   client est insolvable.

           C'est une anecdote mais on en reçoit, nous

   au bureau, des dossiers de recouvrement, de sommes

   dues pour des prolongements de réseaux. Et la

   plupart du temps ce sont des dossiers de faillite,

   des dossiers où le client veut payer mais n'a pas

   les moyens de payer.

           Et ça, je ne sais pas si monsieur Paradis

   l'avait compris parce que lui, ce qu'il nous disait

   en témoignage, c'est : quand le client fait

   faillite, ce n'est pas grave, il suffit d'attendre

   qu'il demande le service encore une autre fois,

   puis là on va lui réclamer le montant. Bon. Est-ce

   que j'ai besoin de dire ici que la faillite éteint

   ce genre de dette.

           Et il y a un autre élément qui est très

   très important en matière de paiement avant le

   début des travaux; il faut se rappeler que lorsque
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   le Distributeur est prêt à la première pelletée de

   terre, toute l'ingénierie a déjà été réalisée. Puis

   ça représente un taux d'un petit peu plus de vingt

   pour cent (20 %). Donc, avant de commencer, on a

   vingt pour cent (20 %) du coût qui est déjà engagé

   par le Distributeur. Alors, si on combine à ça les

   autres améliorations dont j'ai parlé plus tôt

   aujourd'hui, à savoir le versement de toute

   l'allocation dès le début et la possibilité de

   payer par versements sur cinq ans pour les clients

   résidentiels; je pense qu'on arrive à un compromis

   fort acceptable en matière de modalités de

   paiement, qui concilie les intérêts de l'ensemble

   des clients et du requérant individuel, quel que

   soit ce requérant, qu'il soit résidentiel,

   commercial ou autre.

           Maintenant mon dernier sujet, qui est les

   prix par bâtiment et le lien avec l'article 53.2.

   D'abord concernant la recommandation 3 de la FCEI,

   qui est au paragraphe 26 du plan d'argumentation;

   on parle encore une fois ici d'inducteurs de coûts,

   hein; la distance, la puissance. La preuve du

   Distributeur elle se matérialise, si je peux dire,

   avec une simple grille avec des prix par bâtiment.

   Pourquoi des prix par bâtiments? Parce que c'est
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   simple de compréhension pour les promoteurs, pour

   le commun des mortels. Un huit logis c'est tant, un

   duplex c'est tant et une maison de deux cents,

   quatre cents, six cents ampères, c'est tant. C'est

   facile de compréhension.

           Mais pour obtenir cette grille-là, qui est

   utile pour nos relations avec les clients, il y a

   toute une étude qui est basée sur les inducteurs de

   coûts qui sont la puissance et la distance. Donc,

   cette étude-là est comptabilisée puis se reflète en

   matière, se reflète en coût par type de logement.

   Et c'est simple d'application mais évidemment ce

   n'est pas une règle du pouce, là; il y a toute une

   étude très sérieuse et détaillée qui a été réalisée

   de façon sous-jacente à l'obtention de cette

   grille.

           Alors, j'entendais maître Cadrin plaider

   tout à l'heure sur l'article 53.2 et il nous disait

   qu'il n'y avait rien eu de nouveau, hein, depuis

   mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) concernant

   le réseau souterrain. Bien, moi je vois quelque

   chose de nouveau qui s'est produit depuis ce temps-

   là; c'est une décision de la Régie. C'est la

   décision sur la phase 1, en page 25, je l'ai lue ce

   matin, qui nous disait que le gain pour le réseau
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   souterrain est plus individuel que collectif et que

   la Régie considère donc qu'il ne doit pas être

   subventionné.

           C'est un événement marquant par rapport à

   mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), et même

   n'eût été de cette décision de la Régie, une

   révision des Conditions de service est certainement

   l'exercice approprié pour se repositionner sur une

   série d'enjeux comme celui-là. Et quel est l'enjeu?

   Bien, c'est le transfert d'une somme importante

   annuellement dans la base de tarification; une

   somme qui représente, je crois que c'est trois

   point sept millions (3,7 M$) et ça s'additionne

   d'année en année dans la base de tarification; ce

   qui devrait être payé par les promoteurs en vertu

   de la règle de l'utilisateur payeur.

           Le débat sur l'utilité du souterrain, il a

   eu lieu en phase 1, et on vient nous dire

   aujourd'hui que, bon, il y a beaucoup d'avantages

   avec les changements climatiques et l'émondage,

   avec le dernier dossier tarifaire. C'est vrai que

   dans le dernier dossier tarifaire, le budget

   d'émondage a été augmenté mais ça c'est pour des

   régions boisées, essentiellement dans les

   Laurentides, puis le réseau souterrain n'est pas
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   construit en régions boisées, il est construit dans

   les régions urbaines. Ça fait qu'il n'y a

   absolument aucun lien entre des coûts d'émondage en

   campagne et puis des coûts de réseau souterrain en

   ville. Deux choses qui n'ont aucun lien entre

   elles.

   (15 h 9)

           Ce n'est pas parce que le Distributeur n'a

   pas contredit ces éléments de l'UMQ qu'il était

   d'accord avec ces arguments-là, c'est simplement

   que le Distributeur ne jugeait pas utile de le

   faire.

           Enfin, si malgré la position du

   Distributeur, la Régie choisissait de maintenir la

   subvention prévue à 53.2, je donne plus de

   précision sur ce que j'ai dit ce matin relativement

   à l'impact sur la grille de prix des bâtiments en

   souterrain. Ce qui est important pour le

   Distributeur, c'est de ne pas avoir à faire deux

   calculs; c'est là que se situe l'économie au niveau

   de l'efficience.

           Il faudrait, à ce moment-là, que le

   Distributeur retravaille sa grille pour faire en

   sorte qu'on ait maintenant des prix qui sont le

   coût de construction du réseau brut, donc pas un
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   coût différentiel comme aujourd'hui, un coût total

   de construction du réseau souterrain. Puis, après

   ça, c'est ce que paierait le promoteur et puis au

   fur et à mesure de l'alimentation de nouvelles

   maisons dans son projet, il reçoive l'allocation.

           Il y aurait aussi une précision importante

   à apporter si jamais c'était la décision de la

   Régie, c'est qu'il faudrait limiter l'allocation à

   chaque bâtiment. Si j'ai, dans un projet de

   résidences unifamiliales, un 24-logements qui se

   construit là, bien, il ne faudrait pas faire en

   sorte que ce 24-logements-là vienne subventionner

   aussi les maisons unifamiliales qu'il y a autour,

   parce que ce sont, le montant de l'allocation, de

   je pense deux mille huit cents (2 800 $), il a

   augmenté un peu, il est basé sur une maison située

   en milieu rural et non pas basé sur un bloc-

   appartements de vingt-quatre (24) logements en

   milieu urbain.

           Donc pour éviter, même, il faudrait que les

   règles soient modifiées pour éviter, au sein d'un

   même projet, un interfinancement de bâtiment à

   bâtiment. Donc il faudrait que ça soit limité pour

   chaque bâtiment.

           On demanderait à ce moment-là, évidemment,
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   à la Régie de surseoir à sa décision pour permettre

   au Distributeur de déposer une proposition ajustée

   en conséquence.

           Ce qui complète la réplique. Je vous

   remercie beaucoup de votre attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a d'autres représentations des

   personnes qui sont dans la salle? J'en conclus que

   non. Monsieur le régisseur Frayne désirerait vous

   dire un petit mot avant que nous puissions clore

   nos débats, notre dossier.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Bonjour tout le monde. Je ne veux pas prendre

   beaucoup de votre temps. Comme peut-être certains

   d'entre vous sont au courant, c'est en forte

   probabilité ma dernière journée d'audience à la

   Régie. Mon mandat va expirer au mois de juin. On a

   encore quelques dossiers à finir, je pense, Maître

   Tremblay, mais, je crois, ça va être relativement

   facile.

           Et, bien sûr, je vais rester pour terminer

   ce dossier-ci; l'ayant commencé, je ne disparaîtrai

   pas demain. Donc je prévois beaucoup de travail

   dans les prochaines semaines pour faire ça, je dois

   dire.
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           Je pars vers une nouvelle vie, j'ai très

   hâte de la commencer, mais c'est après dix ans

   d'une expérience merveilleuse de travail à la

   Régie. J'étais très fier d'être un de ceux qui ont

   été nommés au début de la Régie, j'étais un des

   premiers membres. Je l'ai vue être bâtie, j'ai aidé

   à la bâtir avec mes collègues dans ce temps-là et

   je crois que je suis fier que la Régie soit

   devenue, je crois, assez respectée et souvent citée

   à divers endroits.

           Je suis aussi fier que j'ai été, comme je

   suis un immigrant britannique, avec un peu de sang

   irlandais quand même, d'avoir été nommé pour servir

   dans un tel rôle pour la société québécoise. Ça m'a

   toujours touché comment j'ai été accepté très bien

   ici.

           Je termine, je dois dire, pendant toute ma

   carrière, j'ai toujours accordé beaucoup, beaucoup

   d'importance à l'indépendance de moi-même et de la

   Régie comme institution; même chose pour notre

   crédibilité, ma crédibilité; et un traitement

   équitable à tout le monde. J'ai essayé de faire le

   travail qu'il fallait faire avec la meilleure

   diligence que je pouvais. Peut-être parfois j'ai

   été un peu malhabile mais je pense qu'on dit qu'en
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   autant que cinquante pour cent (50 %) de nos

   décisions soient bonnes, on est à la moyenne. Donc

   j'espère que j'ai contribué à ça.

           Bon, je commencerai ma nouvelle vie bientôt

   et je vous souhaite très bonne chance comme

   participants à la Régie, j'ai beaucoup apprécié

   travailler avec vous, certains que j'ai vus depuis

   des années, certains même avant ces dix ans, à ce

   que je vois devant moi, parce que vous savez que je

   viens originalement d'Hydro-Québec.

           Et je finirai là. Bonne chance à la Régie

   et pour vos travaux. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Et moi, sur une note plus prosaïque, simplement

   vous ajouter que le dossier est pris en délibéré.

   Merci.

   AJOURNEMENT

                ______________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON, JEAN

   LAROSE et CLAUDE MORIN, sténographes officiels

   dûment autorisés à pratiquer avec la méthode

   sténotypie et sténomasque, certifions sous notre

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

